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No. 4.— Année 1872.

No ier^ ARRÊTÉ.

NISSAGE SAGET , 'Président (T^aUL

Vu Varticle ii3 de la Constitution;

Et attendu qu'il importe de compléter le Conseil des Secré-

taires d'Etat

,

Abrète ce qui suit. :

Ai't. 4«r Le général de division J. B. DAMIER est nommé
Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de l'Agriculture, en rerapla-

ceiïvent du général de division T. Garrié , dont la démission est

acceptée.

Art. ± Le citoyen Liautaud ETilEART , Secrélaire d'Etat

des Finances , du Commerce et des Relations extérieures , en
remplacement du citoyen D. Denis, dont la démission est

acceptée.

Art. 3. Le général Octavius RAMEAU , Secrétaire d'Etat de
la Justice, de l'Instruction publique. et des Cultes, en rempla-

cement du citoyen D. Lamour, dont la démission est acceptée.

Art. 4. Le général de division Saul LIAUTAUD , Secrélaire

d"*Eiat de la Guerre et de la Marine,, reste chargé du portefeuille

de l'intérieur jusqu'à l'arrivée du titulaire.

Donné au Palais national du Port-au-Prince , le *2 janvier

!87^. , an Q9^ de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.-
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i\o 2.— PROCLAM.

: NISSAGE SAGEÏ , P;.,Wf/.

Au Poiiple et h l'Ar''

iîaï Liens !

\^ porte à votre connaissance .;• ., dans la soirée du -15 cou-
mk, dt^.s ennemis acharnés rdre pubiic , réugiés dans la

]yov[]e ih TEst, .-ont op.-;' ;aLo.v. wm^.t sr^x^Cacvs et se
sont f>'ri.,>rés'df fâr.senu. '

i.

^'^' ' ^" ' ' ; »n :Su.ii Alexi&yf-pt'i.!^ e\ii.ev toute con-
^^'^''

- i- .., ajourna i'allaqne jusqu'au lcv<;r du jour.
A :;| heures dUvHiatiD , r^ttaqise commença avrc vigvaeur,

"i ap i -^.ufwj vive fnsi.^ade, les perturbateurs de Topirp public

lurciit mis' en complète déroute. Oiqa Leconte qui .était sur-

nommé Jraïi> Jacques fkssalines II a élé anéié les armes à lu

main cl inuncdiatftmerl fusilît'. , en présence de l'arniée.

J'udre.-.çe des rîlk'ilniion . â Tannée et aux habiiani? du Cap
qui cul. {)rét6- Uic4ue!ien:'ienl leur concours à rautorilé pour
coujprimer ce jno!'^ ->.'.! ùir^un'ectionijei tenté en faveur de
l'iuiarchie.

Us Dut échoué djis leurs projets de boulyversement social

,

ce.^ hoinç^^s p" 'f/jîiu juré la ruine du Pays !

Hiùii^h^v, - *^*'.,{:;onfiance dans le Gouvernement dont les as-

pi: allons. iSmitiol^u miàntiî'u Je lordri" au respect des ins-

titulioiis qui nous régissent.

, Sainl-MciiT .
', 17 in u's '187:: . x.i 09e de TlndépendancCr

\^ve la ilépubl.que!

Vive la Constituiioii!

Yive'i'UmauI

NISSAGE SAGET.

Ko 3.~ PROCLAMATION.

NISSAGE SAGET, Président d'liai li.

Au Peuple et à l'Armée
,

Haïtiens !

^ .
i

HU premier rani;^ de§ devoirs d'un Chef d'Etat, ouîre celui

d'élever le niveau de l'intelligence et de la morale publique, de
ilonner an libre cours au déVeloppement des instilutionS; d'ii?



^^'5urer à -chacun Vcniier exercice de ses droits , iî Importe cpi'iiû

^gouvernement tienne ses administrés au courant de leurs be-

isoim^ réels, de leurs intérêts matériels, moraux et politiques.

.raccouiplis aujourd'hui cette partie importante de ma tâche

présidentielle.

Vous n'avez pas oublié que , à peine îa session législative do

i871 terminée
,

je me suis rendu avec empressement av: sein

des populations du département du Sud qui avaient tant souf-

fert des calamités de la guerre civile pour leur porter des pa-

roles consolantes de paix et de conciliation , et leur faire com-

prendre que leur avenir ne peut être cunsohdé que par l'obéis-

sance à i'autorité et par le respect des lois, qui est en uiêmé

tf'wijis la base de la libarié et la garantie de Tordre social. Uas
par.>ies ont eu de Técho dans tous les cœurs!

Ma tâche , il faut l'avouer, a été rendue facile par l'énergique

et rintelligente coopération de l'honorable général DOMINGUE,
commandant de ce déparlcinent, qui toujours administre avec

zèle , ioyauté et dévouement , cette grande circonscription

teriitoriale.

De retour h la capitale et de concert avec les membres drt

nouveau cabinet, je consacrais toiis mes instants à rétude dc^

questions économiques urgentes et de ' .^'"ad'uinistra-

tion publique, en vue de la prochaine ou\ /?-han]breâ,

lorsque nous fûmes détournés de nos sérieuses occupations. .

.

Une horrible conjuration qui se tramait depuis 1870, sur la

terre étrangère, par nos exiles politiques , et dont j'épiais le»

moindres mouvements , allait soudainement éclater et se livrer

il tous leà excès liberlicides que comportait son progiiumîKï

insensé du 5 décembre de la mémo année , signé par les nom-
viiés Cina Leconte , Nu ma Rigaud , Morin. Montasse, J.-C4
François , Anselme Prophète , Luni(}ue Benjafnin , Moripcint

aîné, Voltaire St-Aude
, H. Rébecca, Pacquiot, L. Man-, \.

Jobot , Présent Paul, J. Emmanuel, lîorgella Koiiuui.'ïon et

autres conjurés obscurs, ayant pour secrétaire et conseiller in-

Hme un renégat franco -américain du nom de J.-L. Marciacq

,

le rnéme qui , sous Salnave , avait souillé sa pluuie vénale en
traçant di's pages infàuies et mensongères contre les plus nobles
défenseurs de notre récente et gloi'ieuse Révolution.

. our mieux surveiller les menées criminelles de ces agita-

teurs incorrigibles, parmi lesquels se trouve un certain personr
nage toujours funeste à. son pays, mon parti était i^r^?-



*jfe savais que ces agitaieurs avaient des 'partisans au Cap*'

Haïtien , aux Gonaïves , à la capitale , et je me transportai im-
médiatement à St-Marc pour être au centime des événements
qui allaient se dérouler.

Je ne tardai pas à me convamcre , dès mon arrivée
,
que le-

Gouvernemeut avait été bien renseigné sur les ^nanœuvres tc-

nébrauses de cette vaste conspiration, car quelques jours après,

avec ses complices , fut arrêté le général Rebelle Batraville ^
l'iin des principaux chefs du mouvement et , ea .nôine l.^Jips

,

Cbu'n de ses enfants dénaturés de la patrie
,
qui se tenaient k

Monte- Christ , à Guayabine et dans les quartiers de Laaore,
Ghacoué , etc. , osèrent se porter sur l'arsenal du Cap-HA.li.m.

Par ma proclamation en date du 17 mars expiré, vous savv?

comment le brave et résolu général Nord Alexis, comunandusii

du département du Nord, a comprimé ce mouvement insur-

rectionnel , dont les adhérents ont été complètement paralysés-

dans l'exécution de leurs sanglants et criuiinels desseins.

Plusieurs d'entre eux sont en ce moment livrés à la justice..

Le pays , fatigué de tant de désastres , attend avec cahue le

verdict impartial et sévère qui doit elvii prononcé à l'occasion

de tels forfaits. C'est ainsi que viendront se briser devant le

bon sens populaire et la, bonne foi du gouvernement, toutes

ces coupable^ u
' .io qui ne rêvent

,
pour arriver à leur fin,

que le san|^ , le piifage et Tincendie.

Concitoyens , il faut bien le dire , ces tentatives coitpables-

contre le pays
,
que nous venons de signaler , ont été suscitées

,

encouragées , pour ainsi dire, par un étrange abus des libertés

dont nous faisons aujourd'hui Fessai. La plus élémentaire sa-

gesse ne nous commandait-elle pas au lendemain d'upe révolu-

tion , de faire de loyaux et consciencieux efforts- pour conserver

et raffermir la tranquillité publique et le règne des lois , et de-

Wjious unir, au lieu de nous diviser.

Personne plus que moi ne sait apprécier les bienfaits incaî-

ctilablcs de la liberté de la presse, car sans elle
,
point ih gou-

vernement représentatif; mais $i, au lieu d'une presse raison-

nable; laissant infdtrer de saines vérités dans toutes les cou^

ches de la société, nous nous trouvons en présence d'un jo'tr-

aalisme imprudent qui déverse avec intention des idées mal-

veillantes sur les .actes du Pouvoir et par là soulève sans cesse

les aiauvaises passions, comment ne pas stigmatiser de telles

doctrines qui tendent à fausser l'opinion pubhque et à porCer

tUeinfee à notre existence nolitiaue ?



Aussi , en pn'scnce de. ces coupables attentats tact de fôfe

féilérées contre l'ordre public , el sous la foi du seriuent que
j'ai solennellement prêté de travailler à la consolidation de la

sécurité el de la prospérité du pays, ainsi qu'à la stabilité de
?es institutions que je dois détendre contre les attaques des fac-

tions sous quelque forme qu elles se produisent
,
je déclare que

voulant sauvegarder la société ainsi menacée à chaque instant

par des pervers qui s'abritent sous le manteau du patriotisme,

je serai dorénavant inflexible et mon cœur sera fermé à tous

sentiments de clémence , puisque ma longanimité a été si maî-

encontreuseiucnt interprétée.

J'emploierai donc au besoin les moyens les plus efficacea

pour maintenir à tout prix la paix intérieure et faire justice

dos anarchistes qui prétendent élever leur volonté au-dessu?^

des lois, quelque soit le masque dont ils cherchent à ee cou-

\riv, le salut du peuple étant la loi suprême.

J'ai avec moi les sympathies de la grande majorité de la na-

tion. C'est avec ces armes que je saurai combattre et vaincre-

les fauteurs de discordes civiles.

Donné au Palais national du Port-au-Prince, le 12 avril

^87î2, an 69e. de Tlndépendance.

Vive la République l

Vive la liberté !

Vive la Constitution !

NISSAGE SA.GET.

Par le Président :

Le Secrétairs d'Etal au département de la Guerre,

et de la Marine
,

S. LIAUTAUD..

Le Serréiaire d'Eiat au département de l'Intérieur

et de FAgriculture
,

DAMIER,

Le Secrétaire d'Elnt an département des Finances

,

du.Commerce et dex Relations exiérieures

,

L. ETHEART.

Ï£ Secrétaire d'Etat au département de la Justice ,

de l'Instruction publique et des Cultes

^

0- RAMEA.U,

No 4->- ARRÊTÉ,

NISSAGE SAGET , Président d'Haïti

Sur le rapport du Secrétaire d'Etal au département é^,



Vu la h\ sur i'oi-ganisalion et l'adiiiinii.ln\lion des Fabriques-

en dci' • du '-2'2 si |)ly..(ibi\i 1868
;

De ravis du Cunsoil dos Secrétaires d'Etat

,

A Arrêté ce qui suit :.

Art. ier. Sur la demande expresse de l'Archevêque du Port-

ail-Prince en date du ^27 mars 1870, le quartier du Morue-à-
T;îr..' Obi érii^é en paroisse et placé sous l'invocation spéciale de.

St.'.. -Anne.

ArL ^. L'érection étant accordée par le gouvernement , la

oruîuune du Port-au-Prince se conformera aux dispositions

-.Jslaîives pour remplir '• utes les formalité!» qu'exige cette

àvrivclic juiidiction.

Art.. 3. Le Sécrétai IX* d'Etat au déparlement des Cultes, est

tiianTé de l'exécution du présent arrêté.

Donné au Palais national dti Port-au-Prince , le 20 avril

1872 , an 69e. de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.
Par U Président :

i> SeenHaire d'Etal des Cultes

,

0. RAMEAU.

No. 5.— ARRÊTÉ.

NfSSAGE S.AGET , Prêddcnt d'Haïti,

Vu la demande en gràcfe'formuiée par le citoyen Achille Ger-
vine^iiit, condamné à cinq années de réclusion par le Tribunal

cniiunel de ce ressort ;

¥u Tarlicle li 7 de la Constitulion
;

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de la Justice

,

Arrkte ce qui suit :

Art. l^^' Grâce pleine et entière est accordée audit citoyen

Achille Gervîocent. condamné à cinq années de réclusion par

le Tribuiial criminel de ce ressort.

An. 'IL. Le Secrétafre d'Etat de la Justice est chargé dô

IVxéralion du présent arrêté.

Donué au Palais national du Port-au-Prince, le 6 avril 1872,

an 69e. de UndéDcndance,
KISSAGE SAGET,

• Par le Présideot :

y^ecrélctire SEUU d3 la /0ice , etc. 0- MME-UJ, t



No. 6.

ilaison tîiïlionale du Port-au-Prince, le 20 mai iSTi, aivG9t». de l'Iii.-.V'

pendiïnce»

UAsôCmhlée nallonale , au Président d'îln'Ui
,

Président,

L'Assemblée nationale a l'honneur de itpondre au U'!est^^^

t5ar lequel, en vertu de rarticle 1^2'2 de la Constitution vous

lui rendez compte de votre administration, et lui préseP.iez i;i

silualion générale de la Uépublique,

Politique générale "et FiNiVi^cESv

Pendant votre tournée dans le département du Sud, en pré-:-

?once des soufîrances si-fçrandes que nous a léguées une longue

guerre civile , vous avez porté au sein des populations un es-
.

prit d'apaisement et de conciliation , vous avez pratiqué une

politique de clémence.

L'Assemblée nationale, Président, donne sa pleine approba-

tion à cette sage politique et n'y met qu'une réserve : c'est

qu'elle se concilie toujours avec le soin de la sûreté publique.

Êllie doit vous le dire avec une entière tranchis^e , il eût été

préférable que quelques unes des mesures par vous prises

se fussent accordées avec le texte précis de la Constitution ,

et elle aima à consigner ici l'expression de son estime pour
ceux des n^embrcs de votre précédent cabinet qui, dans cette.

circonstance, ont résigné leurs portefeuilles par respect pour

notre Loi fondamentale.— Sauf ces réserves. Président, l'As-

semblée nationale donne volontiers sa sanction constitution-

nelle aux actes de grâce pour lesquels vous la réclamez.

Pou après cotte tournée, la plus folle des tentatives de contre-*

révolution éclatant dans le cbif-lieu du département du Nord,
la population de la loculilé , lldèle au principe de la Hévalu-

tion , a fait une prompte justice de cet attentat. En adressant,

coînme vous, Président, des télicitations aux autorités et aux
citoyens du Cap, l'Assemblée nationale vous assure de son

énergique concours cbaque fois que des pervers essaieront de
troubler cette tranquillité dont le pays sent à un si haut de-.

Kré le besoin.— Ce n'est pas à dire. Président, que l'Assem-

blée nationale ne soit soucieuse , dans de telles circonstances

,

du respect qu'il importe toujours d'observer pour la légalité et.

à l'égard des formes consacrées pour la protection de ! inno-

cence;
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îî paraîtrait, d'après les termes do voire message, qu'un

^uvernenient voisin n'aurait pas été étranger aux préparatifs

de cette criminelle tentative. L'Assemblée naîionalc examinera

les papiers et documents concernant cette affaire , avec toute

l'attention et le soin qu'elle mérite.

Votre message renferme une importante information à l'é-

gard de la dette française, celle que cette dette est à jour par

suite de paiements successifs que, malgré nos embarras, l'ad-

ministration des finances a réussi à opérer.

L'Assemblée nationale en ressent une grande satisfaction et

en félicite votre gouvernement. Ce résultat qui nous éclaire

sur nos ressources
,
prouve mieux encore ce que peuvent pro-

duire un commenceTiienl d'ordre et des efforts soutenus.— 11

met en évidence l'état ou pourraient être portées nos finances

dans un prochain avenir, si l'ordre, la fermeté, la persévérance

y président.

A l'égard des arriérés dûs aux serviteurs patients de l'Etat

,

aux fonctionnaires publics, l'Assemblée natiemale émet le vœu
que cet arriéré puisse être acquitté sans de nouveaux retards.

Quant aux négociations pendantes entre votre gouvernement

et le Cabinet de Washington et relatives à la Navase, comme
vous. Président , l'Assemblée nationale a la ferme assurance

que la puissante Répubfique américaine , cette patrie de Was-
hington, de Franklin et de Lincoln, n'attentera jamais à la pro-

priété des Républiques — moins puissantes' — qui sont des

voisines dans notre hémisphère.

La partie de l'Exposé relative aux finances constate de re-

inarquables améUorations. Dans cette branche d'administration,

peut être la plus importante dans l'actualité, on commence u

sentir comme un retour au grand principe . de l'ordre dans les

recettes et les dépenses publiques. L'Exposé énonce des faits,

et des chiffres importants : ils seront l'objet de toute l'attention,

et du plus sérieux examen des deux branches du Corps légis-

latif.

Yotre message aborde résolument la grande question du pa-

pier-monnaie , à laquelle se rattache celle de substitution.—

:

Vous avez signalé avec loyauté les abus et les difficultés de

toutes sortes dont les esprits prévoyants avaient annoncé qua

cette dernière opération serait accompagnée , et qui , en effet

,

se sont produits en grand nombre. — Profitons donc de la lu-

mière qui s'est faite de plus en plus sur ces questions vitales.

—

Nous sommes tous d'accord aujourd'hui sur le mal profond q,us
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^ons tous les rapports, économique , comniercial , moroV, poJi-

tique, le papier-monnaie cause au pays. Nous disons tous : c'est

une piaie sociale.— Président, délivrons donc nos concitoyenar

de celle source de tant de maux, de celte cause du niarasmen

dans lequel languit le pays. Le désir au bien , également sin-».

cère chez tous, ne peut manquer de produire un heureux ac*

cord sur la question des moyens. — L'Assemblée nalionale, —
veuillez en recevoir l'assurance , Président ,

—
- fera tout ce qui

dépendra dElle pour s'entendre avec votre gouvernement sur

Une si capitale mesure.

Vous trouverez la grande Assemblée toujours heureusement

disposée, Président, à vous aider dans tout ce qui peut con-

,oourir, à l'intérieur soil au bien-être matériel des populations
,

soit à l'établissement des choses d\me inconieslable utilité pu-

blique , soit au développement du sentiment de la dignité na-

tionale.

Les réels elTurls de votre administration, pour pousser à l'a-

l)oudance des produits de la culture, seront bientôt attestés.—
fcs ujandataires de la nation se le persuadent — par une ali-

jnentalion moins coûteuse triomphant des pénibles conditions

de la vie d'à présent.

Une statistique douanière a dit que la récolte de nos denrées

pour l'année est magnitiqué; l'Assemblée s'en réjouit , Prési-

dent, tout en prenant garde à U nouvelle coutume suggérée à

l'esprit de nos cultivateurs par la désastreuse application du.

papier-rnoontiie; et qui consiste à porter sur nos marchés, se-

lon les seuls avanlages du moment, le produit de deux récoltes

accumulées.

C'est ici l'occasion pour l'Assemblée de regretter. Président

,

l!absence du recueil imprimé des rapports des commandants
d'arrondissements, ce précieux livre où se puisent autrefois ces

données si claires, si positives et qui permettaient de savoir , à

telle époque de l'année, ce que chacune de nos sections rura-

les contenait effectivement de populations , d'habitations , de

genres de cultures, et qui nous donnaient, avec l'état des per-

sonnes et des choses , des aperçus dignes d'être médités par

nos gouvernements.

C'est ainsi , Président
,
que se justifiaient autrefois la fonc-^

tion et l'utilité des commandants d'arrondissement dans notre,

rouage administratif et que leur activité à tous s'abordait dans

les limites d'ime besogne qui , intelligemment rempUe, sulTisaite
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àfmarquer au \ûni ici] uontr'euxune. place dansTaltenlion pv
blifjuo.

One les pro^^rès {îéuî'raiix de rap:ncnlf.ure , Président , soient,

"^désui'.riais deuiandés moins à la force du la gendannerie qu'à
^a iiioi'diiié des ai^enls qui surveillent nos campagnes, et piiis-

%iinl, suiis voire gouvernement, les procédés d'une science plus

avancée trioiiipîiL'r à la fin de bien des routines si funestes aux
•proîits du travail des champs.

Des ponts, des bacs, des wharfs, des fontaines, des routes»
des écoles et des églises, des douanes et des prisons^ sont pour
voire ad'.niuistration , Président, un contingent assez digno
d'être apporté à l'oeuvi-e de la pressante restauration de nos
cités détruites pour que vous laissiez à des temps meilleurs la

réalisation de plus grands travaux.

Préoccupez-vouâ, Président, du sort de nos populations des
villes ; là, les arts ai les métiers, des professions diverses n'ab-

sorbent pas assez fortement les esprits ; c'est parfois aux con-
ditions d'une existence matérielle trop précaire qu'il iaut attribuer

la fatale résolution de ces hotnmes qui vont chercher un soi't

meilleur dans les bouleversements so-'iaux. La part si déplo*
T.ible qu'on prise surtout des femmes dans les derniers mal--

heurs de la patrie doit convaincre un sage gouvernement do
tout ce qu'il faut apporter désormais de sévères études dans
rintéressjuit problème de notre économie domestique. Getl<>

question, Président, sur laquelle nous appelons votre attention^

renferme un des premiers éléments de la paix publique , de Iti

douceur et de la moralité de nos mœiu's.

îl est dans toute agglomération d'hommes une série d'usages

-•qui d'ordinaire s'opposent au facile triomphe de toute idée nou-
velle qui vient réclamer son droit de cité. — C'est à une résis-

tance semblable, Président, inhérente à toute société politique,

que vous devez, sans doute, de constater le peu de progrès réa-

lisé par la nouvelle uistitution communale. Mais l'Assemblée

nationale ne voit là qu'un motif de plus pour demander à votre

vigilance et à votre coui mandement tantôt d'exhorter les Con-
seils comnmnaux à l'accomplissement de leurs devoirs , tantôt

de réprimer les nuisibles atteintes portées à leurs prérogatives

et à leur marche. C'est ainsi que la commune, guidée par votre

amour et votre autorité, fera dire par l'histoire qu'elle a grandi^

à l'ombre de la protection d'une administration intelligente et

libérale.

, JL'Assomblée nationale , Président-, attend une dérmitive or*
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giinisai-ion des gaf(l(TS Malionalos de la voluulé Jii Pouvoir exé-.

ciiiii' secondant oflicacefucnt les elïbrls des Conseils commu-
naux.

Si, comme le diirExf>osé delà situation, la police, celfe sen-

tincll.3 civancéo de l'ordre public, a partout lait son devoir, les

•meiiîbtes de rAssemhlée nationale ne croient pas njoins devoir

exprimer le vœu que désormais, par sa c(jmposition et sa teuue^

•celte police décèle, à première vue, raulorilé dont elle est re-

-N'èlue pour le bien public.

Les biens du doniaine national, suprême ressource de l'Etat

dans les pins diliiciies inouieuts de la vie dun peuple, doivent

être soii^neusement ménai;és. C'est pourqufii, après le triste

^aspillitga'^.ue nos administrations précédentes ont Tait de ces

i)iens, li devient do la plus stricte sa^^esse, de mamlcnir Tinter-

diclion de leur aliénation, tout en aduietiant (ju'il soit facile au

guiuvernement de vaincrë^s à présent la diCiieuiuî, si c^tn est

une, de savoir qu'elles sont les propriétés qui appartiennent au

domaine public.

Il y a lieu pour l'Assemblée, Président, de s^aiTector des mo-
yens toujours peu elficaces que nos villes ont à leur disposi-

tion pour combattre le fléau toujours redoutable de l'incendie^

surtout à la Capitale. Puisse une haute vigilance calmer bientôt

les justes alarmes des mandataires de la nation !

Si la grande Assemblée passe aux considérations qui tou-

chent soit à notre ordre militaire, soit à notre marine, elle re-

grettera vivetnent. Président, <pie l'Exposé de la situation ne lui

ait fourni aucun de ces renseignements élémentaires propres à
asseoir son jugement sur la façon dont sont gérées les choses

de ces départements- Aussi se bornera-t-elle à exprimer le vœu
que, par m\ sage exercice de sa prérogative de distrtbuer les

cpaulettes, rexécutif redonne à ces' insignes le prestige qui est

Ihonneur du vrai militaire. Et puisse notre marine , au moins-

par sa tenue, répondre aux lourds saeriûces qu'elle iinposQ au
pays r

Justice.

Tolre message constate , Président
,
que l'administration d^

la justice laisse encore à désirer.

l*eut-èlre devons-nous cet état de choses à quelques choix

peu heureux faits dans ces derniers temps.

L'importance de la magistrature et rinamovibilifé' ai tachée k
cçs ^iélicales fonctions ,coiauiandentpourtaiît''une grande cir-*



€ouspection et une sévérité exemplaire dans le dioix dos «S^-,

loyeiis appelés à les reiuplir.

L'Asseînbléc nationale pense, Président, qu'il serait sage

j

en cas de vacance , de consulter désormais les tribunaux sur

îa moriiliré et le degré d'aptitude des candidats proposés pour
lii, charge de juge.

Un parquet ieraie , intelligent et surtout actif, devant exer#

cer une légilime iniîuence sur les décisions des tribunaux, le

Pouvoir exécutif ne saurait mettre trop de soins dans la forma-
tion de ce bureau.

C'est surtout près des tribunaux criminels que le rôle du
JVîinislère public grandit. Là le couunissaire du gouvernetiient

procède comme partie principale préposée à la recherche de*
crimes et délits.

Kst-il besoin , Président, do signaler à IVtlsnticn du Gouver-

nement l'incurie portée dans ces derciers temps à l'instruction

4es affaires criminelles ?

L'indifférence coupable des officiers du Ministère public e(>

queiquofois le peu d'aptitude de ces fonctionnaires à soutenir

et à revendiquer les droits de la soeiélé ?

Le trop juste reproche fait au jury n'est-il pas une consé-

quence forcée de la manière peu consciencieuse avec laquelle,

sont formées les listes générales des citoyens habiles à être

jurés ?

L'Assemblée nationale remarque , Président , avec regret

,

que votre message ne l'entretient nullement du tribunal de.

cassation ni des tribunaux de commerce de ta République.

Elle aimerait à trouver désormais dans l'Exposé de la situa-

tion une statistique des jugements du p«^ys.

Rien ne porte mieux à resj)rit que l'éloquence des chiffres-

Le Corps législatif , Président, étudiera avec une attention

soutenue les projets de l©is annoncés dans votre message.

Puissent-ils contribuer à nous faire atteindre ce degré de

perfection si désirable dans l'adimnistration de la justice !

Cultes.

L'Assemblée nationale prend acte de la déclaration que vous

lui faites que , depuis la nomination de Monseigneur Guilîoux

à l'archevêché du Port-au-Prince , la religion se répand avec

un zèle dont le Gouvernement n'a qu'à se féliciter
;
que la plus

grande partie de nos cures est aujourd'hui desservie et que

4'ajitorité ecclésiastique sera dans quekj^ue temps en mesure dfv



répondre à Faltente des paroisses qui jusqu'ici sont encore pi^^

vées de soins ^pirilutils.

Instruction publique.

Celte partie de votra message abonde en réflexions pleines

de justesse à l'égard de l'importance de rinstriiction.

Le Pouvoir exécutif insiste sur la nécessité des réformes à

introduire dans l'instruction publique à cause des résultats pres-

que négatifs produits par la pratique des moyens jusqu'ici adoptés.

Mais quel que soit le désir que montre le mess.life d'attaquer de

front les difficultés qui ont rendu inféconds tant d'eiiorts laits

pour sf^'^ir d'un passé qu'il déclare condamné et devenu im--

possible^ cet iniportant document nous laisse plongés dans l'in-

cOnnu à l'égard de l'état réel de cette branche de l'admi-

nistration.

Les statistiques en matière d'instruction publique constitu^vRt

le grand livre qui dénonce au peuple avec la logique inexorable-

des chiffres le niveau de leur richesse intellectuelle ou de leur

ignorance".

L'Assemblée nationale , Président , aurait voulu
,
pour faire»

tine juste idée de la marche de ce service public , connaître le

nombre des professeurs attachés aux écoles nationales , celui

des élèves de l'un et l'autre sexe qui les suivent, quels sont Um
programmes suivis par les diverses écoles, à quel niveau d'études

elles atteignent.

Un peu d'efforts de la Secrétairerie d^Etat de Vlnstructioa

publique aurait permis de soumettre ces données à l'apprécia-

tion de l'Assemblée.

Nous croyons , Président
,
qu'un des moyens les plus sûrs

pour surmonter la principale difficulté que signale votre mes-
sage , le manque de professeurs , ce sera l'établissement d'una
^cole normale primaire.

En terminant nos observations sur ce chapitre, nous nous
réjouissons de ce que , malgré les entraves de toutes sortes

,

plusieurs de nos établissements nationaux ont donné des résul-

tats relativement satisfaisants.

L'Assemblée nationale, Président, a l'honneur de vous saluer
avec la plus haute considératioa.

Le pré^tdenî de l'Â^mblée mîiomlc , DUPONT,
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l\o 7.— LOT portant avnmcnloîwn du Tarif

des actes de l'Etal civil.

Le Corps législatif ,

Usant do rinilialive que lui accorde l'arlicle 82 de la Consti-

tution , sur la proposition de la Chambre des comiL-unes
,

Coiisidéraut que le chiriVe ILxé pour les actes de Téuil civil,

.nesl pas en rapport avec la dépréciation de notre système,

monétaire

,

A liUNDu la Loi suivante '.

ri

Art. I*'»' Le tarif des a^^tes de l'état civil fixé par la ici du f

octobre 1801 est ainsi modifié :

Pour un acte de mariage , tous frais compris G. à.(^

D" Un acte de divorce 15(*0

B" Un acte de naissauee ou de reconnaissance ^-Oi

D' Un acte de décès ^ 40

Ëxpédilions SHbséqiiieiil«s :

D'ua acte de marias:» - ^^^

I)'^ de divorce 4:2U

D' de naissance , de reconnaissance ou de divorce • 2Q

Ces chifîVes seront portés en toutes lettres au pied de chacun

Ue ces actes.

Art. 2. La présente loi abroge les tarifs des' lois, décrets et

arrêtés qui lui sont contraires , et sera exécutée à la diligence

du Secrétaire d'Etat de la Justice

Donné à la Maison nationale , au Port-au-Prince , le 7 mai

1872 , an 69^ de l'Indépendance.

Le président du Sénat , DUPONî.

Les secrétaires , Gran ville , Mégie aîné.

Donné à la Chaaibrc des Picprésentants , au Port-au-Prince^

le 31 Hiai 187"i , an 60e de Tlndépendance.

Le président de la Chambre , BOYER BAZELAÎS.

Les secrétaires , Félix Malbranciie , P. Michel.

AU ^*o:v^ de la république.

Le Président d'Haïti ordonne que la loi ci,jçlessussoiti'.^primGe,. publiée

el exécutée dans lonle i'cïondue de !a l*ié{iubluiue.
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Valais nalioiwl du Port-au-Prince , lo 4 juin 1872 , an GO- de niiilép'eîf'e

(iànco.

NISSAGE SAGET.

Par le Président:

Le Secrélaire d'Elat de la Justice

,

0. RAMEAU.

No 8.— LOL

Considérant que le tarif de la laxe des arpenteurs nVsi pas

en rapport, avec la dépréciation de notre syslèuie moiiétaire ci

•<|uïl iujporte d'y remédier;

Le Corps législatif
,

Usant de 1 initiative que lui accorde l'arlicîe 85 de la CoiisU-

tution , sur la proposition de la Chambre des Communes

,

A RENDU la Loi suivante :

Art. 1^»" La taxe des arpenteurs est désormais fixée eomrtui

•suit :

19 Pour arpentapfe d'un emjdaccment en ville ou dans un bourij G. 5G0
2" Pour arpentagfe d'uiie propriété rurale qui n'excède pas 10

carreaux de terre, par chaque carreau 4{iO

G*J Pour une propriété de plus de 10 ciuTcaux , mais qui n'excé-

dera pas 35 carreaux
,
par cha([ue carreau GUO

4'" Pour une propriété de plus de 25 carreaux , mais qui n'excé-

dera pas 50 carreaux
,
par chaque carreau 250

5" Pour une propriété de plus de 50 tarreaux et jusqu'à 100 car-

reaux , par chaque carreau 2C0
C" Pour une propriété au delà de 100 carreaux

,
par ch, carreau 150

7" Le tout y compris le coût de l'expédition du pian et le pro.cès- .

verbal d'arpentage.

8" Pour ouvrir, ralraichir ou reconnaître une lisière par chaquo
100 pas et au-dessous .,. G. '200

0" Pour révision et contre-révision , à chaque arpenteur opérant
par vacation de 8 heures .... 300

10" Pour Irais de voyage pour l'aller jusqu'à cinq lieues 100
El au delà de cinq lieues

,
par chaque lieue 50

'ÎI"J1 n'est rien alloué pour le retour.

Art. % Le papier timbré et renregistrement ne sont pas
compris dans le tarif fixé en l'article précédent.

Meuiiou de la perceplion d(^s cluiïres ci- dessus fixés sera
faite au pied de chaque acte délivré par rarpenteur.

Art. 3. La préseulo loi abroge les tarils do lois et décret»
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«intérieurs , ci sera exécutée à la diligence du Secrétaire d'Elal
de la Jusflice.

Donné à la Maison nalionnlo , au Port-au-Prince, le 11- laai

iSl^I, an 69e de Tlndépendance.

Le président du Sénat , DUPONT.

•• Les secrétaires , Mégie aîné , Ferrus.

Donné à la Chambre des Communes , au Port-au-Prince , îe

fil mai IST'â , an 69« de l'Indépendance.

Le président de la Chambre, BOYER B^VZRXAIS.

Les sccrèlaires , Feux Malbranche , P. Michet,.

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que la loi ci-dessus soit imprimée, puîjliéef

iii (îxécutée dans toute l'étendue de la République.
Palais national du Port-au-Prince , le 4 juin 1872 , an 60^ de l'Indépen-

,daiice.

NISSAGE SAGET.

Par le Président :

Le Secrétadre d'jËtat de la Justice
,

0. RAMEAU»

No 9.— LOI.

LE CORPS LÉGISLATIF
,

Considérant que les chiffres fixés dans la loi sur le montant

et la taxe des actes notariés ne sont pas en rapport avec la dé-

préciation du papier-monnaie;

Usant do Pinitiative que lui accorde Particie 82 de la Consti-

tution , sur la proposition de la Chambre ,

A REiNDU ia Loi suivante :

Art. '1er Les articles 32 et 33 de la loi du 21 août 1862 sur

le notariat, sont ainsi modifiés :

Art. 32. Les inventaires et partages ou tous autres actes

d'une grande )élendue , seront payés à raison de 50 gourdes

par chacune des heures employées à ia passation de Pacte ,
et

de la moitié pour le temps employé k Vexpédition.

' Art. o3. Lorsque les notaires^ seront appelés faors de kftk



élude pour la coniectîon des actes de leur ministère , il leuf

sera alloué, si c'est en ville ^ 50 gourdes en sus du prix J&

l'acte fixé au tarif, et s'il y a transport à la campagne jusquà

deux lieues , il leur sera accordé , en sus du coût de l'acte

,

100 gourdes et, au-delà de deux lieues, 50 gourdes pour

chaque lieue
,
pour tous frais de transport : le nombre des

lieues sera écrit de leur main comme en l'article précédent.

Art. 2. Le tarif de la taxe des actes notariés , annexés à la

ioi du 21 août , est ainsi modifié :

1'' Pour toule recherche d'acte dont la d.ate est Incertaine G. 100

^ Pour toute recherche d'acte dont l'année est certahie 150

;> Pour toute recherche d'acte dont l'année est incertaine tiOO

4'' Mention ou émaigemeat S!)

*>" Procuration en hrevet 2'A)

M" Tous autres actes -en brevet ; 1C*0

7« Contrats divers , donations et tous autres actes ou minutes

non désignés par la présente..... 200
S" Expédition des mêmes , dûment collationnés 150
•0' Note de protêt ^-z-r- '^^^^

'iO" Extention de protêt J^.4....:.\. 750

410 Expédition d'extention de protêt 300
i'-l" Protestation de billets à ordres et letU'es de change -400

43" Testament 750

14" Expédition de testament '^75

IS^» Contrat de mariage ;.... 1200
^(j" Expédition de contrat de mariage... 'iOO

47" Pour chaque dépôt des pièces., 75

18" Pour vérification des pièces par heure 25
.19" Droit pour l'argent déposé en 1 étude quelque soit la durée

du dépôt 1 0/0

x\rt. S. «La présente loi abroge toutes Lois, Décrets, Arrêtés

et Tarifs qui lui sont contraires et sera exécutée à la diligence

<iu Secrétaire d'Etat de la Justice.

Donné à la Maison nationale , au Port-au-Prince , le 21 mai
487^2 , an 69e de l'Indépendance.

. V.

Le pré&ident du Sénat , DUPONT.

Les secrélaires , G ranville, Mégie aîné.

Donné à la Chambre des Représentants , au Port-au-Prinee

,

lo 31 mai 1872, an 09«'de rindépendance.

Le président de la^Chûmhre , BOYER BAZELAIS. •

Les secrétaires , ^thYL M.\LSiu.^ciis ,. P. Michel.



-^18 —
AU ^ÎOM DE LA RÉFEULIQUi:.

Le PnésïUïNT d'Haïti oriJoiine que la loi ci-dissus soiîiriijivimtîfi, pablit*.
et exécutée dans toute l'éteiuluo de la lîé|)ub!i(îue.

Palais national du Port-au-Prince , le 4 juin 1872 , an GO" de. i'Inàépen-
d'ance.

NISSAGE SAGET,
Par lo Président :

Le Secrétaire d'Etat dQ la Justice , etc. , 0. RAMEAU.

No 10.~ LOL

LE CORPS LÉGISLATIF,

Vu la loi du 49 septembre 4870;
Usant de l'initiative que lui accorde l'article 82 de la Constî-*

t'ution , gur la pi'Oposition de la Chambre des Commuaes,.

A RENDU la Loi suivante :

Art. ter La ligne des Coteaux aux Anglais est érigée en ar-

fondissement de quatrième classe.

Arl. 2. Le boui'g des Coteaux reste toujours le chef-lieu tle^

C6t arrondissement.

Art. 3. Le quartier de Port-à-Piment est érigé en commune
de cinquième classe.

Art. 4. L'arrondissement des Coteaux comprend :
4o la com-

mune des Coteaux ;
2o la commune de Port-à-Piment ; 3« la

commune des Chardonnières ; 4» les quartiers de la Roche-à-

Bateau; de Damassin et des Anglais; les hmites restent les

mêmes.
Art. 5 La commune des Coteaux est élevée au quatrième

ordre et celle des Chardonnières reste au cinquième ordre.

Art. 6. L'arrondissement des Coteaux relève de l'autorité ju-

diciaire et financière de l'arrondissement des Cayes.

kti. 7. La présente loi abroge toutes les lois et dispositions

q^i lui sont contraires, et sera exécutée, à partir du je'" octobre

prochain, à la diligence du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de

FAgriculture et de celui de la Guerre et de la Marine , chacun
en ce qui le concerne.

Donné à la Maison nationale , au Port-au-Prince , le 7 mai
•137^, an 69e de l'Indépendance.

Le président du Sénat, DUPONT.

Lâs secrétaires , Granvillb , Mégie aîné.
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î>otiué à la Chambre des Communes , au PoPt-an-Prijace , le

y jmn -187^2 , an 69e de l'Indépendance.

Ls président de ta Chambre , BOYER BAZELÀIS.

Les se4irêiaires , Félix Malbr\nche, P. .Miciuel.

AU NOM DB LA RÉPUBLIQUE.

Le PaÉSîDETNT d'Haïti ordonne que la loi ci-dessus du Corps législatif

soit revêtue du sceau de la République , imprimée ,
publiée et exécutée.

Donné au Palais Hational du Poil-au-Prinçe j 1ô 8 juin 1872 , an ^0'= da

l'Indépendance.

NISSAGE SAGET..

Par le Président;

Le Seerétaire d'Etat au département de l'Intérieur

et 4e rAgriculture

,

DAMIER..

Le Secrétaire 4'Etat au départenwU de la Guerre

et4e la Marine, S. LUUTÂUD.

']\o-^i,_^ LOI modifiant celU du f2 octobre i86S sur les

appointements des officiers de santé et pharmaciens des

hôpitaux militaires de la République.

LEGORPS LÉGISLATIF,

Usant de l'initiative que lui accorde l'article 82 de la Consti-

tutifn , ^ur la proposition de la Chambre des Communes

,

A RENDU la Loi suivante :

Art. lei* Les appointements des officiers de santé et pharma-
ciens des hôpitaux de la République sont fixés comme suit :

Médecin , chirurgien et pharmacien en chef de l'hôpital du Port-

au-Prince P. CO
Médecin , chirurgien et pharmacien de l'^ classe tant du Port-au-

Prince que des autres localités 40
Uédecin , chirurgien et pharmacien de 2* classe tant du Port-au-

Prince que <ies autres localités 20
Médecin , chirurgien et pharmacien de 3° classe tant du Port-au-

Prince que des autl'es locaiitcs 20

Art. 2. La présente loi abroge tontes dispositions législatives

qui lui sont contraires , sera publiée et exécutée à la diligence

du Secrétaire d'El^it de la Guenc , à partir du. ier octobra

prochain.
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Donné k la Maison nationale, au Poil-au-Princc , le 16 inâi

i^'1^2, an 69e de l'Indépendance.

Le préèiilenî du Sénat , DUPONT.

Les secrétmres , Granville , Mégie aîné.

Donné à la Chambre des Représentants, au PGrl-au-Pnnc&^
Je 5 juin 1872 , an 69e de l'Indépendance.

Le président de la Chambre, BOYER BAZELAIS.

luCs secrétaires , Félix Malbraj?jciie , P. Michel.

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que la loi ci-dessus du Corps législatif

î?oit revêtue du sceau de la République , imprimée
,
publiée et exécutée.

Donné au Palais national du Port-au-Prince, le 7 juin 1872 , an 69<= do
l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat de ta Guerre et de la Marine
,

S. LIAUTAUD.

No 12.— PROCLAMATION.

NISSAGE SAGET , Président d:nditî.

Au Peuple et à l'Armée.
~

Haïtiens !

Hier, à huit heures du malin, deux frégates de la marine de
guerre allemande prenaient mouillage dans la rade du Port-au-

Prince , et deux heures après , le capitaine de vaisseau Batsch

,

chef de l'expédition , adressait au gouvemement une déBôche
sous forme d'ultimatum, lui demandant le paiement, à con
bord, avant le coucher du soleil, d'une somme de trois mille

livres sterlings , évaluation d'indem,nités réclamées pour deux
sujets allemands.

L'une des réclamations a été vérifiée par une commission qui

a conclu à une indemnité de cinq mille piastres en faveur du
réclament; Taulro n'a ja^nais été examinée parle gouvernement
et porte swr des faits qui se soat déroulés au Cap-ilaïlien V il»]f

a déjà sept ç^ns.



"Le Gom'eraement pouvait à bon droit protester contre uiï

iihiinatuai lancé sans néL^ociations préalables y en dehors de

toutes règles du droit inlernalional. il conserva néanmoins son

cahne et sa dignité, et lit savoir au capitauie de vaisseau Batsch

sa manière d'envisager les réclamations présentées et son désir

de les régler , conformément à Téquilé et à la justice./

Le commandant allemand ne tint aucun compte de ses dé-

clarations franches et loyales, et à l'entrée de la nuit, abusant,

des forces dont il disposait , il s'abattit sur deux de nos navires

de guerre mouillés à Tanere dans la rade et s'en einpara. ••

Je dénonce ce fait sans précédent dans l'histoire desnalions,

à toutes les natioas du globe, au gouvernement allemand lui

même
,
qui certes , n'a :pu donner des instructions à ses agents

pour méconnaître ainsi tous les principes séculaires du droit et

ile la justice, bases de toutes sociétés civilisées.

Haïtiens
,
je vous dénonce aussi ce fait dont vous avez assu-

rément compris la portée : votre attitude calme et digne dans

la circonstance me l'a surabondamment prouvé.

C'est mon devoir de protester dès à présent contre cet abus

'de la force, cet acte de violence exercé dans nos eaux par le

eapitaine Batsch de la frégate allemande Venita.

Vous m'avez appeJez à diriger vos destinées , vous savez qui

Je suis , ce n'est pas le moment de vous renouveller une pro-

fession de foi.

Mon devoir
,

je le connais ; mais le gouvernement a cédé ,

s.ous toutes réserves, devant la maniiestation calculée d'une

force brutale dont les conséquences seraient de plonger le pays

dans des calamités sans nombre.
En ce moineni , le capitaine de vaisseau Batsch est satisfait

,

fit nos navires nous sont rendus.

Haïtiens , c'est l'heure de resserrer nos rangs , de chasser de

nos cœurs tout ressentiment, afin d'opposer une résistance in-

vincible aux attaques qui pourraient être dirigées contre notre

nationalité.

. Depuis deux mois, les grands pouvoirs de l'Etat sont en pré-

sence. Ils sont unis , car ils poursuivent le même but , le bor^r

Iieur du peuple.

A vous , Citoyens , à prouver maintenant votre bon sens , a
montrer les nobles sentiments qui nous animent , en vous unis-

sant à nous
,
pour que le travail de transformation auquel je

^ous convie, ne soit pas enrayé dans sa marche.



TDonné' n'a Palais natîanal du Porl-aiï-Pilac& ,' îc f^ jiiift

d872, an 69e. de l'IndépendancGt

Vive la Liberté 1

Vive l'Indépendance (

Vive la République !

Vive la Constitution f

NISSAGB SAGET.
Par !e Président ;

Le Secrétaire d'Etat au àépariemenl de la Gilerre

et delà Marine
, S. LIAtH^AUj),

te Secrétaire d'Etat an département de l'Intérieur

et de VAgricullme

,

DAMIER.

le Secrétaire â'Ètat an département des Finances ,.

du Commerce et des Relations extérieures ^ L- ETHEÂRT^

.

î» Secrétaire d'Etat au département de la Justice ,
de l'Jttslruction publique et des Cultes , 0, RAMEAU^

N» 13.— LOI snr les Conseils cvmmwrauscs

Le Corps législatif ,

tJs3Dt {Je l'initiative que lui accorde l'article 82 de la Consli-

tulion ;

^
Vu les articles 47, 135, 137, 138, 139 et 140 do la Cons-

titution ;

Vu la loi du 22 septembre 1863 , sur Torganisation des Fa-
briqoes, celle do 14 août 1866 , sur les Conseils comniuDaux
(Bt la loi Iransitoire da 20 septembre 1870 sur lesdits Conseils

,

Sor la proposition de k Chambre des communes

,

A RENDU la Loi Buivanto ;

Art 1er II y a un Conseil communal dans chaque commune.
"âe ia République.

Le Conseil communal administrera les intérêts de la commune.
Arl. 2. Il esl formellement interdit aux autorités militaires.

•ëe s'iïi^érer dans les affaires qui sont du ressort et de la com-
pétence des Conseils communaux,

Arl. 3. Aucun acte de Conseil communal n'est susceptible du

•visa du couimandant militaire de la comnnine. Néanmoins,
Avant la publication d'nn. acte, avis ea sera donné à Fautorité

militaiKe de la localilR.



ÂrU 4. Les prop^rammes des fêles ou cérémonies auxquelles

devront coueourir ies agents du Pouvoir exéculif et l'autorité

communale , seront soumis
,
par la voie de la correspondance

,

?» l'accord préalable entre ces diverses autorités. Les program-
mes conci^i nant exclusivement l'intérêt communal seront dres-

^és par lautorité communale seule , qui , s'il en est besoin

,

s'entendra encore
,
par U môme voie , avec l'autorité militaire.

Art. 5. Le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de l'Agriculture

surveille l'administration communale. Mais il ne peut agir pap

voie d'tiutorité à l'égard de l'administration communale que
dans le cas et selon le mode indiqués par la loi.

Art. 6. Chaque Conseil communal se composera d'un magis-

trat communal , d'un ou de plusieurs suppléants et de conseil-

lers commurraux.

Art. 7. Le nombre des suppléants est ainsi fixé :

Trois pour la commune du Port-au-Prince, deux pour cha-

cune des communes du Cap-Haïtien , des Cayes, des Gonaïves

,

de Jacmel et de Jérémie, et un pour chacune dos autres com-
munes.

Art. 8. Le nombre des conseillers communaux est fixé ainâ
qu'il suit :

A quinze dans la commune du Port-au-Prince , à dix dans

celles du Cap Haïtien, des Cayes, des Gonaïves de Jacmel et

de Jérémie , à sept dans les communes de S^-Marc, de Port-de-

Paix , de Léogâne , du Petit-Goâve, de l'Anse-à-Veau , delà
Petite-Rivière de TArtibonite et d'Aquin , et à cinq dans cha-

cune des autres communes.
Art. 9. Les conseillers communaux seront élus à l'époque et

selon le mode établi par la Constitution.

ils sont rééligibles.

'\rt. 10. Les magistrats communaux et leurs suppléants peu-
vent être suspendus pour des motifs sufilsants, par un arrêté du
Président d'Haïti , sur le rapport du Secrétaire d'Etat de l'In-

térieur. Ce rapport sera rendu public,

La dnrée de la suspension ne peut jamais excéder trois mois.
Si

,
par suite de la gravité des laits imputés à ces fonction-

naires, il y a lieu de provoquer leur révocation, la demande en
devra être présentée par le Président d'Haïti au Corps législatif.

Art. a. Un décret du Corps législatif pourra prononcer la ré-

vocation d'un magistrat communal, lorsque celte demande faite,

par le Président d'Haïti ; sera jugée nécessaire à l'ijitérèt de la

<".ommune..
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Art. 'l'2. Les Ibnctions de magistrat comnnuiiai et de supjîlc*'

ant,s durent, un an. Les magistrats et les suppléants conniiu-
nanx sonL rééligibles.

ils sont nonunés par le Conseil communal au scrution secret

et à la majorité des deux tiers des membres composart le ConseiL
Art. ^S. Les membres du Conseil ccmmnnal doivent éiro

âgés da vingt-cinq ans accomplis , être propriétaires et avoir

leur domicile réel dans la connnune, et, de plus, réuniriez
qualités prescrites pour être membres de l'assemble primaire.

Art. 14. Ne peuvent être conseillers communaux ;.

4» Les comptables de deniers communaux;
2o Les agents salariés de la commune

;

3» Les entrepreneurs de services communaux y

4° Les citoyens ne sachant pas lire et écrire ;

5» Les menîbres des divers tribunaux
;

6o Les ministres des Cultes
;

7o Les militaires et employés en activité de service des ar-

mées de terre et de mer
;

8o Les employés ou agents des diverses administrations pu-
bliques

;

9o Les directeurs
,
professeurs et maîtres des établissements

d'instruction publique ;

Art. 45. En cas d'absence , d'empêchement, de mort, de
démission ou de suspension , le Magistrat communal est rem-
placé par le suppléant disponible , le premier dans l'ordre des

nominations.

Art. 16. En cas d'absence , d'empêchement, de mort, de

démission ou de suspension du Magistrat communal et des

suppléants , ils seront provisoirement remplacés par les mem~
bîes du Conseil comamnal en suivant l'ordre du tableau , le-

•quel sera dressé dans l'ordre des élections.

Art. 17. La formation des Conseils communaux et la nomi-

nation des Magistrats communaux et des suppléants , seront

rendues publiques par insertion au Moniteur haïtien , à la dili-

çence du Secrétaire d'Etal de l'Intérieur.

Art. 18. H y a incompatibilité entre les fonctions de membres
di\ Conseil communal et le service de la garde nationale.

Art. 49. En cas de vacance dans l'intervalle des élections, il

devra être procédé au remplacement , dès que le Conseil com-
munal se trouvera réduit aux deux tiers de ses membres.

Art. !20. Los Jonctions de membres du Conseil comiaunal et

C3!lvî3 du Mi^istralcom.ir.mal et de suppléants sont obligatoires.
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On no. poul ùLre dispensé de les remplir que pour des cairs^^

0r,iv.38 ap^jréciées par le Conseil comiiiunal,

Cf'À\e> des suppléants et cons(3illers comnumaux sont gra-

tuiles et honoriUques , excepté dans les cas où ils remplacent

le Maiçislrat einpcché d'exer(;er ses fonctions.

La rétribution annuelle du Magistrat communal, r compris,

les frais de repiésentation et tous autres frais généralement

quelconques, est lixé ;\ 10 pour cent des revenus ordinaires de

h comnaine, tels qu'ils sont fixés par le budget.

Les éjijoluinents d'un Ma:^i^trat communal lui seront comp-
lés par mois et par douzième.

Art. "lï. Chaque Conseil communal nommera un secrétaira

qni sera salarié par la comniuiae.

Art. ^22. Lti secrétaire a-ara sous ses ordres un ou plusieurs

employés, suivant les besoins du service , lesquels seront égale-

ment nommés et salariés par la commune.
Art. 5.S. Le Conseil conmnmal lait les frais de son logemetït.

. Les communes qui ne possèdent pas en propre un local pour

kurs séances, seront dotées par l'Etat d'un emplacement à eet

elï'et, distrait du domaine public.

Art. 24. Le Conseil communal se réunira au moins une fois>

lous les quinze jours pour statuer sur les matières qui entrent

dans ses atlribulions.

Art. 25. Le Magistrat communal peut convoquer le Conseil

à restraordinaire toutes les lois que les intérêts de la commune
Vexigeiit.

Art. 2(5. Le Magistrat communal préside le Conseil communal.
Art. 27. Le Conseil cominun;d ne peut délibérer que lorsque

h majorité absolue de ses membres est réunie.

Art. 28. Tout citoyen habile à voter dans l'assemblée pri-

maire a le droit de prendre communication, sans déplacement

des registres ou cahiers contenant les délibérations du Conseil

communal.
Art. 2'J. Tout membre qui , sans motifs reconnus légitimes

,

aura manqué à trois convocations consécutives qui lui auront

été dûijient notifiées par un agent de la conuyune, pourra être

considéié démissionnaire.

Le Conseil de.'^ Secrétaires d'Etat prononcera, dans le cas^

S>nr la de;nande du Conseil communal.
Art. 30. Toute délibération d'un Conseil communal portant

sur des objets étrangers à ses attributions est nulle de pleiji

droit.
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Art. 31, Sont également nalles de plein droit toutes délibé*^

râlions d'un Conseil comniuniil prises hors de sa compétence
'«^gale 011 kors 4u local fixé pour ses réunions.

Ârl. 82. La n.iilité est déclfirée par arrêlé du Président

iiiaîîi. sur le rapport du Secrétaire d'Etat de Hntérieur.

Âri. 38. Les contestations qui pourront s'élever à propos de

r5pDii'''.aîion des Lrois articles précédents seront soumises à la.

•déci'^ion du Corps législatif.

An. S4 Pour dvs molifs graves, h Président d'Haïti , sur le

rapport du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de l*Agriculture
,

ou l'une ou l'autre des Chambres législatives, pourra provo-

quer ia dissolution d'un Conseil connnunal. Le décret de dis-

solution d::vra fixer l'époque de la réélection.

îl désignera les citoyens qui , sur la proposition du Prési-

dent d'Haïti, devront exercer, jusqu'à la nomination des titu-

laires définiiifi, les fonctions de Magistrat communal et de sup-

pléants.

îi ne pourra y avoir un délai de plus de trois mois entre Ti

dissolution et l'époque fixée pour les nouvelles élections.

TITRE IL

De rAdministration communale dev cmnnwné^.

CHAPITRE 1er

*

Des ûttrihntions des Magistrats communaux.

I Ârl. 35. Le Magistrat est diargé :

1» Des fonctions d'officier de l'Rlat civil et de la tenue de.s

actes y relatifs, conformément aux lois
;

2» De la publication et de l'exécution des lois et actes con-

cernant la commune ; cette publication sera constatée sur un
registre tenu à cet effet

;

3o De l'exécution de certaines mesures de sûreté générale;

4» De recheifher et de dénoncer les contraventions de police ;

5f> De recevoir toutes dénociations de crimes et délits à la

charge de les transmettre immédiatement au commissaire du
gouvernement;

6» Et de toutes autres fonctions qui pourraient lui être at-^

Iribuées par la loi.

Aj't. 36. Le Magistrat communal esl, en outre, spécialement

chargé 3
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to De la tenue des registres spéciaux de l^i police.' Ces Te-.

^isti c3 dâvroat. caiiteair les procès- verbaux dressés dans chaque.

alJ-ùre où celle-ci interviendra et , de plus , contenir soit les

décisions intervenues, soil les jugements prononces pai^ les tri-

bu.v.iiA supérieurs;

"i-'* De !a police urbaine et de la voierie, conformémeiil aux.

bis el en exécution des décisions du Conseil communal;
So De Ja conservation et de rad:ninistraliôa des propriétés

de la cotnamne , et , en conséquence , de la coufeclion de tous.-

actes conservatoires de ses droits
;

4o De la gestion et de la surveillance des revenus et des éta*

blisseiîienls de la commune
;

5o De la proposition du budget communal et da l'ordonnan?.

œment des dépenses
;

60 De la direction des travaux ordonnés par le Conseil com-»

Hiunal
;

70 De souscrire les marchés , de passer les baux des bicRS

et les adjudications des travaux comnmnaux, en vertu des ar-

rêtés du Conseil comftjunul et dans les formes qu'il établira ;

80 De souscrire, dans les mômes formes^ les actes de vente

échange, partage, acceptation de dons ou legs, acquisition, tran-

saction, lorsque ces actes ont été autorisés par le Conseil com-

munal et par le Corps législatif;

9» De pourvoir à l'exécution de tous les actes du Conseil

communal , et de représenter la commune en justice soit en

demandant, soit en défendant.

Art. 37. Les décisions administratives des Magistrats corn-

•munaux sont prises sous Ton ne d'arrêtés qui sont rendus pu-

blics et dont copie est immédiatement expédiée à la Sécrétai-^

reriti d'Etal de l'Intérieur.

Art. 38. Le Magistrat communal est de droit aiembre dq

€onseiJ de fabrique de la commune. Il assiste à l'installation

du curé de la commune et fait constater alors l'état de situa-

tion du presbytère et de ses dépendances ( articles 4 et -421 de-

k loi sur la fabrique, du 22 septembre 1863.
)

Art. 39. Le Magistrat communal est chargé seul de l'admi-

fliâiration communale, mais il peut déléguer une partie de sef;

fonctions à un ou plusieurs de ses suppléants.

Art. 40. Il requiert les officiers de la police rurale qui de-

vront lui prêter assistance toutes les fois q^u'un intérêt camma-
nal l'exige.



Art. 41. Lorsque le M.igislrat co»nmunal procédera adminis-

tralive.jnent à une adjudication publique pour )e couipte de la

coniiiiune, il sera assisté de deux conseillers communaux, dési-

gnés d'avance par le Conseil communal, ou à défaut , dans l'or-

dre du tableau.

Toutes les adjudications sont provisoires jusqu'au vote défi-

jiitit' du Conseil communal.

§11.

Des attributions des Conseils communaux.

Art. 42. Sont dans les attributions générales des Conseils

,^ommunaux les objets suivants :

lo La surveillance des actes de l'état civil des citoyens;

^0 Le recensement de la population
;

3o La confection des listes des assemblées primaires et celie

des jurés, et l'envoi immédiat de cette dernière au Secrétaire

d'fetat de la Justice, au doyen du tribunal criminel et au com-
îuissaii'e du gouvernement;

4o La formation des rôles des patentes , de Timpôl locatif et

du contingent militaire à fournir aux époques déterminées par

Ja loi et de toutes autres contributions publiques
;

5e La protection et la surveillance de tous les cultes;

0« L'exanien et le contrôle , dans les cas prévus par les ar-

ticles 80 et suivants de la loi du 'i2'2 septembre 1863, du bud-
get de la fabrique

;

7o Le rappel des curés à l'observance de la loi sur le tarif

dès Eglises
;

8o La publicité donnée tous les trois mois aux comptes de
recettes et de dépenses de i-'administration curiale

;

9» La création et la surveillance des écoles primaires côm-
/nunales gratuites

;

lOo De signaler au gouvernement les belles actions, les in-

ventions, les améliorations et les expériences digues de récom-
pense dans ]es sciences et les arts agricoles et industriels ;

'it

11» La création, l'entretien et l'administration des établis-

sements de secours et de bienfaisance
;

1*20 La réparation, Tentretien et l'éclairage des rues, digues,

des ponts et des bacs, des canaux et des fontaines , des postes,

Qia-rrières et fossés
;

13» Les abattoirs, les lavoirs publics, les abreuvoirs et kiS

qgoûts;



** 14o L'établissement des échoppes et des halles,. îetat de^
1}0uchers, l'étalajïe ou exposition des denrées et des marchan-
dises sur les Hiarchés et les voies publiques

;

45" L'établissement des étalons et la vérification des poids

ci mesures
;

16« La taxe du pain , de la viande et de certains objets de
consommation qui en silnt susceptibles

;

17o La surveillance des cimetières, et leur translation dans

les cas déterminés par les lois et règlements d'administration

publique
;

l8o L'établissement et l'enlretion des quais, places, jardins

et promenades publiques ;

10» Toates les mesures à prendre pour le maintien de la

salubrité, de la sûreté et de la tranquillité publique
;

20» L'établissement des lieux spéciaux atï'ectés aux animauK
épaves

;

21» La construction des maisons pour servir aux bureaux do
h police

;

^2o L'érection de l'hôtel communal
;

-^3o Le service des pompes à incendie
;

2 4o La fondation des théâtres sous réserve des droits de
VEtat aux mêmes fins

;

*25o L'expédition à chacun des Secrétaires d'Etat dia la Jus-

tice et de la Police générale, du résume sommaire et mensuel
de toutes les aÛkires connues par la police et telles qu'elles ré-

sulteront des registres tenus à cet effet par le Magistrat eom-
îTiunal. A ce résumé sera jointe la liste détaillée de Ions les.

objets saisis ou retrouvés par la police, lesquels objets devront

être toujours déposés soit au gçetTe du tribunal de paix , soit

âu parquet du cojrimissaire du gouvernement.

Arî. 43. Les acquisitions , ventes , échanges des propriétés

communales et leur atfermage ou concessions pour un tempç

excédant neuf années, sont réglés par le Conseil communal

,

sauf "l'approbation des Chambres législatives.

Art. 44. Le Conseil coininunal règle par ses délibérations les

objets suivants:

io Le budget de la commune et , en général . toutes les re-

cettes et dépenses , soit ordinaires , soit extraordinaires ;

*

*2« Le mode d'aministration des biens communaux et leur

affectation h des buts différents
; \

3o La durée- et les conditions des baux à ferme ou à "loyer;,

sans que jamais cette durée puisse excéder neuf années;
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4» Les projets de construction , de grosses réparations et de*

démolitions , et , en général , tous les travaux à entreprendre ;

5'> Les alignements des voieries comnmnales
;

60 L'acceptation des don* et legs à la commune et aux éta-

blissements communaux
;

7» Les budgets et les comptes des établissements de secours

et de bienfaisance qui ne sont pas sous la surveillance spéciale

des Conseils de fabrique ;

8» Les actions judiciaires et les transactions de la commune;.
9» Enfin tous les objets sur lesquels les lois et règlements

appelleront les Conseils communaux à statuer.

Ait 45. Le Conseil communal nomme les commissaires cl

agents de la police urbaine ; il organise le corps de la police

communale.

^ Les attributions de la police sont déternnnées par la loi jus*^

qu'à ce que les lois et règlements de police qui sont en vigneuf

soient modifiés ; ils seront applicables par les Conseils com-
munaux.

Art. 46. Le Conseil communal organise la garde nationale

en conformité des lois ou décrets sur la matière.

Art. 47. Le Conseil comnaunal , lorsqu'il se présentera en

Corps , recevra les honneurs de la garde nationale.

Art. 48. Le Conseil communal nomme à tous les emplois

communaux pour lesquels la loi ne prescrit pas un mode spé-

cial de nomination.

Art. 49. Le Conseil communal suspend et réveque les titulai-

res des emplois à sa nomination.

Art. 50. Bans les séances où les comptes d'administration du
magistrat communal sont examinés, le Conseil désigne au

scrutin "Un de ses membres qui préside la délibération. Le ma-
gistral communal peut assister à la délibération , mais il doit

se rétirer au moment du vote.

Art. 5i. Les délibérations des Conseils communaux se pren-

nent à la majorité absolue des voix. En cas de partage , la voix

du président est prépondérante. Et il est voté au scrutin secret

toutes leè fois que trois membres présents le demandent.

Art. 52. Les délibérations sont inscrites par ordre de date sur

un registre côté et paraphé par le magistrat communal. Elles

sjont signées par tous les membres présents à la séance, où men-
tion sera faite de la cause qui les aura empêchés de signer.

Lcs^arrèlés des Conseils communaux sont publiés et exécutés
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il ta ditigeiîce des magistrats communaux , et sont immédiate-

ment envoyés à la Secrétairerie d'Etat de l'intéi'iour.

Ali. 53. Les dispositions de la loi sur le timbre et de la loi

^^m l'enregistrement qui exemptent des droits de tiuibre ou

(fenregistrement , les actes de l'administration publiant sont

applicables aux actes administratifs des magistrats et des co£>

seillers communaux.
Art. 54. Les séances des Conseils communaux sont publiqui;s

Art. 55. Le résumé des débats des séances du Conseil ainsi

que Icui-s actes seront tous les trois mois rendus publics par la

voie des journaux.

Les frais d'impression seront à la charge des communes.

CHAPITRE IL

D^-5 recettes et dépenses et des budgets des communes.

Art. 56. Les recettes des communes sont ordinaires oa ex-

traordinaires.

Art. 57. Les recettes ordinaires se composent :

4o Des revenus des biens communaux
;

2» Des 15 0/0 sur les revenus des biens domaniaux de h
commune^

So Du produit de la ferme des boucheries
;

4<» Du produit des droits de places perçus dans les échoppes^

marchés , abattoirs
,

parcs communaux , d'après les tarifs éta-

blis par les Conseils communaux
;

5o Du produit des péages communaux , des droits d'étalon-

nage des poids et mesures , des droits de voi^ries et de tous

autres droits légalement établis ; du produit des concessions de
terrains dans les cimetières

;

** 6o Du produit des concessions d'eau et des, droits de fon-

taines sur les bâtiments étrangers
;

7o Du produit des actes et expéditions de l'état civil et des

expéditions des actes administratifs de la commune
;

8o Du produit des amendes prononcées par les tribunaux

de simple police et , d'une part proportionnelle au nombre des

communes de la juridiction , dans les amendes prononcées par

les tribunaux de police correctionnelle
;

©o Du produit des droits de patentes, de l'impôt locatif;

10» Du produit des droits établis sur les spiritueux
;

41o Du net produit de la vente des animaux épaves arrêtés

ians la commune
;



42» Du prochiit dus nmeTidps prononrées, soit par la îoî, soi*'

\iHr 1b conseil de discipline de la garde national;.'

.

ioo Et généralement du produit de tontes les taxes de ville

<'.t de police dont la perception est autorisée par la loi; ^
Art. 58. Les receltes extraordinaires se composent :

^
-lo Des dons et legs;

2» Des cotisations volontaires;

oo Du remboursement des capitaux exigibles
;

4f> Du prodiiit dès emprunts autorisés par la loi ;

5» Ei de toutes autres recettes imprévues.

Art. 59. Les dépenses des communes sont obligatoires oîî'

Pdcullatives.

Art. 60. Les dépenses obligatoires sont celles qui S»jivenl :

lo L'entretien de la maison communale ainsi que rentrelicB

du mobilier et du malériel des bureaux
;

2o Le traitement alloué au Magistrat communal;
3«> Le traitement du secrétaire , les appoinlemenls des em-

ployés et commis , ainsi que le traitement du receveur commu-
nal et les fi'ais de perception ;

4« Les frais de bureaux , d'impression pour le service de lîi

commune
;

5» Les appointements et les frais de bureaux et d'habille-

ment, de la police communale
;

6o Les irais de recensement de la population;

7» Les dépenses relatives aux écoles primaires communales;

8o Le supplément mis à la charge des communes par l'article

79 de la loi sur la fabrique du 2^2 septembre i^dfj , en cas

d'insuffisance des revenus de la fabrique par les charges portées

à l'article 37 de ladite loi
;

9» L'indemnité pécuniaire à fournir au curé lorsqu'il n'eiisl»

pas de presbytère ou de local affecté à un logement , confoi-

inément au même article 79 ;

iOo Les dépenses relatives aux grosses réparations des édifices

consacrés au culte catholique çn conformité du môme article;

il» Le complément nécessaire pour subvenir aux dépenses

iTiises à la charge des fabriques, lorsque les revenus des fa-

briques sont insuffisants, ainsi qu'il a été prévu et réglé par les

articles 47 , 80, 81 , 82 , 83 , 84, 85 , 86 et 87 de la loi du
2^2 septembre 1863;

1*2*^ Les grosses réparations des édifices communaux ;

13» Les Irais de réoaratiou et d'entretien des rues et voies



publiques
,
ponLs , jles places , hrdles , marchés et des caaaux

cl fonlaincs
;

i4<' i-es dépenses relatives aux établissements de secours et

jde bienfaisance ;

15o Les frais et dépenses des conseils d'agriculture autres

que ceux prévus par le Code rural
;

16'J i/acquittement des dettes exigibles
;

17^ Les secours à donner aux indigents et les frais à faire

pour leurs lunérail'es;

'18« Les irais de leniie des assemblées primaires et électorales
;

\9^ Kt généralement toutes les autres dépensesi mises à la

charge des communes par les lois
;

Toutes dépenses autr^s que les précédentes sont facultatives.

Art. 6L Le budget de chaque commune proposé par le ma-
gislrajt conmiunal est "voté annuellement par le Conseil commu-
nal. L'exercice budgétaire pour la commune commence le 1<^

octobre de chaque année.

Art. Q% Les dépenses des communes sont proportionnée?

à leurs ressources.

Les dépenses obligatoires sont d'abord satisfaites.

An. jG3. Les Conseils coni.nunaux peuvent porter au budget

un crédit pour dépenses imprévues.

Art. 64. Le crédit pour dépense imprévue ne pourra être

employé par le magistrat communal
,

qu'avec l'approbation du
Conseil communal.

Art. 65. Les communes dont les ressources seront insuffisantes

feront aboutir leurs budgets au Corps législatif, dèô son ouver-

ture , afm qu'il y soit pourvu par le Trésor public , s'il y a Vicu.

Art. 66. Des contributions extraordinaires de même que des

emprunts peuvent être votés par le Conseil comuumal à la ma-
jorité des deux tiers de ses membres , soit en vue de parer à

l'insuflisance de ses ressources, soit dans tout autre but déter-

jniné. Mais ces contributions ou ces emprunts ne peuvent être

exécutés qu'avec l'approbation du Corps législatif.

Art. 67. Les tarifs des droits communaux et des voieries sont

réglés par la loi.

Art. 68. Les taxes particulières à certaines localités seront

établies par les Conseils communaux , mais elle^^_ ne seront

obligatoires qu'après avoir été approuvées par le Coi'ps législatif.

Art. 69. Tous les travaux, soit de construction soit de répa-

ration excédant cinquante piastres , seront adjugés au rabais

gur projets et devis soumis préalablement au Conseil communal..
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Les adjudications auront, Ueu devant le mafrislrat comniunaî,

en présence de deux membres du Conseil et du receveur,
cî)maie il a été déjà précédemment prescrite

CHAPITRE IIL

Dô la comptahilité des commîmes:

Art. 70. Les comptes pour chaque exercice clos sont présen-

tés par le magistrat communal au Conseil communal qui les

examine et les arrête avant la délibération du budget.

Art. 7i. Le magistrat communal seul délivre les mandats de
paiements.

S'il refusait d'ordonnancer nne dépense régulière , autonsée
et liquidée , le Conseil prendrait un arrêté qui tiendrait lieu du
mandat du magistrat communal.

Art. 72. Chaque Conseil communal nommera un receveur

communal qui , sous la suiTcillance et Fautorilé du Magistrat

communal, sera chargé des receltes et dépenses comiuunales^
de la comptabilité et des écritures y relatives.

Art. 73. Le receveur communal est tenu, sous sa responsa-

l^ilité, de poursuivre la rentrée de tous les revenus de ia com-
mune et de loutes les sommes qui lui seraient dues , ainsi que
d'acquitter les dépenses ordonnancées par le magistrat com-
munal, jusqu'à concurrence des crédits régulièrement accordes.

Tous les rôles de taxes , de sous répartitions el de prestation

locale , devront être remis à ce comptable.

Art. 74. Toutes les recettes communales pour lesquelles les

lois et les règlements n'ont pas prescrit un mode spécial de re-

couvrement * s'effectueront selon îe mode de comptabilité établi

pour les communes.
Art. 75. Toute personne , autre que le receveur cemmimaî

,

qui, sans autorisation légale > se serait ingérée dans le manie-
ment des deniers de la commune, sera, par ce seul fait^ cons-

titué comptable.

Elle pourra , en outre , être poursuivie en vertu des disposi-

tions de l'article ^17 du Code pénal, comme s'étant immiscée
sans titre dans les fonctions publiques.

Art.. 76. Les comptes du receveur communal sont apurés et

arrêtés , à la fm de chaque mois
,
par le magistrat communal,

et à la fin de chaque trimestre
,
par le Conseil communal.

Art. 77. Le receveur communal est soumis à ia mémo res-

ponsabilité que les comptables des deniers publics.
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Il csl assujetti à un caulionnement dont la quotité est ftxé^

par le Conseil coiiiir.uHal.

Art. 78. Les écritures de la comptabilité de chaque commune
^seront régulièrement passées suivant le modèle annexé h la piv.^

sente loi.

An. 79. L'exercice périmé de chaque trimestre du budt-iet

communal sera, par le receveur et sous sa responsabilité,

acheminé à la Chambre des comptes.

Art, 80. Les budgets et les comptes des communes restent

déposés à la maison communale où toute personne imposée au

rôle de la commune a le droit d'en prendre connaissance.

Ils sont rendus publics tous les trois mois
,
par la voie de

î'impresàon sur les journaux.

CHAPITRE lY.

Du cosîiime des conseillers communaua;

Art. 81. Le costume des conseiHers communaux est: habit

et pantalon de drap noir ; chapeau rond ; le magistrat commu-
nal porte une ceintin^e aux couleurs nationales.

An. 82. Toutes les fois que le magistral communal , ses sup-

pléants et les conseillers ct3mmunaux exercent leurs fonctions

en public, ils sont tenus d'être en costume; afm de faire re.-

(îOiinaUre leur caractère,

CHAPITRE V,

Articles transitoires.

Art. 83. Dès la promulgation de la présente loi , les assem-
blées primaires se réuniront dans les communes dont les con^
seillers n'ont pas été nommés par l'élection populaire , à l'etlet

de procéder à leur renouvellemerjt.

Art. 84. Tous les Conseils conimunaux formés sous l'empire

des présentes dispositions dateront leur exercice triemial à par-
tir du 10 jan\ier prochain.

Art. 85. Tous les Conseils communau^i qui ont clé formés
dans le cours de l'année, mais avant la promuit^ation de la pré-

sente loi , dateront leur exercice triennal à partir du 10 janvier

de la présente année.

An. 86. 11 sera innnédiatement procédé au remplacement
des niagistrats communaux dont les fonctions ont déjà atteint

la durée d'un an.
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Art* 87. La présente loi abroge la loi transiloii-e dn 1870 et

toutes antres dispositions de lois . décrets on arrêt'' s aniérieurs

qui lui sont contraires , et sera exécutée à la diligt^nce du Se-
crétaire d'Etat de Tlntérieur et de l'Agriculture.

Donné à la Maison nationale , au Port-au-Prince , le 14 juin

'187'2, iin 69e de l'Indépendance.
«

Le 'président du Sénat , DUPONT.

Les secrétaires , Granville , Mégie aîné.

Donné à la Chambre des Communes , au Port-au-Prince , le

31 juin 187^, an 69e de l'Indépendance.

Le président de la Chambre, BOYER BAZELAIS.

Les secrétaires , P. Michel , M. Douyon.

AU NOM DE LA REPUBLIQUE.

Lé Président d'Haïti ordonne que la loi ci-dessus du CorpB^ législatiP-

sÔit revêtue du sceau de la République , imprimée ,
publiée et exécutée.

Donné an Palais national du Port-au-Prince , le A juillet 1872 , an 69.^

(îe l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.

Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat au département de Vlntérmtr

a de VApiculture, DAMIER-



3Î0DÈLE DE LA TENUE DE L4 COMPTABIUÏif

DES COMMUNES.

Commune de ( Mettre le nom- y

COMPTABILITÉ.

i" Trimestre,— ( Octobre , Novembre ^Décembre 4S7i. >

A Recette ircnérale du trimestre V, 2i0 M N. 3500ilO
B Dépense générale du trimestre .-.,.-..>. 130 325000

Balance en caisse au 31 Décembre P. 119 M. N. 25000

NOTA.— Si la balance excède la recelte ^ mettre la balauce due par la
Caisse au 3J Décembre.

i .. A
Octobre Montant delà recette... 000 00000
Novembre « « * .... 888 OOOO
Décembre « î « .... 888 0000

Total..,,.., P. 249 M. N. 35000Q.

B
Octobre Montant de la dépense 000 0000
Novembre « « « .... 888 0000
Décembre « « « .... 888 0000

P. 130 M. N. 3250(:^

A
MOTIFS DE LA RECETTE.

r. Droits de patentes perçus en Octobre P. 000 P. 000 M. N- 00000
(( Novemb, 888
<t DécemD. 888 008 OOOOQ

B. Droits locatifs & Octobre 000
c Novemb. 888
et Décemb. 888 888 Û00i>

III. Fermage de la boucherie en Octobre 000
ce Novemb. 888
i< Décemb, «88 08a 000<>

JV. Produit de l'Etat civil Octobre 000
« Novemb. 888
« ' Décemb. 888 888 OOOÛ

Reporter ,,...,,,.. jp. 000 M- N. OOOQ



Rcpore ..^>,v.v..... p:
*V. ÎYoduît d^'s épa^ré perçus en Octobre 000

« Novemb. 888
(C Décemb. 888

"VT. Produit des parcis commun. Octobre 000
(t Kovemb. 888
« ., . Décemb. 888

Vn. Impôt ^r le spirituetix Octobre 000
a Novemb, 883
<!• Décemb. 888

Vin. Rer. des prop. ciomm, Octobre 000
<£ kovemb, 888
« Décemb, 888

fX. Droits d'étaîonnage perçtfS Octobre 000
« Novemb. 888
« Décemb. 888

%. liroits de fontaine « Octobi«e OOO
« Novemb, 888
« Décem.b. 888

XI. Amendes de simple police et

de police correctionnelle Octobre 000
« Novemb. 888
« Décemb. 888

XII. Reven. des prop. de l'Etat Octobre 000
« Novemb. 888
« Décemb. 888

XIÏI. Recettes diverses t» Octobre ' OOO
« Novemb. 888
« Décemb, 888

Total pZ

B
MOTIFS DE LA DÉPENSE.

NOTA.^— Inscrire simplement le montant de chaque

son No, de classification aitx pièces iustificalivcs.

I. Traitem' du Magistrat commt- Octobre N» i P.

IL Service du bureau communal :

Octobre App*» du personnel N» 2 OOO
Fournitures de bureau.. « 1 88^
Matériel « 12 885
J)L'<ers.^ .......^. «24 S88

Beporfsr..,.*......^...- P-

cet)- M... N.- dooo

888 0000

888

S8g^

0000

%^ 'i3Û0&

'OOÛi^

"888 -OOQD

ooa 000,0

888
888 moù

888 OOQO

888' ooao

249 MTlîr 50Q0

feuille en ixidiqumt

OOO M. JS. OÇOO

ooa M, N. eooa



i^eport *,.*..,.. p.. OOO }l N, OOOO
j^ovembre Âpp'» du personnel N» 000

Fournitures de bureau., (i. 888
D)ver3.. & 888 .0000

Pécembre Àpp'* du personnel , N" OOP
X «

f « S^oo

BI. Service de la police :

Octobre Appointements .,. N** iii

Matériel «

Habillement « 11*

Location a.

Fournitures de bureau.. <i '.i__

Armement ce

Divers .,.,... c... «

"Novembre Appointements ,... N** 111

Fourniture de bureau...* «c 111

Divers <!: 111

Décembre Appointements N° 111

X « 111

y « m lu lUî

JV. Service des travaux commun. :

Octobre App'« de l'uigénieur...,, N"» 111

Matériel « 111
Réparations à tel édifice <.$, 111
Telle construction , « 111
Tel travail « 111

'îlovembre App*^ de l'ingénieur..,., N» 111 •

X « 111

V <i 111

Z ç 111 411,i

"Décembre App" de l'ingénieur...., N^ 111
Z <k lU- llli

V. Service du nettoiement des rues :

Octobre A l'entrepreneur N*' ill
Aux travailleurs ? 111 . ild.

Novembre A l'entrepreneur.,.,,,,... Is» li'i

X « 111
Z a 111 Hl

Pécembre ALebonj®, entrepreneur N" 111

Reporter,.,,.,..;,,,,,,,. P. 'oOQ >t jîî. OOftO



Reporf ^ ......v..^ P, fil M. N,. iiifx
Yayout'c « i[i
Zenon ce 111 illi-

VI. Service des fontaines :

Octobre Aux fonteniers I^ 11
Miitériel « 11

Rép. à telle fontaine cC 11
-' -Clanaux. _. « 111

Novembre Alfred p'" 3 barres de fer N^ 11
Xavier p"" 3 B/ de chaux « 111
Z

'

a 111 lili

MI. Service des cimetières :

Octobre Aux gardiens N" 111
Déboisement « 111
Réparations aux murs.., a 111 4^0

I^'ovembre Aux gardiens a 111

A Zenon p^^ divers trav. a 111 150O ^'

Tin. Service de la bienfaisance :

A l'hospice du P'-au-Pc*' N» 111

A Laramé , indigent..... <( 11 111

Décembre A l'hosp. du Cap-Haïtien N" 111 11

A Jn-Gilles,, indigent.... a 11 111 1111

ÏX. Services des Eglises :

Octobre Au curé Pinard 111

Rép. de l'Eglise du Morne-à-Tuf 1 1

1

Y , 11 111 un
'Novembre 111
Décembre..,, ^.,.,., 111 111 1111

X. Service des pompes :

Octoijre A JNégrony 3000
îîovenibre A Hiacyntlie ,... k

Décembre A Baptiste «

XI. Service de la garde nationale :

Octobre X 222
rKovembre Y
péccmbre Z :....., 2222 2^

XII. Octobre A Séraphin 222
Novembre A Camille ,-

Décembre A Louisi ^22
XIII. Service de ....,

XIY, Service i&.... , ...,.....,...,,

Total........ .- R*^2¥2~MrN7^2S^
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A
Pièces justi/Icativc^

1. PATENTES»

KOTâ. Place/' chaqi^e patente dans le genre et la classs établie poj' la U4^

Agents de chauge :

De Pierre , 1 an , avril 11 à avril 72 ^ P. 333 M. ». 3335-

De Anloine , 3niois, mars 71 à juin 7i ^. 333

De Bernadin , 6 mois
,
janviei' 71 à juillet 71...

De Cicéron .....,, »....^v....... .^.

De Duriwi . «..j...... 383^.

Boulangers ;— De Paul....;.,...., ..^.. ........ 33â-

De Antoine Pierre ...r

De Bernard ...t...:..,. 333^
<*-— *-••— *•*-

;Cliapeliers :— De Annacréon. ..,,., , 333
De Drutus.,

,

De Almicai' Pliilochc ..,,... ,.,,,..,,...,.< 33^3

•Colporteurs:— De,,.., ..,.„,..,

-Commis:— De..,, ,.,.,......

,Marchands en gros : — De v ,..i..

Marchands en détail: De ,.,\

JVégocianfs :— De..,..,,.,.,. ,,,.

Ouineaiilers :— De,..-,,..,.,.,.,.. ,...,

Celliers:— De ,^.., ,..., , .

,Spéculateurs :
-— De., ,.....,.-.,.,........

Tailleurs:— De ,.,,

Tanneurs :— De,.,^ ,

Cordonniers : — De..., ..,...,,..,...,....

Total ,...,..,.. P. 333" M. N. 333^

IL-— DROITS LOCATIFS.

iletiN*» j RueK. Théodore 1 0/0 année 1871 P. 444 M. X. 444i
« G. MaUre 2 0/0 « « 444 444

<( P. Do Rivière 1 0/0 « % 444 444
<L 2 (( C, De Henry 4 0/0 « « 444 * 444
a (ï « De Lundi 2 0/0 <i (Ç 444 444

i( 3 4 « De Jn-Jacqaes 1 0/0 « «- 444 444

(t. (c C. De J"-Louis 2 0/0 a a 444 . 444

a 4 « E. De Mardi 1 0/0 a (C 444 444

« «: H, De Edouard'^'2 0/0 « ' <l 444 444

« 5...,

« 6 ,

« 102.,,....,.,,, , 444 44*

Jotai,>/:vX..>..w P. 414 M. N. 4441-



a^
ni FïmMAGE DE LA EO'lîClÏERrE.

"ï)e filaîn
,

4-^ irimesu

IV. —
'(3,-, ,.,,,,,, . P 555 M. N.

ETAT CIVIL,

Malssances. Octobre Pair 120 à ë' 80 P. 555 M. N. 5550
« Noveriibro « 87 €

(T Décembre d 109 (i 555 555-

13écès. Octobre Par \\3 « 555
a: Novembre d 110 « 555

4 Lécembre

Octobte.

« isfo « 555 •^^>

Wariageâ.
<ï Novembre. 555
a Décembre. 555

Bivorcea. Octobre. 555
« Novembre. 555

Concessions de terrains au cîmetlêrï).i.- .•.'.vrt-.'. i

»'—

555

Total. ...w. ...../..

V. ÉPAVES.
Venta :

Oct. 47 au 19. D'un thevaî rouge étarnpé J. M. P.

« oc gris « K. L.

« « xin <i J. P.

Total 7 chevaus

Cl? au 22. De i âne étarnpé J. B.

« i( « J. L.

Total 2 âneg

Nov. 16 au 30. De i bœuf étarnpé F,. V."

i Tache « E. K.

Toial 2 boîirfs

Droits de capture et de garde:

(Oct. Total des sommes perçues

Dec, « « «

Total

Yl. PARCS COMMUNAUX.
Oct. 31.

jPour tutant perçu durant le mois dans tel parc

i'iov. « « # «

B4c. ft d f f.

P. ,1666 M. N. 1000

88888-

888

8888
8888

88âS

8888

8888

«888 M. IJI. 88888

888
888
888

888

Total P.

VII. IMPOTS BES SPIRITUEUX.
Guildiws dans la ville de Port-au-Prince :

De J. Rémond, 7 points de chaudière pr. 6 moig

% K 14 « 1 aa

M. ^. 888

88.8

J^ejpoxlçv.v' P. 999 M. M. mn
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Reporf, ,..,.. P. 000 M. N. OOC^
ffuildives daas la section. rurale Dessources :

De Joss^ln, 4- peints ? 888
Jjn Àinasil, 3

'
« 888.

Total; M. N 8888

yilî. PROPRIÉTÉS COMMUJNALES.

Oct. 30. De Gauthier, layer d'u'i mois telle inaisoa. 888- 888
De Fouilh, loyer d'un mois de toi terrain

De Miche!, 3 mois de ferme de telle prop.

Nov. De .1 .-Louis, loyer d'un ms. de telle maison
Dec. De Pierre, loyer de lel terrain

Total

IV. ÉTALONNAGE.

Oct. Marasin J. Box & C°, telle ruB
Bouliquy^de S. Laurent k

^ov. Mayasn Sanoi', telle ru.e

,Déc. Magasin j<jubil *

Total ]

X. FONTAINES.

-Oct. Par bâtiment Neptune, consigné a Luders à. Ç*
« Marc^uefife c< Léandre

i*9V. « X « X
©éc. f. Z i Y

Total. P. 8888. M. N. 888^

XI AMENDES DE SIMPLE POLICE

ET DE POLICE CORRECTIONNELLE.

Qct. De Xavier, greHier du Tribunal de paix 0000 OOCjp-

De Philippe, greffier du Tribunal correctionnel

Jîov. De X « «

,Béc. De ï- .« 4

Total P; 0000 M. N OOOQ

XII. PROPRIÉTÉS PUBLIQUES,

Oct. De Guilbert, 6 mois de loyer de telle maison 000 000

De Gauthier, 1 an de ferme de telle propriété €00 000

De John, 3 mois de Terme de telle maison «•:, ^00 000

Nov. DeX ^ « « ^..000 000

Péç, & 5 « « 000 000

Total' P. 000 >L N. 000

888 888
888 888.

888 888-.

888 888

P. 888 M. N. 8888g

888 888^

888 888
888 888
888 888

'. 8888 M. N. 8888

888 888
888 888
888 888
888 888



mô' 0"00'

000 000
000 000
000 œo
000 000
000 000
000 000
000 000
000 000
000 000

-^44 —
Xm. DIVERé;

-Ucl. Legs Hc Da^berl Jàns tel.bnt

Caisse de discipline de la L^arde nationale

X
Y

IS'ov. Emprunt consenti frar le- Jécret du C. législatif

U
V

î)éc. Subvention

R
S

Total" P*: 0000 M. N. 0000'

B

Pihcè justificntives de la dépense:

NOTA. — Transcrire successivement tontes les feuilles de la dëpensB
qiii devront être classées dans le livre journal et numérotées" suivant l'or-

dre de leur paiement.

Fenillo Çîo. ier. Le traitement du Ihç. corn. M. Adam 777 777
2 Payé le personnel du bureau coinme suit :

P. Lavelanet, receveur

J. Courtois, secrétaire

Joseph, employé
Ernest, employé ta l'état civil

Marseille, hoqueton

F. îio. 3. Payé à T. Bouchereau, son compte de four-

niture de bureau comme suit :

3 rames de papier à

8 boîtes de plumes à

3 cruches d'encre à

P. No. 4. Payé à R. Régnier, etc. d'outils suivants :

Houes à 000
Haches à 000
Manchettes à 000

]t. No.

777 777
777 777
777 777
777 777

77 77T 7777

000 000
000 000
900 000

000 000
000 000
000 ouo

5. Payé à Monbruu ce qui suit :

C. « à Irma, (ce qni suit :

7. «c à T. Bouchereau, fournitures dç bureau
conirae suit :

Papier 000
Plumes 000
\^ûcre 000

*. Fii'.-éâA 000
12. ^ M^s,

b In ca.-0en

mat. de bureau comme !?liit ;

sau à CC^
?. armoires à 00 -000

Reporter......... ,. P. 999

P. No,
12. ' ^ M^s, mat. de bureau comme !?liit ;

d In uaiiifen sap à CGO
000
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Report.. P. 000 11. N. XlOmp.
%o. 13. P^jé divers objets pour le.bureau communal ainsi :

Serviettes 00
Verres 00
Eau 00
Bougies 00 000

•SJo. 14, Payé traitement du Magistrat communal
104. « € A 000
105, « a « 000

Total de toutes les feuilles de dép. durant le trim.'' P. OOOO M. N, OOÛÛO

' -Gerlifions tes présÊnltes écritures sincères et conformes à nos livres,

Port-au-Prince, le 31 décembre 1871.

Le receveur , Th. MILLS.

?s'ous , Magistrat communal , certifions que la recette effectuée par le re-;

•ceveur durant le premier trimestre s'est élevée à la somme de niilie trenle-

pinstres et trente-deux mille gourdes, monnaie nationale et cpae la dépense
ordonnée par nous a été de trois cent vingt-cinq piastres et dix mille gour-

4les monnaie nationale.

Port-au-Prince, le 31 décembre 1871.

M. ADAM.

Nous , membres du Conseil communal , après avoir apuré les comptes
-de l'exercice du Magistrat communal pour le premier trimestre, déclarons

Jui donner pleine et entièx'e décharge.

Signé :,..,.,.

Les trois autres trimestres seront tenus comme le premier. Faitjas sui-

vre le 4e. du bilan de l'annéx»

BIL.VN DE L'ANNEE 4871.

DÉPENSES. RECETTES.

1er, Trimestre

2e. Trimt^stre

'Se. Trimestre

4e. Trimestre

P.

000
000
000
000

000

000

M. N.

000000
000
000
000

1
1er. Trimestre

( 2e. Trimestre

j
3e. Trimestre

4e, Trimestre

1
Total

Bal, due par la c.

au 31 déc. 71.

P.

000
ooo
000
000

000

M. N,

QOOOOO
000
000
000

Total oooo

000

cooo

Balance en caisse

au 81 déc. 71. oooo

Le receveur cor^zmunal , T. MîlLS-.
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1S'0 M.— LOÎ nir Iî'S spiritueux.

NISSÂGE SAGET , Président d'îlaiti

,

Vu la loi du 4 décembre 1860
;

Vu Tarticle 57 de la loi sur les Conseils corumiinaux
;

Vu la modilication portée à ladite loi du 4 décembre 4B60
par la loi sur le budget général de 4868

;

Attendu qu'il importe d'établir sur les spiritueux un droit

qui soit à l'abri des variations du change;

Sur le rapport du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de TA*
gricuUure

;

Et de l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat,

A PROPOSÉ

,

Le GoftPS Ï.ÉGISLATI"F

A RENDU la Loi suivante :

Art. ier. A partir du ier. janvier 1873 , les spiritueux fabri-

qués dans le pays paieront un iuipôt d'une piastre fo'le par

baiTique de tafia de soixante gallons , et de d-jux piastres par

barrique de rhum de même capacité. Il sera faculiatif de pa-

ver cet impôt en papier-monnaie au taux du cqui's de In pias-

tre le jour du règlement. Cet impôt remplace l'ancienne patenio

qui demeure supprimée.

Art. 2. L'impôt se paie par les fabricants des spiritueux de

d^ux manières : par taxation ou par abonnement volontaire.

Art. 3. Dès la publication de la présente loi, toute personne

qui déjà se livre ou voudra se livrer à la fabrication du tafia

ou du rhum, sera tenu de faire au Cons'îil communal une dé-

daration indiquant le siège de son établissement , la capacité

ti le nombre de ses chaudières et alambics , ainsi que des piô-

<ces, bacs , cuves quelconques de fermentation employés dans

son exploitation. Tout contrevenant à celte disposition sera

•passible d'une amende double de la valeur de la taxe qu'il au-

rait eu à payer pendant toute la durée de la contravention.

Art. 4. Du 4er. novembre au 3i décembre de chaque année

le Conseil communal, assisté des officiers de la police rurale ou
urbaine", constatera :

io Le nombre de guildiveS ou distilleries, grandes ou petites,

existant dans la commune;
'2<*^'Le nombre de chaudières ou alambics montés dans cha-

que guildivc
;

30 La capacité desdites chaudières ou alambics
;
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4'5 Le nombre ci la capaciié des pièces on aulr<is vaisseaux

servant à ralimenUiLion dcb chaudières ou alarubics
;

Et évaluera la quanlilé de gallons de latla et de rhum que.

chaque établissement est susceptible de pioduire dans l'année.

Un procès-verbal de toutes ces opérations sera nnuiédialeuient

dressé et signé tant des agents sus-parlés que du fabricant ou
de son remplaçant. En cas de contestation sur les évaluations

entre les agents communaux et les intéressés, le tribunal de
paix prononcera , sauf les recours de droit , et le jugement
pourra être exécutoire, mais à charge de donner caution.

Ces contestations et évaluations , une fois faites , serviron4

pour toute l'aimée, sauf ce qui est prescrit en l'article 7.

Art. 5. Pour effectuer les évaluations dont il est question

dans le présent article, il sera, outre la capacité des chaudièr&s

ou alambics et la quantité cl la capacité des pièces ou vais-

seaux de fermentation , tenu compte des chauffes possibles-

chaque jour, et du nombre moyen des jours de travail qui est

fixé à Irais par semaine.

Il sera accordé au fabricant
,
pour déchet et autres pertes

,

une diminution de 25 O/q sur le total de l'évaluation.

Art. 6. Tout accident grave ou toute autre Ciuse d'inlerrup^-

tijn de travail capible dd diiimaer dau moiui d'un quart la

proJacion trim^siriehe, devra être notifié au Conseil comma-
nà\ qai , après avoir coasLalé 1 empechsinc^nt , accordera au fa-

i)ricant une di.ninution correspondaaio dauà lévaluation de sa

-pi'oduclion. Le tribunal de paix statuera encore , sauf les re-

.cours de droit sur les contestations qui pourront s'élever à ce

pujet.

Art. 7. Les opérations prescrites par l'article 4 , une fois ter-

laiiiôes. Je Conseil communal, par Tintermédiaire du Magistrat

comaïunal, fera immédiatement un appel public aux fabi'icaûts

dû spiritueux , a^n qu'ils s'abonnent à l'année ; et contractent

par écrit l'engagement de verser d'avance , de trois mois en
trois mois, le montant de l'impôt à leur charge.

Ce paiement à faire d'avance devrai s'effectuer dans la prc«

înière quinzaine de chaque trimestre.

Art. 8. Les abonnés volontaires dont il est question en l'arti-

rie ci-dessus , ne paieront limpôt que sur la moitié du produit

annuel de leur fabrique , tel que ce produit aura été évalué

d'après les dispositions des articles 4 et 5 de la présente loi.

Art. 0, Tout fabriquant qui ne se sera pas abonné dans les

quinze jours qui suivront ùx cojislalalion par l'aulorité corn-



niunale de la prodaclion de son établissement, Sera soumis au

paiement intégral du droit fixé en l'article premier.

Art. 10. Le Conseil communal fera établir par le receveui*

communal , le compte dû par chaque fabricant de tafia ou de

rhum qui se trouvera dans la calégorie prévue en l'article pré-

cédent, et le montant du compte de chacun sera versé d avan-

ce par douzième , de mois en mois.

Art. 'H* Si le montant de l'impôt n'était pas versé exacte-

ment aux époques fixées soit par l'abonné, soit par le taxé, lo

receveur communal devra , sous sa responsabilité , réquérir du
juge de paix les poursuites de droit contre le contiibuable ; et,

de son côté , le juge de paix devra , sous sa responsabilité per-

sonnelle
,
poursuivre le recouvrement de l'impôt suivant \e mo-

de établi par la loi en vigueur sur la régie des impositions di-

rectes.

Art. i'2. La pénalité pour tout retard dans le paiement con-

sistera en une amende égale à la valeur du compte du , et en

la contrainte par corps, si le cas y échet, sans préjudice du
paiement dudit compte. ;

Art. 13. Au naoyen des dispositions prescrites parla préseflte-

loi pour assurer le paiement de l'impôt sur les spiritueux, le tafia

et le rhum peuvent librement circuler dans toute l'étendue de

la République
,
par voie de terre et de mer sans qu'aucune en-

trave puisse y être portée pour motif de perception.

Art. 44. Le produit de l'impôt sur les spiritueux sera perçu

par le receveur de chaque commune sous le contrôle du magis-

trat et du Conseil. Un tiers en appartiendra à la commune et

les deux autres tiers à la caisse de réserve établie pour le re-

trait du papier- monnaie.

Des ordres du Secrétaire d'Etat des Finances transmis en

temps convenable , feront aboutir à la caisse de réserve la por-

tion de cet impôt qui doit y être versée. • •-

Art. 15. Un compte spécial du produit de cet impôt sera

ouvert sur les livres de la commune. Des copies de ce compte

seront envoyées tous les mois à la Chambre des comptes et au

Secrétaire d'Etat des Finances.

Le magistrat communal et le Conseil feront aussi adresser à

la Chambre des comptes tous les procès-verbaux de constatation

et d'évaluation dont il est parlé en l'article 4. 1 a Chambre des

comptes, avec ses docunienls , Pressera, chaque année, la

statistique générale des distilleries du pays, de leur production

et du produit de fimpôt sur les spiritueux.



AiH. iô. La présente loi abroge toutes dispositions législatives

et tous actes qui lui sont contraires, et lu Scoreuire d'Etat des

Finances ainsi que le Secrétairf^ d'Etat de l'Intérieur et de l'A-

gricuilure sont chargés de veiller à son exécution.

Donné à la Chambre des Représentants , au Port-au-Pnnce^a

le 10 juiilel 187^ , an 69e de l'Indépendance.

Le président de la Chambre , BOYER BAZELAJS.

Les secrétaires , M. Douyon ,
P.-Go^e Thébaud.

Donné k la Maison nationale, au Port-au-Prince, Iôl2iuill43&

487â^ an 69« de l'Indépendance.

Le président du Sénat , DUPONT.

Les secrétaires , Granyille , Mégie aînéi

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Le Président p'Haïti ordonne que la loi ci-dessus du Corjjs légisJatîf

«oit revêtue du sceau de la flépublique , imprimée
,
publiée et exécutée.

Doimé au Palais national du Port-au-Prince , le 15 juillet 1872 , an 69^

#e l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.
Par le Président :

vj> Secrétaire d'Etat au département des Finances ^

du Commerce et des Relations extérieures^ L. ÉTHÉART.

i£ Secrétaire d'Etat au département de l'Intérieur

et de yAgriculture

,

DAMIEE-

No 15.— DÉCRET,

LE CORPS LÉGISLATIF,

Considérant qu'il est indispensable de prolonger la session

d'un mois pour terminer le§ travaux à l'ordre du jour ;

Vu l'article 75 de la Constitution

,

A DÉCRÉTÉ d'urgence :

Art. ier La session législative est prolongée jusqu'au 25 août

prochain.

Art. 2. Le présent décret sera publié et exécuté à la diligence

4u Secrétaire d'Etat de l'inlérieur et de l'Agriculture.
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Donné à la Chambre des communes, au Poit-àu-Pfincc , lie

^-2 juillet 187"2, an 69e de l'Indépendance.

Le président de la Chambre, BOYER BAZELAIS.

Les secrétaires , T. Ciialviré , J. T. Lafontant.

Donné à la Maison nationale , au Port-au-Prince , le '23 juil-

let 187*2, an 69e de l'Indépendance.

Le président du Sénat , DUPONT.

Les ÉecTclaires , Mégie aîné. , M. Alexis.

AU NOM DE LA REPUBLIQUE.

LEPftÉsiDENT d'Haïti ordonne que le décret ci-dessus soit imprimé, pu-

blié et exécuté dans toute l'étendue de la République.

Palais national du Port-au-Prince, le 14 juillet 1872 , an 69« de l'Indé--

pendance.

NISSAGE SAGET.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat de Vînlérieur et de VAgriculture , DAMIER.

No. 46.— PROTESTATION du gonvérnement de la République

d'Haiti contre le capitaine de vaisseau Batsch , de la

marine de guerre allemande.

Au nom du peuple haïtien , dont le droit a été méconnu , au

nom de la justice outragée , Nous , NISSAGE SAGET , Prési-

dent de la République d'Haïti , et les Secrétaires d'Etat soussi-

gnés, protestons, devant toutes les nations civilisées du monde,
contre l'acte qu'a accompli, dans les eaux du Port-au-Prince,

le 41 juin, le capitaine de vaisseau Batsch, de la mai^ine de

guerre allemande , commandant la frégate « Vincta. »

Les faits de cette protestation sont relatés ci- après. Les piô*-

ces annexées ajouteront une nouvelle force à nos assertions.

Nous en appelons pour la confirmation des faits consignés

ici à tous les représentants des puissances étrangères en Haïti.

En exposant à leurs gouvernements notre conduite sage et mo-
dérée , ils ne manqueront pas d'ajouter quels efforts la Répu-
blique d'Haïti fait chaque jour pour maintenir et resserrer do

plus en plus avec eux les bonnes relations de paix et d'amitié.
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L'Allemagne se renseignera près de ces nations et la vérité

luira !

Pour nous , il n'est pas possible qu'elle ait pu dire >> l'un de

ses agents: « Allez, sans négociations préalablvîs ogi-^sez , frap-

pez en dehors de tontes règles du droit uiternation ù. »

Aussi, pensons-nous que pour avoir outn^passé ses instruc-

tions , le capitaine de vaisseau Batsch sera hautement désavoué

par son gouvernement.

Le respect des règles invariables du droit et du juste fait 'a

force et la grandeur d.is nations.

Donné au Paiais national du Port-au-Prince , le 23 julUet

1872, an G9e. de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.
Par le Président:

Le Secrétaire d'f'tat an defnrlement di's FhanceSy
du Commerce et des Relations evtérieares

,

L. ETIÎEART.

Le Secrétiiire d.Etat au difariemenl de la Guerre
et de la Marine

,
S. LIAUT\UD.

Le Secrétaire d'Etat au départerrmit de VIntérieur

eldo l'Agriculture, DAMIER.

Le Secrétaire d'Etal au depariernent de la Justice ,

de Vinslruction publique et des Luîtes t 0. RAMEA.U.

FAITS.

Le 11 juin, à huit heures du matin : deux frégates de la

marine de guerre allemande , « Vineta » et « Gazelle » prirent

mouillage au Port-au-Prince. Deux heures après , le capitaine

de vaisseau Batsch demandait au gouvernement de la Répu-
blique , au nom du gouvernement allemand , de lui compter à
son bord, avant le coucher du soleil , trois mille livres sterling,

évaluation d'indemnités qu'il réclamait pour deux sujets alle-

mands,- les sieurs Dieckmann et Stapenhorst , le premier négo-

ciant à Miragoàne et le second au Cap-Haïtien, ( Voir pièce A.
)

La réclamation de Mr. Dieckmann a été soumise à l'appré-

ciation d'une commission. Elle l'a reconnue fondée et a conclu

à l'indemnité de cinq mille piastres demandée par Mr. Dieck-

mann. ( Voir pièce C.
)

Celle de Mr. Stapenhorst porte sur des laits qui se sont dé-
roulés au Cap-Haïtien, il y a sept :.

, et n'a encorr été l'ob-

jet d'aucun examen de l'administrai.^ n. D'après ies pièces corn-
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ïnimiquèes, Mr. Stapennorst évalue ses pertes à deux mille qua*.

tre-vingl deux piastres 1*3 O/o.

A rullimatum du capitaine de vaisseau Batsoh , le gouverne-

ment répondit par une dépé'j^he dont ies lermes conciliants

méritaient d'être pris en sérieuse considération, et exprimait ie

désir de régler les d^ux réclamations, coiiionnément aux règles

3e l'équité et de la justice. ( Voir pièce B. )

Le capitaine Batsch n>i tint aacv.n eo -pte dô ses loyales dé--

fclarations. Une dépecne du Co"\-\.l a' Ulerpagîxi qui lui donnait

l'assurance que le différend s ,ra"t réglé à l'amiable, une protes-

tation des négociants allemands de la place , eurent le même
Sort. A l'entrée de la nuit, il ouvrit les hostilités, en prenant

possession de deux de nos navires de guerre, moaillés à l'ancre

dans la rade.

Le gouvernement de la République n'avait plus qu'à payer

,

tti protestant contre la conduite du capitaine Batsch. C'est xe
qu'il fit > dans la nuit même du il juin.

PIÈCE À.

Port-au-Prince , le H juin Ùl^.

Monsieur le Ministre

,

De la part du gouvernement allemand
,

je suis chargé die

maintenir les droits de quelques sujets allemands dans ce pays,

qiii ont souffert de pillage, d'emprisonnement, .de maltrailement
i5t de perte de leurs propriétés de la part des forces militaires

d.u gouvernement haïtien présent et dernier.

Je suis chargé d'insister en chaque manière sur le dédom-
ir.ageraeni complet et définitif de tels sujets allemands. Ce con-

c^jrne premièrement le marchand Mr. F. Dieckmann , à Mira-

•goânC; et en second ordre le Mr. Stapenhorst , au Cap-Haïtien.

Les faits sont connus à votre Excellence.

Monsieur le Ministre , veuillez prévenir son . Excellence le

Président
,
que ma demande définitive s'étend au paiement à

bord de mon navire , de la somme de trois mille livre sterling

,

dédommagement pour les susdits marchands allemands.

Veuillez prévenir son Excellence aussi
,
que je serai en at-

leute d'une réponse afirmative ou négative
,

pleine et simple

,

ànjourd'hui jusqu'au coucher du soleil , et en cas de -réponse

négative
,

je me garderai forcé de prendre telles mesures ré-

pressives qtfil me plaira.



Veuilîez agréer , Monsieur le Ministre , mes regards, les pîu|^

ç^spectueux avec lesquels j'ai l'honneur de signer,

BATSCH

,

Capitaine de vaisseau , Chef de l'expédiliop^,,

A son Excellence h' Ministre des affairm étrangères de ^
Républiqut d'Uaiti , à Port-au-Prince,

PIÈGE B.

Port-au-Prince , le 41 juin 4872,

Monsieur le capilaine de vaisseau
,

J'ai l'honneur de vous accuser ré -eption de votre dépêche
-de ce jour

,
par laquelle vous portez à ma connaissance que

vous êtes chargé , de la part de votre gouvernement , de faire

valoir les droits de plusieurs sujets allemands qui ont eu Ik

souifrir de vexations ou de perte de leurs biens, sous le gou-
vernement déchu , dans les derniers événements que le pays &

-traversés.

Au sujet de Mr. F. Dieckmann de Miragoâne mon gouver-
jnement s'est toujours montré très disposé à accueillir favora-

bleîïient sa demande, du moment qu'il reconnaissait qu'elle

^tait basée sur le droit et la justice. Nous en avons pour ga-
rants Mr. le commandant de la ce Gazelle » qui a eu à cet égard
tin entretien avec le Président de la Bépublique , lors de son
dernier passage au Port-au-Prince, et Mr. le Consul de l'Em-
pire d'Allemagne qui a bien voulu communiquer à une com-^
mission nonnuée à cet effet , toutes les pièces de cette affaire.

La commission s'est empressée de les examiner et a fait un
rapport qui a été adressé en communication à Mr. le Consul.

d'Allemagne. Ce rapport conclut à une indemnité en faveur de
Mr. Dieckmann.
En ce qui concerne Mr. Stapenhorst, négociant allemand du

Cap-Haïtien, dont vous m'entretenez en seconde ligne, permet-
tez-moi de vous dire , Mr. le capitaine de vaisseau , que les

/dits de sa réclamation n'ont jamais été examinés par le gou-
vernement actuel.

Dès la réception de votre dépêche, je me suis empressé, pour
jn-'éclairer , d'en conférer avec Mr. le consul de l'Empire d' Al-
lemagne, et il m'a dit que cette réclamation date déjà de sept

iins, ^oys i'adminislratioa du général Geffrard.



Ki.— i>4 —:-

Toutefois , Mr. le capitnine de vaisseau,- mon gouvernemenl
fest dispose, co;nme le lui commandent Téquite et la justice

,

d'écouler toutes les communications que vous pourrez lui faire

à cet égard.

Qu'il liii soit permis de vous exprimer tout le regret qu'il a

ressenti de voir
,
qu'avant d'entrer en négociations avec lui

,

vous -avez jugé nécessaire de lui adresser une dépêche sous

forme d'ultimatum.

Il me charge de vous donner l'assurance de ses bonnes in-

tentions de régler ;\ l'amiable , et conforniément au droit , leç

réclamations de ces sujets allemands.
Mon gouvernement est prêt à écouter toutes les communi-

cations que vous pourrez lui faire , touchant ces réclamations.

Il est disposé à entendre tous les renseignements que vous lui

donnerez , à recueillir lui même à des sources dignes de foi

ceux qui vous manqueront, et il espère fer/uement que son dé-

sir de tout tenniner à l'amiable sera par vous équitablement
apprécié.

Je vous prie d'agréer , Mr. le capitaine de vaisseau , les asr-

surances de ma plus haute considération.

Le Secrétaire d'Etat des Relations Extériexhrcs

,

L. ÉTIIÉART.

A Mr. le Capitaine de vaisseau Batsch , chef de l'ejcpédiliom

par le « Vineta , » rade du Port-au-Prince.

PIÈCE C.

Du registre des procès-verbaux de la commission de vérifi-

cation instituée par le décret du 14 mars 1870, il a été ex-

trait ce qui suit :

Aujourd'hui, cinq avril mil- huit cent soixante douze, sont

présents : Messieurs Léandre Millet , Chérimond Chéri , Poulie

Morno , Mirambeau et Thomas Madiou, président.

Lesquels réunis en majorité, ont pris communication de^

documents envoyés par Mr. Christian Schultz, consul de S, M.
l'Empereur d'Allemagne , concernant la réclamation de Mr.
Dieckmann , sujet allemand , dont il a été question à la séance

du 25 mars écouléw
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La commission s'est immédialeinent occupûe de celte aitairs.

ci dit Texai.u'n des p-èccs envoyées, aini-i q.i.' du registre! de la

correspondance , elle a pu conslalcr ce qui suit :

Le coiopte de Mr. Dieckiiiann , s'éievaut priiTiitiveraonl à la

somiiie de P. 53,j3fr-i9 à la dale du 18 mai 1870, avait été

pn'senté à la couimission dans le délai voulu par le déeret du
14 luars 1870 , et ce , d'après la lettre de la couiuiission du 19

mai 1870, N» 39, adressée à Mr. Christian Schultz, alors con-

sul de la Confédération de TAilefiiagne du Nord.

La commission n'avait pas pris en considération la réclama-

tion de Mr. Dieckr-nann, ne la jugeant pas de sa compétence

,

parce qu'elle savait , à l'époque
,

qu'on devait instituer des

commissions mixtes pour s'en occuper. Mais jusqu'à ce jour,

nuciine décision n'a été prise par le gouvernen:ient relative-

ment aux réclamations qui avaient été soumises à ces com-
missions.

Plus tard, s'adressant directement au gouvernement, et pre-

nant en considération , sans doute , les déplorables circons-

tances de l'époque , Mr. Dieckmann réduisit sa réclamation à

P. 'â2,690
,
pour les marchandises, denrées et autres objets,

lui appartenant, qui avaient été pillés par suite du bombarde-
ment de Miragoâne, le 30 novembre 1868, sous le gouver-

nement de Salnave.

Le gouvernement de l'Empire d'Allemagne n'ayant pas vou-

lu abandonner la réclamation de Mr. Dieckmann , sujet alle-

mand, avait chargé , à la lin de 71 , le commandant du naviro

de la marine impériale, « Gazelle , » de se rendre au Port-au-

Prince
,
pour ouvrir conjointement avec le Consul de l'Empire

d'Allemagne , des négociations relatives à ladite réclamation.

Mr. Christian Schultz et h^ commandant de la Gazelle eurent

avec le gouvernement d'Haïti plusieurs entretiens à ce sujet,

et dans le but de terminer l'aiïaire ils abandonnèrent la récla-

mation de P. 22,690 à condition que le gouvernement d'Haïti

dcdoiîimageàt Mr. Dieckmann de ses pertes en lui faisant comp-
ter,, à titre d'indemnité, la somme de P. 5000 — pour una
quantité de 1,210,000 hvres de bois de campèche, évaluée à 6

piastres le millier, soit P. 7,314. Ces bois de campèche avaient

été saisis ou mieux enlevés et vendus par ordre des autorités

du gouYcriiement déchu.

Les choses étaient en cet état, quand le 6 mars 1872, Mr.

le Secrétaire d'Etat des Relations extérieures écrivit à la cora-

niission instituée par le décret du 14 mars 1-870, que le gou-



'y^rnement îa chargeait d'examiner une r^cîamatîortquriui avaif

été présentée par le consul de S. M. l'Empereur d'Alleniagne, à
la résidence au Port-au-Prince en faveur de Tun de ses natio-

naux , Mr. Dieckmajin , et relative à la perte d'un lot de cam-
pêche que celui-ci éprouva à Miragoàne, après le bombarde*
ment de cette ville.

Le même jour , il écrivit à Mr. le consul de l'Empire d'Alle-

magne que le gouvernement avait renvoyé l'examen de l'afiairô

de, Mr. Dieckmann à la comnaibsion de vérification instituée

par le décret du 14 mars 4870, et qu'il aurait à remettre à
cette commission les pièces de ladite affaire.

Mr. le consul de l'Empire d'Allemagne adressa ces doca-
ments, le 26 mars 1872, à la commission de vérification.

Ces pièces, qui ont été examinées par la commission , cons"

latent que ces campéches ont été enlevés et vendus par l'auto-

rité qui fut constituée à Miragoâne après le bombardement de
•cette ville.

Elles consistent:

- 1» En un compte de marchandises pillées^ en date du 15
juin 4870 ,certifié juste et fondé par soixante-dix citoyens, té-

moins du pillage de Miragoâne
,
parmi lesquels se trouvent des

hommes importants de l'époque
;

2o Dn mémoire, en date du 20 mars 4869, établissant que
jses bois ont été pris et vendus par le général Estellus , l'admi-

nistrateur Limousin , le général Rébecca ; que des cargaisons

de bois de campêche ont été vendues à Miragoâne
,
pour l'Etal

par le Secrétaire d'Etat des Finances qui alors , d'après Mr.

jDieckmann, a dit qu'il avait écrit au Président d'Haïti à l'égard

de ces bois , et qu'une commission serait nommée pour la re-

mise des campéches
;

3o La relation des services que Mr. Dieckmann a rendus en

marchandises , au Comité de salut public de Miragoâne , et de

ges réclamations , après la chute de Miragoâne , auprès de Sal-

nave et du Ministre des Finances, pour ses campéches pillés^et

embarqués.
4o Extrait d'une lettre du Secrétaire d'Etat des Relations ex-

térieures, en date du 22 août 4869, par laquelle il écrivit à M»
Christian Schultz que l'Etat ne pourrait prendre à sa charge

une restitution pour des propriétés particulières
, (

qu'il n'avait

jamais ordonné et qu'il ne pouvait ordonner de prendre )
qua

dans les cas suivants :
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aio Que l'auteur de l'enlèvement ne fut pas connu ûii bien

.« qu'il se trouvât vis-à-vis du gouvernement dans une situation

« qui ne penuet pas de le traduire en justice en ce moment. »

(S
:2o Que les bois enlevés eussent réellement appartenu au

fi réclamant qui doit en faire la justification ; »

« 3o Que ses prétentions pour la valeur à lui restituer fussent

(( modérées et telles qu d ne pât en couler à l'Etat trop de dé-

fi bours pour y faire face ; » ,

40 Extrait d'une lettre de Èr. Schultz au Secrétaire d'Etat

des Relations extérieures, en date du 12 septembre 18(30
,
par

laquelle il lui dit qu'il a i espou' , aussitôt apiès le rétablisse-

ment de la paix, que le gouvernement s'occupera sérieusement

d'indemniser Mr. Dieck;nanii des pertes qu'il a éprouvées.

50 Des reçus des vendeurs de ces bois à Mr. Dieckmann
constatant qu'il les avait achetés de Mrs. Jn. Sunon , Othtllo

Sorel . D. Fortuné , et d< s bons à lui délivrés, pour lui remttire

des l>o.is de campêche par Mrs. Othello Sorel, IN. Barreau, F.

Roc , Mussotte aîné , D. Fortuné
;

60 Des lettres adressées le 12 janvier 1869, au Président

d'Haïti , le même jour au Secrétaire d'Etat des Finances ; le 21

Janvier au commandant de la place de Miragoâne ; le 22 février

au Secrétaire d'Etat des i^'inances et du Co:nmerce.

Le tout relativement à ses réclamations pour ses bois en-

levés.

La commission , trouvant fondée la réclamation de Monsieur
Dieckmann

,
qui est une dette en sa faveur du gouvernement

•déchu, ainsi que le constatent les documents ci-dessus, recou-

nait que l'Etat d Haïti lui doit la somme de cinq mille piastrejT'

-à titre d'indemnité.

Mr. Dieckrnan fit , à Tépoque , toutes les démarches néces-
saires auprès du gouvernement déchu , et sa réclamation se

trouve dans les trois cas indiqués par le Secrétaire d'Etat dse
Finances de Salnave

,
pour, qu'elle ?oit une dette du gouverne-

ment déchu , c'est-à-dire en ce qui la concerné , !<> que les

auteurs de l'enlèvement des campèches étaient dans une situa-

tion qui ne permettait pas de les traduire en justice selon l'o-

pinion du gouvernement de l'époque, que les campèches appar-
tenaient à Mr. Dieckmann ;

2'^ que les prétentions du réclamant
sont modérées.

La commission après avoir travaillé de huit heures à midi ^
>evé la séance.
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(Signé) Poulie, M. Morno , J. A. MIrambsau > G-. Cliéii', h-.

Miliiit , Màdiou. .

'

Pour copie conformé ?

Le président ie la Commission
^

MADIOU.

N» 17,— LOI modificalive âe telle du 5 juin iS59.

LE CORPS LÉGISLATIF

,

Usant de l'initiative que lui accorde l'article S'a de la Conv
litution , sur la proposition de la Chambre des coramunes

,

A RENDU la Loi suivante :

Art. 1er. La durée du service militaire dans Tarmée de terra

est fixée à cinq ans.

Art. 2. Doivent être renvoyés dans leurs foyers et définitive-

ment cong'édiés pour faire partie de la garde nationale de leurs

lor alités respectives, les imlilaires qui ont accompli au moins
zinq ans de service.

Art. 3. Les militaires qui ont accompli la durée de leur ser-

vice peuvent, s'ils le désirent, continuer à rester dans les rangs.

Art. 4. Il sera ienu à la Secrétairerie d'Etat de la GuerrC'

des reç^istres spéciaux où seront inscrits , dans le mois de leur

enrcloinent, Ijs noms des militaires avec indication de leurs

proibssïons , de la date de leur enrôlement, et, en regard, la

date où ils auront droit à leur congé.

Art. 5. La présente loi abroge . toutes dispositions de loi qui

loi sont contrau'es et sera exécutée à la diligence du Secrétaire

d'l:^tttl do la Guerre.

Dvjnné à la Maison nationale , au Port-au-Prince , le 16 juil-

let 1872, an 6j- de l'Indépendance.

Le président du Sénat., DUPONT.

Les secrétaires. Mégie aine, M. AlexIs.

Donné à la Chaaibre des communes , au Port-au-Princ^e , î*

25 juiUel i87i, au ôije de l'Iudépendiuice.

Le président de fa Chambre , BOYËR BAZELAIS,

Les secrétaires , T. Ciialviré, J. T. JLafontant.
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Àî} NOM DE lA. RÉPUBLIQîlË.

Le Président d'Haïti ordonne que la loi ci-dessus du Corps législatif

^eit revêtue flu sceau de la République , imprimée ,
publiée et exécutée.

Donné au. Palais national da Port-au-Prince , le 2i juillet 1872, au 60»

«e l'Indépendance.

NISSAGE S\GET.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat au département de la Gusrrt
et de la Marine

,
S. LIAUTAUD.

No 18.~ LOI.

LE CORPS LÉGISLATIF

,

Usant delà faculté que lui accorde l'ai^t. 82 de la Constitution
;

Considérant qu'il est juste d'acquitter, sans relard, les bons
non encore payés , délivrés dans le temps aux dépositaires soit

dé la monnaie métallique blanche et de billon , soit du papier-

monnaie , dit Salnave , lors de leur démonétisalion
;

Sur la proposition de la Chambre des communes

,

A RENDU la Loi suivante :

Art. ier Seront , sans retard , acquittés , au fur et à mesure
de leur présentation et dans l'ordre de cette présentation , les

bons non encore payés , délivrés dans le temps aux dépositaires

soit de la monnaie métallique blanche et de billon , soit du
papier-monnaie , dit Salnave.

Art. 2. Ces eifets seront payés dans les différentes trésoreries

de la République.

Art. 3. L'excédant actuellement existant, comme tout autre

qui pourra ultérieurement se produire dans la caisse des créan-
ciers de la Révolution , est spécialement affecté à désintéresser

les susdits porteurs de bons.

Art. 4. Au fur et à mesure do la présentation et du paiement
de ces* bons , avis en sera publié sur le journal officiel de la

République et un compte spécial de cette opération sera pré-
senté aux Chambres , dés l'ouverlure de la piochaino session

législative.

Art. 5. Le Secrétaire d'Etat des Finances veillera , sons sa

responsabilité et sous peine de toutes restitutions personnelles
£n faveur de l'Etat , à ce qu'aucune fraude ou double emploi
ou erreur n'aient lieu dans la susdite opération.



ÂTt. 6. La présente loi sera publiée et exécutée â la diligence

'au Secrétaire d'Etat des Finances.

Donné à la Chambre des Représentants , au Port-au-Prince ;

le 23 juillet 1872 , an G9e de l'Indépendance.

Le président de la Chambre ^ *BOYER BÂZELAIS-.

Les secrétaires , T. Chalviré , J. T. Lafontant.

. Donné à la Maison nationale, au Port-au-Prince, le 25
Juillet 1872, an 69e de l'Indépendance.

Le président du Sénat , DUPONT.

Les secrétaires , Mégie aîné , M. Alexis*.

At NOM DE LA RÉPUBLIQUB.

Lb ipRÉisrDEfNT d'Haïti ordonne que la loi ci-dessus du Corps législatif,

a>it revêtue du sceau de la République , imprimée ,
publiée el exécutée.

Donné "au Palais national , au Port-au-Prince , le 26 juillet 1872 , an 69.«

^t l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.

Par le Président :

Ù! Secrétaire d'Etat des Finances , etc. , L. ÉTHÉART.

No 49._ LOI.

LE CORPS LÉGISLATIF,

ÎJsant de l'initiative que lui accorde l'article 82 de la Consti.-

tulion , sur la proposition de la Chambre des Communes

,

A VOTÉ la Loi suivante :

Art. l«i' Le 40e paragraphe du tableau de la loi du 20 sep.^-

lembre 1870, est modifié comme suit:

Le président de la Chambre des comptes
,
par mois...,,...., P. 1?0

Les six membres , à chacun ..., lOQ

Art. 2. Le reste du susdit paragraphe demeure tel qu'il est

indiqué audit tableau.

Art. 3. La présente loi abroge toutes dispositions de lois qui

jui sont contraires. Elle sera publiée et exécutée par le Secré-

taire d'Etat des Finances pt du Commerce.



^61 —
Donné à la Chambre des communes , au Port-au-Prince , lé

^ juillet 1872 , an 69e de l'Indépendance.

Le président de la Chambre , BOYER BAZELAIS,

Les secrétaires , T. Chalyiré , J. T. Lafontant.

Donné à la Maison nationale, au Port-au-Prince, le tô
iuillei ;1872, an 69e de l'Indépendance.

Le président du Sénat , DUPONT.

Les secrétaires , Mégie aîné , M. Alexb^

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que la loi ci-dessus du Corps législatif

soit revêtue du sceau de la République , imprimée
,
publiée et exécutée.

Donné au Palais national du Port-au-Priace , le 26 juillet 1872, an 69»

de l'iûjdépendîoice.

NISSAGE SAGET.

Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat des Finances , etc. ^ L. ÉTHÉART.

No 20.— DÉCRET.

L'ASSEMBLÉE NATIONALE

,

Sur la demande du Pouvoir exécutif, présentée à la séance

de ce jour

,

Vu le paragraphe 4 de l'articl 73 de la Constitution
;

A DÉCRÉTÉ ce qui suit :

Art. 4er Le Pouvoir exécutif est autorisé à emprunter sur

place, par l'émission de titres remboursables à des époques

déterminées et portant intérêt, une somme de huii cent mille

piastres qui devra être exclusivement affectée au retrait défmilif

du papier- monnaie, actuellement en circulation, conjointement

avec toutes autres valeurs qui seront obtenues par suite de

toutes dispositions votées à cet effet par le Corps législatif.

Art. 2. Le présent décret sera publié et exécuté à la diligence

du Scerétaire d'Etat des Finances et du Commerce.. -
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Donné au Port-au-Piince, au Palais de l'Assoîiiblée nationale,

le :i[ juillet 187*2 , an 69e Je ilndcpendance.

Le président de l'Assemblée nationale , DUPONT.

Le vice-président , Boyer BAZELAIS.

Les secrétaires , Megie aîné , M. Alexis , T. Chaviré ,

J. T. Lafontant.

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.
Le PnÉsiDENT d'Haïti ordonne que le décret ci-dessus du Corps législaliP

soii revêtu du sceau de lu République , imprimé
,
publié et exécuté.

Donné au Palais national du Port-an-Prince , le l'^'" août 1872, an 69°

de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.

Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat des Finances et du Commerce

,

L. ÉTHÉART,

No 41.— LOI sur l'organisation et les attributions de la

police administra tive.

LE CORPS LÉGISLATIF,

Yn la loi du 21 juin 1872 sur les Conseils communaux

,

Considérant qu il y a lieu d'établir une police administrative

qiii soit différente de la police communale , et d'en déterminer

les ait ribu lions,

Sur rmitiative de la Chambre des communes

,

A VOTÉ la Loi suivante :

Art. l«îï" La police communale est faite par la commune.
La dépense que nécessitent lorganisation et rentrctien de la

police coiomunale est obligatoire pour les communes , et sera

prélevée . immédiatement après les frais du personnel de leurs

bureaux.

Pourra le Secrétaire d'Etat de l'Intérieur inscrire d'office au

budget d'une commune la dépense à laire pour le service de la

police coiiimunale.

Celle décision est motivée et prise sur la forme d'un arrêté

public.

Cet arrêté sera exécutoire par le Conseil communal.
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Art. 2. La police adminislrativc est exercée dans toiilo b.

République par le Secréiairc d'Etat de l'Inlt^rifur et p\r déié-

gation de son autorité
,
par les coiiiinan^anls-d'arrondîsseii}»jîUs

et des coinniunes.

Art. 3. Le Secrétaire d'Etat xie Tlntérieur a soiis ses ordn s

un commissaire-inspecteur, des comniissaires et des agents de

la police administrative.

Le commissaire-inspecteur et les commissaires de la police

prêtent, dès leur nomination , entre les mains du juge de paix

de la commune , le serment de bien et fidèlement remplir leurs

fonctions.

Art. 4. Ces commissaires sont chargés de tout ce qui est re-

latif à la surveillance du régime administiatif et économique
des prisons, maisons de dépôt, d'arrêt, de justice, de force,

de correction , de détentions et de répressions qui |>euvent exis-

ter dans la République , et sont tenus de dénoncer les contra-

ventions et les abus aux autorités compétentes.

Art. 5. ils sont appelés à la requête des agents responsables

du gouverneinent , à estiiricr ou à l'aire estimer les dommages
causés à l'administration publique , à dresser ou à faire dresser

les procès-verbaux de contravention aux ordres , arrêtés , actes

ou mesures d intérêt général , lorsque l'exécution et la surveil-

lance de ces ordres , arrêtés , actes ou mesures ne sont pas

spécialement confiées par la loi à la police communale.
Art. 6. Sont encore dans les attributions spéciales de la

police administrative :

lo La surveillance des étranger? et la délivrance de permis

de ce jour, leur expulsion quand elle est ordonnée et leur ex-

tradition dans les cas déterminés;
^0 La surveillance des condamnés politiques en rupture do

ban , rexécution des jugements de déporlation à l'étranger;
3o La surveillance des complots et attentats contre la sûreté

de l'Etat ou contre la vie du Chef de l'Elat
;

4» La garde des citoyens renvoyés sous la surveillance de la

haute police
;

5» Toutes les arrestations à faire en matière politique , con-

formément aux prescriptions de l'article 16 de laConstitution ;

Art. 7. Les comniissaircs de la police administrative observent

et dénoncent à Tautorité de qui ils relèvent , l'inexécution des

arrêtés , lois ou décrets de police et les intractions qui peuvent

y être fnites.

Art. 8. Ils avertissent, par la correspondance, les magistrats
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Communaux des contravpnlions , délits et crimes ordinaire^*.

qa?!iid ces contraventions, délits et criines ordifiaires ont

échappé soit à la connaissance soit à la vigilence de la policB

communale.
Dans le cas de dénonciation de crimes ou délits , autres que

c^Dx qu'ils sont directement chargés de constater, ils trans-

iTiettront aussi , sans délai , au commissaire du Gouvernement
et aux autres autorités compétentes, les dénoaciations qui leur

ont été faites.

Art. 9. Ils transmettront également aui magistrats commu-
naux

,
par correspondance , tous les renseignements venus do

Tétranger , et qui peuvent intéresser l'ordre public-

Art. 10. Les commissaires de la police administrative visent

les jOermis ou passe-ports pour l'intérieur dont la délivrance est

faite par la police communale.
Ils tiendront un registre régulier de ces permis ou passe-ports.

Art. 1i. Hors les cas de flagrant déht, les commissaires et

agents de la police administrative sont tenus de renvoyer à la

pôhce communale , les plaintes , les dénonciations et toutes \et

affaires généralement quelconques qui n'entrent pas dans 1 e

cadre de leurs attributions.

Art. 12. Ils renverront également à la police communale
toutes les affaires qu'ils connaîtront exceptionnellement dans les

cas de flagrant délit , et accompagneront le tout du procès-

verbal relatant les circonstances du flagrant délit.

Art. 13. Suite sera donnée par la police communale aux
affaires dont la police administrative aura été spécialement saisie.

Art. 14. Dans tous les cas ou les commissaires de la police

administrative sont appelés à exercer leurs attributions, ils sont

appuyés par les agents de la même poUce.-

Art. 15. Ils peuvent , néanmoins , si le cas l'exige , requérir

les agents de la police communale et même les agents de la

force armée* qui devront leur prêter main-iorte.

Les agents de la police administrative prêteront également

main-forle à la police communale , s'ils sont requis dans un
cas de nécessité.

Art. 16. Les commissaires de la police admini.strative tiendront

des registres numérotés, signés et paraphés par le juge ds paix

4e la commune où ils exercent.

Dans ces registres , seront régulièrement transcrits . jour par

Jour, les procès-verbaux oertiiiés de toutes les aîlaires qu'ib
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fConnaitront , en vcilu des attributions qui leur sont dévolues

par la présente loi.

Ils transcrii-ont également sur un registre spécialle répertoire

général et alphabétique tenu dans les mômes conditions énu-

inérées dans l'article 440 du Code d'instruction criminelle.

Art. il. Ils peuvent, quand ils jugent cela nécessaire , pour

les informations qu'ils doivent transmettre à 1 autorité coriipé-

tente, se iaire cmnmuniquer, sans déplacement, les registres

ou cahiers qui contiendront les procès-verboux des aifaiA'bS

connues par la police communale.
Art. 18. Le nombre, la répartition et les appointai; .mts

mensuels des commissaires ou agents de la police administra-

tive sont provisoirement fixés connue suit:

Port-au-Prince.

i Commissaire-inspecteur P. 10
ii Comiuissaires chacun 50
4 Sous-commissaires SO
UU Agents , ,., ^.., iù

Cap-Haïtien , CoijeSj Conaïves.

Dans chacune de ces viHcs :

i Commissaire P. 35
2 Sous-commissaires chacun......... 25
15 Agents chacun „, ,. 8

Jacmel , Jérémie.

Dans chacune de ces villes :

, -1 . . **

I {.omraissan'e P. 35
i.' Sous-com.missaire8 chacun 25

lu Agents chacun 8

Port-de-Paix y St. -Marc , Aqnin et Miragoânc.

Dans chacune de ces villes :

A Commissaire ' P. 30
i Sous-conimissaire 20

Agents chacun -6

JJogàne s Velil-Goûvc , Graude-Ririère du Nord ^ Anse-à-Vcau
el rA nse-dllainatilt.

Dans cîiacune de ces villes :

i Commissaire P. 20
-2 Agents chacim... 4

Dans îon u'jtres locylités où ce tcra nécessaire pour rExécutif, telles (juc:
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PoH-à-Pimeut , Borgne, Limbâ , Gros-Mor'fie.

i Commissaire... P. 10
i Agent

, ^
Art. 40. A Port-au-Princq , au Cap-Haïtien, aux Caycs , aux

GonaiYCs , à Jacmel et à Jérémio , un local spécial sera atTeclé

m bureau de la police administrative.

Dans les autres localités, le bureau de la police administra-
tive se tiendra au siège du commandant de la comname.

Art. 20. Les agents de la police administrative sont habillée
el armés aux frais du trésor public.

Ils porteront :

Gilet rond de drap bleu foncé avec boutons blants. -

Pantalon de même étoffe avec liserai jaune.

Képi bleu niarcjué d'un No d'ordre.

Sabre briquet.

Dans l'exercice de leurs fonctions les agents de la poMee
administrative ne seront point munis de bâton.

Art. 21, Les commissairas et sous-commissaires de la poUçti

administrative font les frais de leur§ costumes.
Ils porteront ;

Tunique de drap bleu foncé avec boutons blancs.

Panialon de même étoffe avec liserai jaane^
K<\Di bleu avec gallon blanc,

Ei'ée à poignet blanc.

Art. 22. Les agents de la police administrative et les corn-
îTiissaires sont payés par mois.

Aï-. 23. Les feuilles pour appointements de comm'Svàires
•'î des agents de la police administrative -o^:; j.^jssé^s cu'iea-

iivement et nominativement.
Art. 24, Les conilils d'attributions qui pourront s'élever en-

tre la police administrative et la police commu.nale scioat ré-

glés par le Secrétaire d'Etat de Tlntérieur, et, ta d.;iaicr res-

sort, par le Conseil des Secréiaires d'Etat,

Art. 25, Il est expressément défendu à ^la police d'exercer

des sévices ou autix^s voies de faits contre les personnes arrê-

tées.

Tout contrevenant h cette disposition sera puni d'un empri-
sonnement de huit jours au moins à trois mois au plus , et

d'une amende équivalente aux appointeu\ents de l'agent , d'un

mois au moins à trois mois au plus , sans préjudice des peines,

plus fortes portées au Gode iK^na! , dans les cas où les coupa
auKont ameîîô },a mort pu .causé des blessures graves.



Art. 2(3. La présente loi abroge toutes dispositions delois.^^

xlécrets et arrclés qui lui sont contraires. Elle sera exécutéy à
la diligence du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur et de la Police-

générale.

Donné à la Maison nationale, au Port-au-Prince, le 1er. août

4^72 , an 60e de l'Indépendance*

Le président du Sénat , DUPONT.

Les secrétaires , Mégie aîné , M. Alexis.

Donné à la Chambre des Pieprésentants , au -Port-au-Princcv,

3c 2 août 1872, an 69^ de l'Indépendance.

Le président de la Chambre , BOYER BAZELAIS,

Les secrétaires , T. Chalviré , J. T. Lafontant.
1

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Le Président d'ILvïti ordonne que la loi ci^dessus du Corps législatif

soit revêtue du sceau de la République , imprimée
,
publiée et exécutéô.

Donné au Palais national du Port-au-Prince , le 5 août 1872, an 69®

derindépendance.

NISSAGE SxVGET.

Par le Président ;

Le Secrétaire d'Etat au déparlement de Vlntérieur

.et de }^Agriculture y
' DAMiER,

No 22.— LOI qui modifie celle sur l'administratiQU domaniale^

LE CORPS LÉGISLATIF

,

Yu les lois du 22 juin 1859 et 21 octobre 1864 , sur l'or-

ganisation de l'administration des domaines nationaux,

Considérant qn'il est contraire aux lois de réconomic pu-
blique que les frais faits pour l'administration des biens appar-

tenant à l'Etat continuent à être au-dessus des revenus de ce3

mêmes biens;

Sur la proposition de la Chambres des communes

,

A VOTÉ la Loi suivante :
-

Art. 1er. L'administrateur général des domaines elle per-

sonnel du bureau central de l'administration domaniale sons
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îiiainlcnus et coniîniicront à excu'cer leurs alLnbutions, telic»

qu'elics sont définies par la loi.

Arl. ^2. Les agents domaniaux d'arrondissements sont et de-
meurent supprimés.

Art, 3. Les administrateurs des finances, dans les communes
chef-lieux des arrondissements financiers et les préposés d'ad-

ministration dans les autres coinmunes, sous le contrôle et la

dircctioîn immédiats de l'adminislrateur-général des domaines

,

exerceront., comme autrefois, les fonctions qui leur sont dé-

volues par les dispositions des lois relatives à radminislralion

des biens domaniaux.
Pour la commune du Port-au-Prince , ces atlributions se-

ront directement exercées par le bureau central de l'adminis-

tration domaniale.

Art. 4. Dès la promulgation de la présente loi , les agents

domaniaux dont les fonctions auront cessé , seront tenus de
rendre compte de leur gestion.

Art. 5. Sont et demeurent rapportées toutes les disposition^

de lois antérieures , contraires à la présente loi , qui sera pu-
bliée et exécutée à la diligence du Secrétaire d'Etal de l'Inté-

rieur.

Donné à la Maison nationale, au Port-au-Prince, ieier. àoûl
1 87'2 , an 69e de l'Iadépendance.

Le président du Sénat , DUPONT.

Les secrétaires , Mégie aîné. , M. Alexis.

Donné à la Chambre des communes , au Port-au-Prince , lô

2 août iST2% an 69e de l'Indépendance.

Le président de la Chambre, B0YP:R BAZELAIS.

Les sacrétaires , T. Ciialviré, J. T. LafoNtant.

soit

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.
Le Président d'Haïti ordonne qucla loi ci-dessns du Corps lép^islatrr

it revêtue du sceau de la [lépul>lif[ue , imprimée ,
publiée et exécutée.

Donné au Palais natioîial du Port-au-Pnnce , le 5 août 1872, an GO-'*

de l'Indépendance.

NISSAGE SAOET.
Par îe Président :

Ls Secrétaire d'Etat au département de VIntérieur
et de rAgriculture!, DA'ÎIER.
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No 23.— LOI

LE CORPS LÉGISLATIF,

Usant dti là facLillé que lui accorde l'arliclc 82 de la Cons-

tilulion, sur l'iniliative de la Chamlire des coiuinunes

,

Vu les arlicles 122, 180, 181 et 183 de la Constitution

,

Considérant qu'il est nécessaire d'aviser au moyen de rendr-e

plus complet et plus efficace le but des prescriptions des arti-

cles ci-dessus visés de la Constitution, afin d'assurer les résul-

feits qu'elles ont en vue de procurer dans l'intérêt public
;

Considérant que la publicité des documents constatant les

actes de la gestion des intérêts généraux , outre qu'elle est une

obligation impérieuse de tout gouvernement , est un aïoyen

des plus efficaces non-seuleuitut d'inspirer aux fonctionnaires

publics le sentiment de leur responsabilité . en excitant leur

émulation, mais encore de faciliter le contrôle des citoyens et

d'assurer, par l'efficacité de ce contrôle, la bonne ntarche des

alïaires publiques
;

A RENDU la Loi suivante :

Art. 4er. Le Secrétaire d'fîtat de l'Intérieur est tenu de pu-

blier, chaque année, l'exposé de la situation générale de la

République, les lois budgétaires , les comptes généraux avec

tous les documents y annexés, les rapports trimestriels de la

Chambre des comptes , ainsi que toutes les pièces qui auront

passé par l'examen du Corps législatif et dont fune ou l'autre

Chambre aura ordonné la publicité.

Art. 2. Ces publications se feront en brochure d'un format

r.niforme et seront tirées et distribuées à un millier d'exem-

plaires au moins.

Art. 3. La présente loi sera publiée et exécutée à la diligence

du Secrétaire d'Etat de l'Intérieur.

Ibuné à la Maison nationale , au Port-au-Princo , le 3 août

1872 , an 69e de l'Indépendance.

Le président du Sénat , DUPONT.

Les secrétaires^ Mégie aîné, M. Alexis.

Donné à la Chambre des communes , au Port-au-Prince , le

5 août 1872 , an 69^ de l'Indépendance.

Le président de h Chambre , BOYER BAZELAIS.

Les secrétaires j T. Ciialviré, J. T. L^vfontant.
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AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Le Président d'ÏI^Îtii ordonne que la loi ci-dessus du Uorps lêgislâiif

soit r". -t^ic du sceau de la iiépuhliijnc, imprimée, publiée et exécutée.
i)o'i':é au Palais national du Porl-au-Princc , le 5 août 187!â ,/an 60« de

rindépeudauce.

TMSSAGE SAGET.
Par le Président :

Le Secrétaire- à'Elat ds l'Intérieur et de VAgriciûtnrv , DAMIEP*.

Ko 24.— LOI fortant création d\in bulletin officiel du dF-

parlement de la Justice.

LE CORPS LÉGISLATIF

,

Vu rarticle 36 de la loi du 23 décetTibre '1857 , siir rorgarii-

sation et les attributions du Tribunal de cassation

,

Considérant qu'il y a lieu de pourvoir au moyen de donner
une pirt)licitô aussi large que possible aux décisions des tribu-

liaux de la République , afin d'assurer la bonne marche de l'ad-

ministration de la justice , tant au point de- vue d'une plus

grande garantie des intérêts des justiciables, qu'à celui 'du de-

Teloppement d'un sentiment de responsabilité plus efficace

chez les juges

,

Sur la proposition de la Chambre des communes

,

A RENDU la Loi suivante :

Art. 1er. Sera mensuellement publié , sous la dénomination

de « Bulletin officiel du département de la Justice, ))^un organe

spécial de publicité , tiré et distribué à mille exemplaires au

moins , où seront insérés les décisions , arrêts
,
jugements

,

ordonnances , tant du tribunal de cassation que des tribunaux

-civils et de commerce de la République, rendus le mois précé-

dent.

Art. 2. L'insertion pour chaque décision comprendra la date

du jugement, les noms des parties , les motifs et dispositifs du

jugement, les noms des juges, celui du ministère public et

des avocats plaidants.

Art. 3. A l'égard des justices de paix , l'insertion se bornera

à l'indication du nombre de jugements de chaque calhégorie ^

rendus dons les différentes localités durant le mois précédent.

Art. 4. Seront également insérés au susdit bulletin toutes les-

nomiaations, mutations, révocations , remplacements et dépla-

cements de personnes
;,
relatils à la juslico^ .ainsi q^ue les avis^
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circn'ai^os, arrêtés, lois et autres actes régleraeniairûs de Vau*

t'jrilé coinpôlent'3 concernant cette branche de radaiinislraùoa

publique.

Art. 5. Il ne sera pas créé de direction ou d'administration

spéciale pour ce bulletin dont les matériaux seront coordonnés

diroctemenl à Tuno des inaprimeries nationales par le Secré-

taire d'Etat de la Justice.

La publication de ce bulletin couimeûcera à partir du ier.

octobre prochain.

Art. 6. La présente loi sera pubHée et exécutée à la dili-

gence da Secrétaire d'EtaUl 3 l'Int^riour et de celui de la Justice.

Doi.:ic à la Maison nationale , au Port-au-Prince , le '2

août 18721 , an 69^ de Tlndépcndance.

Le prèsuknt du Sêml , DUPONT,

Les secrétaires , Megie aîné , M. Alexis.

Donné à la Chambre des Représentants des communes , au
Port-au-Prince, le 5 août 187^, an 69e. de l'Ind^endance.

Le président de la Chambre , BOYER BAZELAIS.

Les secrétaires , T. Giialviré , J. T. Lafontant.

AU NOM DE LzV RÉPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que la loi ci-dessus du Corps lép^islaiit

soit revêtue du sceau de la République , imprimée ,
publiée et exécutée.

Donné au Palais national du Port-au-Prince, le ôaoûllS"^, an 0.0<^

de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat au âéparlei)ient de Vlntérieur
et d.e rAgriculture, DAMIEI^.

No 25. LOI modificative de celle du 10 août iSlL

LE CORPS LEGISLATIF

,

Sur la proposition de la Chambre des communes,
Usant de l'initiative que lui accorde l'arliclc 8*3 de la Cons-'

Ulution

,

A VOTÉ la Loi suivante ;
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Art. ier. La marine de rKtat se compose de deux navires

dont l'un en cornmibsion, l'antre en station.

Art. 2. L'équipage de la marine fixé à cent quarante hommes
est composé confoi-mémenlà la loi du JO août 1871, cl réparti

selon les besoms du service.

Art. 3. La présente loi abrop:e toutes dispositions de lois qui

lui sont contraires et sera exécutée à la diligence du Secrétaire

d'Etat de la Guerre et de la Marine.

Donné à la Chambre des Représentants, au Port-au-Prince,

Te 6 août 4872 , an 60" de l'Indépendance.

Le président de la Chambre, BOYER BAZELAIS.

Les secrétaires, T. Ciialvirè, J. T. Lafonta>'t.

Donné à la Maison nationale , au Port-au-Prince , le 9 août

1872, an 69c. de l'Indépendance.

Le président du Sénat ^ DUPONT.

Les secrétaires , Mégie aîné , M. Alexis.

AU NOM DE LA REPUBLIQUE.

Le Prïtsidext d'Haïti ordonne que la loi ci-dessus du Corps 16i!;is.lalir

soil revêtue du sceau de la Uépuhlique, inijiriniéc, publiée et exécutée.

Donné au- Palais national du PorL-au-Priiice , le 3 août 1872 , an 00s.

de l'Indépendance.

KISSAGE SAGET.

Par le Président :
'

Le Secrétaire d'Etat au dêpartenwU de la Guerre
et de la Marinr, S. UAUTAUD.*

Ko 'lÎD.— LOL

LE CORPS LEGISLATIF ,

Considérant f{u*it y a lieu de réorganiser le service maritime

des dillérents ports ûe la République et de lixer les appointe-

ments des fonctionnaires ei employés de ce service ;

Usant de l'initiative que lui accerdc l'arLicle 8^ de la Cons-

titution , sur la projwsition ck la Chambi-e des comraunes

,

A- KEXDU la loi suivante ,r
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Alt. icr. A parlir du lei'. octobre procliain, les porls de Ix

îiô[,ubïi([ue, coiDpris diiis \i\ réorganisation du service maritiai'Si

des ports, sont divisés en cinq cînssos: l'c classe, Poil-au-
Prinf'î

; "i'^ classe , Cap-iiaïticn , Jacnie! , Cayos ; 3« classe , Go-
n'ruves, St.-Marc cl Jéréujie ; 4« classe, Porl-dv Paix , Mira-

g'jàne et Aquin ;
ù^ dassi- , Grande-Saline, Coteaux , Anse-ù,-

A eau , Bai'adèrcs , Petil-Trou des Baradères ,, Grand-Boncan
,

Étronc-de-Porl , Baie des Flamands , Corail, Pestel , Anso-^

d-Hainaii't, Môle St.-Nicolas ot Fort-Liberlé.

Av\, 2, Le nombre,des fonctionnaires coiTiniandant ces diffé-

rents ports et leurs appointements sont ainsi lixés :

Poî\t-au-Prl\ce.

i Chef lies mouvements du port P. 70 OC)

i Secrétaire .^. 20 00
2 Adjoints a i\ 20 chacun 40 00
A Mi'jors pilotés à 87 1/2 c. ciiacun 3 50
4 .Soriîeiils à 75 c. chacun 'i 00

« 4 Caporaux à 02 1/2 c. do 2 ;"0

iO Canotiers à 50 c. do.. '.,.... 5 00

Cap-IIaïtien , Jacmel et Caves.

1 Chef des mouvements du port..... 5(; 00
i Serréfau-e 15 00
i Adjoint 15 00
2 Majors piloJes à 87 1/2 c. chacun: l 75
2 Sergents à 75 c. chacun.., i 50
2 Caporaux à 62 1/2 c. chacun , 1 25
7 Canolieis à 50 c. chacun 3 50

Gû?(AïvES , St.-Marc et Jeremik.

1 Chef des mouvements du port 40 00
1 Adjoint i2 00
i Secrétaire 12 00
2 Majors pilotes à 87 1/2 c. chacun 1 75

2 Sergents à 75 c. chacun 1 50
2 Caporaux à 62 1/2 c. chacun 1 25
C Canotiers à 50 c 3 00

Port-de-Paix , MiRAGOASE et Aqlix.

4 Chef des mouvements du port 25 00
1 Secrétaire • 10 00
1 Major pilote à 87 1/2 c 87

i Sergenià 75 c 75

2 Caporaux à 62^1/2 c, chacun , i 25
4 Canotiers à 50 c. chacun 2 00

(Iramle-Saline;, Côteaus-7 Ans&-à-Veau, Petit-Trou des Baradères^ Baia-



fîéres , Grand-Boucan, l^Ironc-dc-Poit , Haie des-FramancIs , Corail, Pestel

Anse-d'iloir.null. Môle-St. -Nicolas el Forl-Liberlé.

Pour chacune de ces localités :

1 Major pilote à 87 1/2 c P. 8T 1/2
A Canotiers à 50 c. chacun.... 5

La préscnle loi abroge toutes lois et dispositions de lois qui

lui sont contraires et sera exécutée- à la diligence du Secrétaire

d'Etat de la Guerre et de la Marine.

Donné à la Maison nationale, au Port-au-Prince, le 9 août

i87^ , an 69e. de rindôpendancc.

Le ^résUrnt du Sénat , DUPONT.

Les secrétaires , Megie aîné , M. Alexi'^:

Bonne à la Chambre des Représentants des communes , au

î?orL-au-Prince , le 1:2 août 187^2, an 09e. deJ Indépendanccfr-

Le président de la Chambre , BOYER BAZELAIS.

Les secrétaires , T. Chalviré , J. T. Lafontant-. .

Alj NOM DE L4 RÉPUBLIQUE,

Le Président d'Haïti ordonne que la loi ci-dessus du Corps législal^

•âoit revêtue du sceau de la République, imprimée, publiée et exécutée.

jlkllDonné au Palais nalional du Porl-au-Prince, le 13 août \H1^, an 60e. de
l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.

Par le Président :

ïae Secrétaire d'Etat de la Guerre et de la Marine, S. LIAUTÂUD:

No 27.— LOI.

LE CORPS LÉGISLATIF,

Considérant que l'expérience a démontré la nécessité de cer^

laines modifications sur le personnel établi par la loi du 5 sep-

tembre 1870 pour les bureaux publics;

Usant de Piniliative que lui accorde l'article 8^2 de la Consli,-

tution, sur la proposition de la Chambre des communes,

A RENDU la Loi suivante :

Art. ler Sont ajoutés aux personnels fixés dans la loi du ^
septembre 4 870 :



,
io A la Chambre dos coniples , 2 employés complablcs à.

V. 55 chacun par mois , 1 employé à P. -10 , ^ élèves à P. 20
ctiaoun

;

2» X\i bureau du timbre ,. 2 employés pressiers à P. 20 char

curi jiar laois;

3» A l'administration principale du Port-au-Prince . 3 em-
ployés à P. 45 chacun , un élève à P. 20 ;

Aux administrations financières du Cap , des Cayes et cb

Jacmel , à chacune , 1 employé à P. 30 , et 1 élevé à P. 15
par mois

;

A celles des Gonaïves et do Jérémie , à chacune , 1 employé

à P. 25 , et i élève à P. 42 par mois;

A celles de Miragoàne , S'-Marc , Port- de-Paix et Aquin , à
•chacune, i employé à P. 20 et 1 élève à P. 10 par mois;

4« Au trésor du Port-au-Prince , 2 employés à P. 40 par

mois chacun
;

Aux douanes du Cap-IIaïlien , tles Cayes et de Jacmel , à

diacune , 1 contrôleur à P. 80 par mois.

Art. 2. Les appointements mensuels du comptable de rinté--

rieur sont portés à P. 80.

Art. 3. La présente loi sera publiée et exécutée à la diligence

du Secrétaire d'Etat des Finances.

Donné à la Maison nationale, au Port-au-Prince, le 19 août

•1872
f
an 69« de l'Indépendance.

Le président du Sénat , DUPONT.

Les secrétaires , Mégie aîné., M. x\lexjs.

Donné à la Chambre des communes, au Port-au-Prince , le

20 août 1872 , an 69e. de l'Indépendance.

Le président de la Chambre, BOYER BAZELAIS.

Les secrétaires , T. Chalviré , J. T. Lafontant.

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que la loi ci-dessus du Corps législatif

soit, revêlue du sceau de la République , imprimée
,
publiée et exécutée.

Donné au Palais national du Porl-au-Prince , le 21 août 1872, an 00"*

de rindépeiulançe.

mSSAGE SAGET.
Par Je Président ;

L& Secrétaire. d'Etat ds§ Financent , etc. ^ L. É.ÎIIÉART.
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NtSSAGE SAGET
,
Hrùsidcnt d'Haïti,

Surle rapport du Secrétaire d'Etat des Finances et du Co\ï^
merce , et de l'avis du Conéeil des Secrétaires d'Etat

.

A PROPOSÉ',.

Et Le iloups LÉGISLATIF a rendu la loi suivante :

Art. lei' A partir du if»* octobre procliain , le droit addition-

nel de iO 0/0 perçu en ce moîiient sur riiiiporlation , en vertu

de ia loi du 2 octobre 1803, est porté à 35 0/0 et il sera aussi

ajouté -0 0/0 sur les droits d'exportation réunis.

Art. 2. Les 25 0/0 ai^isi ajoutés à Tiniportalion et les 20 0/0
à l'exportaliop for/neront l'objet d'une comptabilité spéciale et

seront exclusiveuient appliqués au retrait du papier-nionnaic"

actuellement en circulation.

Art. 3. La présente loi abroge toutes lois et toutes disposi-

tions de lo^squi lui sont contraires et sera oéculée à la diligence

du Secrétaire d'Etat- des Einaiices et du Commerce.
Donné à la Chambre des communes, au Port-au-Prince, le

21 août 1872 , an 69e de rL-idépcndance.

Le président de la Chambre, BOYER BAZELAÏS.

Les secrétaires , T. Ciialviré , J. T. Lafontant.

Donné à la Maison nationale, au Port-au-Prince, le 22
août 1872, an 61)e de l'indépendafice.

Le président du Sénat , W?O^T,

Les secrétaires , Mégie, aîné , M. Alexls.

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que la loi ci-dessus du Corps législatif,

ion revêtue tlu sceau de la llépublique , imprimée ,
publiée et ex.=ciiléc.

Donné au Palais national , au Port-au-Prince , le ^4 août 187i! , an tiO*

de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.

Par le Président :

tjrSe^j'étaire d'Etal des Finaiwes ^ etc. ^ L. ÉTHÉART,
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LE CORPS LÉGISLATIF,

Usant de riniliative que lui accorde l'article 8^2 de la Consu*

-..u'ion , sur la proposition de ia Cliambre des communes,
Vu la loi du 2^2 juiilel 4871 et le rapport de la commission

îiiixlo
,
qui a procédé à la vérificalion des pensions en vertu des

dispositions de la susdite loi

,

A VOTÉ la Loi suivante :

Art. i^^ Sont reconnues légitimes et, définitivement admises

,

les pensions tant civiles que militaires classées et numérotées

au tableau annexe à la pi'ést.nle loi.

Art. ^. Un crédit suifisant est , dès maintenant, ouvert au

Secrétaire d'Etat des Finances et à celui de la Guerre pour le

paiement, au fur et Jk «ïesure que les ressources de la caisse

publique le permettront, de l'arriéré dû sur les pensions ad-

mises depuis le jour de leur suspension.

Art. 3. Les citoyens ayant servi dans des fonctions soit civiles,

soit militaires
,

qui , lors de la promulgation de la loi du 2^

juillet 1871 , avaient parfait les conditions voulues pour-obtsnif

la pension de retraite, mais n'avaient pas encore fait valoir leur

droit, sont admis à remplir les formalités nécessaires pour ob-

tenir leur pension, s'ils se trouvent dans les conditions prévues

à l'article 3 de ladite loi du 22 juillet 1871.

Art. 4. Les pensionnaires dont les pensions ont été dans le

temps liquidées en monnaie d'Haïti , seront payés en monnaie
forte , suivant les tarifs annexés à la loi sur les pensions , en

date du 24 novembre 1864.

Art. 5. La présente loi abroge toutes lois f t disposition? do

loi qui lui sont contraires , et sera exécutée à la diligence du
Secrétaire d'Etat des Finances et de celui de la Guerre , chacun
en ce qui le concerne.

Donné à la Chambre des communes , au Port-au-Prince , le

22 août 1872, an 69e Je l'Indépendance.

/^ président de la Chambre , BOYER BAZELAIS.

Les secrétaires , T. Ghalviré , J. T. LafOxNTAnt.

Donné à la Maison nationale , au Port-au-Prince , le 23 août

1872, an 69^ de l'Indépendance.

Le président du Sénat , DUPONT.
Les secrétaires , Mégie aîné , M. Alexis.
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AU NOM DE LA REPUBLIQ^JÉ.

Le Président d'Haïti ordonne que la loi ci-dessiis dn Corps législatif

soit revêtue (iu sceau de la République , imprimée publiée el evecuté.

Donné au Palais national du Port-au-Prince, le ^i août 1872, an Oâ**

<le l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.

Par le Président :

Le Scœétaire d'Etal des Finances , du Commerce , etc. , L. ÉTIIÉART.

/> Séculaire d'Etat de la Guerre et de la Marine ^ S. LIAUTAUD.

TABLEAU annexé à la loi sur les pensions reconnues valides,

Port-au-Prince.

N. i Portails André, membre de la Chambre des comptes. P. 20
•V 2 Olivier J"-Louis , commissaire de police •(>

\3 P. -A. Florent, doyen du tribunal civil , 20
\A C. -A. Cois, ch<if de bureau 10
s. 5 L.-J. Adam , tré^orJer général 50

,^-0 Alfrède Imbert , employé de l'ordre administratif 7
— 7 0<;car-Antoine Victor Imbert , chef de division 15
>^ 8 Surville Toussaint , sénateur 50
V Jean Toussaint, juge suppléant en cassation 80
,..^0 Salomon j" , 11 ans Secrétaire d'Etat 100
=- 11 P.-M, Excellent, membre de la Chambre des comptes 20
"^ 12 Cérès Legendre , contrôleur de douane 15
^13 Iréné Jean-Louis , directeur du timbre 20
^ 14 L.-x\. Daumec, chef de bureau 7
->.15 Philémon Dauphiné, employé de l'ordre administratif. 7

\ 16 Innocent Michel , membre de la Chambre des comptes 20
^17 M. Per, inspecteur de douane 20
^18 Rrutus Daguerre , membre de la Chambre des comptes 20
— 19 Maître Hyppolite , secrétaire d'arrondissement 7

_ 20 Valcourl Frédériqn*... ., i5

Cayes.

—^1 TîrunoTîlanchel, sénateur,.... : > 50
~~» 22 Nazère Poli carpe

,
juge au tribunal civil 10

-- 33 P.-B. Massieu , administrateur des finances...... 20
^24 Numa Rameau, juge au tribunal civil. ..v. 20

Cap-Haïtien.

—^"25 Silvcstre Blaîn , directeur de douane ,. âO
20 Aristide Prévost , administrateur des finances 20

-^27 Jean-Baptiste Duvivier , directeur de douane. 20
—'^8 P. -^L. Robert Papailler , député du peuple ...^.. ...... 50

v:29 Cassius Daniel , député du peuple...... ....^^.... -^
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\S0 J.-F. Box, séuateur ......••. 50
— 8i Joseph Lei'oy , député 25
^, 'S'2 Scyinour Auguste , député Sô

GONAÏVES.

-V. 33 Jean-Pierre Noël , député , , , 25

Jérémie.

\ 34 Erenaudpère, juge au tribunal civil , 50

Anse-a-Yeau.

''35 Elisée Saloraoa , directeur de l'enregistrement ..,.,...*.. 16

Léogank.

(^jgsC36 Marcellus Fréniont , directeur de douane ^.i ••. 15

CnOIX-DES-BoUQUETS.

\.37 CharlesXIamille , député ,
25

ARCAîTAIE.

,,^-38 Patricje Acloque , directeur d'école nationale............. .3

Grande -Rivière du Nord.

v^9 Désir Jasmin , député ..»...• 2.5

FORT-LlBEaTÉ.

\40 Yalcourt Poux , député.......... 25
>^41 J'' Charles Pierre , député .^ 25

Port-au-Prince.

Pemims examinées et liquidées à leur valeur réelle

par la commission mixte.

^ 42 S'-Léger Lindor , ch^f de bureau à la Chambre Mes comptes 10
•V 43 Joseph Armand , sénateur (27 annnées de service) 40
\.44 Hogu Perpjgnand , chef de bureau signataire 10
f<v45 Philippeau , Secrétaire d'Etat , 40

No,'
,^i^ Prophète père

,
grand fonctionnaire 50

\ 47 D. Labontô , sénateur (25 années de service) 40
48 J.-B. Damier 60

\ 49 Thomas iladiou ,.., 50
V 50 Joseph Lamothe. ..,..-. 40- "3 C

^ ^i Marcellus Hvppolite , chef de bureau signataire 10 — /O
w— 52 Prudor PruJient , chef dç bureau signataire 10

«^•53 Henry Elle , chef de bureau signataire 10
54 M' Morency Perpignaml

,
(20 années de service) 40

J755 Louis-Etienne Vaval
,

(dernière décision de la Chambre
après vérification des pièces de ce citoyen.,..' 20

Cayes,

•— 56 Lucien Adam ,..., 10

Cap-Haïtien.

57 Ménélas Clément
, (20 années de service) 40

y 58 François J"-Joseph
,
grand fouctiomiaire..... .»*.... 50
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Lêogane.

GO D. Confident , (20 anuôos de service ) membre de lii Chnnfi-^

bre des compte? .10

Croix-des-Bouquets.

iX) Créville Moïse , député 40

PENSIONS MILITAIRES.

NOX-ACTiVîTli.

Généraux de division.

1 Lfîbbé , S Rousscriti .Iran , 3 Diicnlel Direas , 4 Ficurvil Laforcst , T>

Jo;uv Bap'isie Bazile , MarC llose , 7 Kiie IJauhiud, 8 IMaisil Roc, 9 .lean-

Ba(,S,isie Pierre , 10 .("-Pierre Ibo , 1 1 Alcindor j*", 12 Auii^^li" Simon , 13

Roaie Doizaii , l^ Aeau Pîefre , 15 Joly Gérard , 16 t>. Sabadiu , 17 Pierre

Joseph , 18 Cbéry Lejustc , 19 .Nicolas iils , 20 Jean-François Simon.

Gcnrrau.r de brigade.

1 DorcéJien Dorcé , 2 Maisonneuve Mairclin , 3 Célin Pierre fliéry , \
D'baïii Lnbin, 5 Jean Hector, Lafayetîe Sérapbin , 7 Douazan Ilyppoiitej,

8 Maitre Prudent, Jeaiity Adonis , 10 Douze Pacombe , Il S^-Huuert
Narcisse, 12 Rodné Pierre, 13 Soufirant J"-François, ULéandre Spinoza,

15 William Gervais , 10 S^-Vil Vicior, 17 Débel Béchet , 18 Lélellier La-
iiiolhe , 10 Angustin .\mbroise, 20 Albert Toussaint , 21 S'-Surin lillic ,

22 Adalgis Carrié, 23 Martin Ancien, 2i Oscar Desruisseaux, 25 Thézan j^^

26 J"-Pierrc Louis-Jean , 27 Lamy tlls , (Cadieu. )

AdjndantS'générûux en non-aclivilé.

1 Cassins Jcrùme .. » Aristide Phiisir , 3 Louis Isaac , -i Même Toussaint,

T) Rrévilie Tapage , 6 Lucide Valentin , 7 Charles ^^ançois , 8 Alexis Pierre,

9 Cassiiis Marseille , 10 Emilicn Louis , 1 1 Origcne Jean , 12 Désir César.

13 Désir liis, l-l Pelil-Louis Céloute^ 15 Julien Loisean, 16 Eugène Dattier,

Colonels en non-aciivité.

1 Jacobins, 2 Joseph Lamériq , 3 Fortuné J"-Louis , 4 Jean-Louis
Jacques , 5 Rienainié Sanoa , 6 Dorélien Cadet , 7 J»-Philippe Biaise , 8
François André, 9 Léandre Larencul , 10 Souverain Bertrand , 11 Mercier

Dubois, 12 Joseph Bruno , 13 Berson , 14 Dubréus Bellevue , 15Gome
Dtshommes, 16 lurenne Devezin, 17 Fleurimond Iils, 18Cazeau Alcindoi*,

19 Préval La^merre, 20 Volciné Papiileau.

Commandants en non-acUrité.

1 Joseph Charles , 2 Souverain Louis- Jean , 3 Charles Chataud , A Odina
Moïse, 5 Brutus Bastien, 6 Jules Lindor, 7 Manuel Adonis, 8 Plaisir Leroux,

9 Danis Barabé , 10 Pierre Michaud , Il Milieu Juste , 12 Exil Tempête^
13 Leandre , 14 Alzème Drisse , 15 Pierre Gilles Paul^ 16 J"-Pierre hls ,

17 Chérubin Boudaud , 18 Estimé Jean.

Capitaines en non-aclivilé.

1 Leblanc Dicbel , 2 Du[dossis Dessources, 3 Jean Alexandre, 4 PatTif,^,

5 Maiiro Auguslia , <) Alliance Aierte^ 1 Lobéï Jeanlj-.
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Lîeulennnts en non-acikilà

?iclor Léger , 2 Garçon Jean , 3 Antoine Taillefef

.

VÉTÉRAN.

Capilame,— i CWruliin J"-Baptiste , (commandant)

Pmnions militaires après 30 ou 40 ans.

Colonel.— 1 S*-Hi!ijiire Larelwurs.

Cap-Haïtien.

Généraux de âimsion -en nsn-actitité.— 4 James Mitchekon , 2 Présent

îJobo , 3 Panl Pierrot.

Géttésanx de brigade.— i Séraphin Jean , 2 Monestine Toussaint , 3
PJiUogène Laeurent , 4 Ferra^us Voltaire , 5 Qscar J"-Baptiste , ë Alfrède
Toussaint

Adjudants-généranœ.— 1 Théophile Jr-Marie , 2 Alexis Saturnin,

Capitaine.— 1 Jeaa-FjRançois Jacques.

VÉTÉRANS.

Cénéranx de (division.— 1 Antoine Voltaire, 2 Calice Biaise.

Cayes'.

dînerai de division en non-adivUé.— 1 P.-L. Labpssièrfi.

Général de brigade.— 4 S*-Juste Nicolas.

GONAÏVES.

Généranx^s âitision.— i J"-Baptiste Daniel Bonbon, âiulus Abel Moïsf.

Général de brigade.— 1 Valérin Valère.

Commandant.— 1 Jean-Paul Pierre.

Saint-Mabc.

GènérayiX de dkision.- \ Chariot j"«, 2 Gilb""* Raymond, 3 Léon Auguslio.

Généraux de brigade.— Médélus Clément, 2 S'-Louis Philippe, 3B, Itart.

Adjudants-généraux.— 4 Compère Césé , 2 Fleurville St.-jean.

Sous-lieutenants.— 1 Codiau Samson ( colonel), 2 Ruban Béiair, (comm"*)

VÉTÉRANS.

Colonel.— 4 Jn.-Çilles Romain
,
(général de brigade. )

.MiRBALAIS.

Généraux de division en non-aclirité.— 4 Aristide William , 2 ThorajM

Jo.-Bussy , 3 Cambrone Chariot , 4 Norka Casimir , 5 Sl-Fleur René , ù Ji-

Bjoné Joseph , 7 D'Haïti Sauvagère.

Généraux de brigade.— 4 Volcy Sauvagère, 2 Jean-Louis Désiré.

Adjudants^énéraux.— 4 Marcelin Pierre-i^uis, 2 Belfort Janvier, -3 Ca-

mille Chéry.

Colonel.— Inocent Florent.

Commandants.— 1 Tanis ^^ondésir , 2 Ledoux Désiré.

Capitaines.— 1 Guillaume Azor , 2 Sénatus Biaise.

Pension militaire après $0 ou 40 am.

Capitaine.— 1 Noël Laus.

Nippes.

Gpiéral de divisicni m non->aclirilé.~-' 1 Orlmane Joutard.



:- ^i—

Générât di> diiHsion en voTt-at:firifê. — î I^'.'î^. fcftiîî*

GnANDE-lTh'VKftB DU iNpRÇ.

Commandait.— 4 Raymond aîné.

VÉTÉRANS. :„
Qênerat de dirision.r— i D* .Gerbier . i

Cênéral de division eit non-aelivilé.— 4 Syndfié, ,/iï»i4 Inii'i K .odnr*

C.énéral de division.— i Jean-Laiirenl Arttoîh&l '
JH'J'uœ.l

Cênévfll dn brigade.— I Joseph H?*zile.

Adjvdartis-qéuéranx— i JIi Gabriel . ^ T; ln.La»tî^ta ,'5 G'i^ciwit'î^lerfeî

Colonel.- { Laguerre Jean Louis.'
'" "•; ^^^^'^^^i frrr.n ! - .*"4,i.v -

^ ^ , , MpLE ST-NlcdtA*:.

Ci'nérfnix de divisionJ—A h lî. M. Gilbert, 2 G. AJexar.cîtp; ^M. .Toa'dïîm,

(W'npTfm.r de hrigadp.— i L. Mathieu , F. Jn.-Pierre ,
3^ Milord Richard,

Adjvdnrds-Qhïéruunc.— \ B. Ga-briel , 2 Agapy Fiichard ^ il Démsîer De-
Voisin, 4 Stéplien Jn-Baille, 5 Si- Vil Bastien,'(j C-^. Lebrun, " l'^'-^t' Baron.

Colmids,- i Jn. Thomas, 2 A. T]ié»d.ore, 3 Pl-F''^ Toussaint, 4 Av Jr.nvierw

-r'i:-*\:y''-lX .••• m /.-^VETERANS. ,

Adjuidnts-génèrairx. -— 1 Si-Jean CRillaume , ^ Rélisaire Jeaa-L.oi^î..,

Bessalines. •

CiérK^'çl de (^ivi.y'iw m vop (WtirHé.— i H- TJidouin..

dfhf^'afde brigade.— i Rosier Marétliak.

Colonel.— 1 Séuatus Céeaire.

Qéiu'ral de Lr!,jCide.— 1 Plnchon I^'iiaî.

Lascaobas. . ,

f;('f;??Yaf«(».— 1 D<îsi^ Etienne.^- 4 Désiré aîn-é.

FORT-LTr.RîlTÉ.

Adptuant -général.— 1 Augustin Joseph.

PnuîGM J'iqvidées rfconnvp^ vfilides par la m'UVéïtô

Commissimi de la Cfuimbre.
: [ W4 * • , ,

'
•

" lîilaire Tean-Fiefre , grand fonctionnaire...- «....;. P f)0

2 Jiilson Juste , directeur dff Fenregistrentent.... .^...'...•. tô
3 Sahïiis Jn-Laurent , membre de la Chambre des comptée

, ( 2Î

Amiées de service. ) ,
.".. 10

NON-ACTIVITÉ, /
^

1 P-onlionimo Basile
,

p:i'néral de division ; 2 Destin Frère . pcnéraî de
)ii'i,^ade ; 3 Pierre Ciilps Govia'e

,
génrral de brigade ; 4 Garde! Jn-Fran-

roi-;, ii6nôrol de brip.ade ; 5 Nelson François , ;'.dj(idant-gcuéral ; 6 Chris-

pinville, colonel; 7 Land4is , colonel; 8 Valuiu Jn-Baplisle , colonel
-^

V AUé.nur uarçondiîo , cjluaol ; iO Forti!.^,; Pierre , ccinmaiîdaat*



NISSÂGE SAGET, Président d'Ha%

De l'avis du Conseil des SecrcUaires d'Elat,

A PROPOSÉ

,

Et LE Gonps LÉGISLATIF i\ volé la loi suivante :

Art. 'Ur La loi du 26 août ISô'^ sur la régie des imposilions

directes, et la loi du 19 août 1871 , relaliv3 à la fixation des

quotités de l'iuipôt des palenLos et de l'iiuposition locative sont

prorogées pour l'anhce '1873.

Art. "2. Les Secrétaires d'Etal sont chargea chacun en ce qui

•le concerne.de l'exécution de la présente loi.

Donné à la Ghaaibre des coiHumnes, au Potl-au-Priace , le

50 août IST'â, an 69e de l'Indépendance.

Le pir-siéent de% Chhkfj^'è , ÉOYER BAZELAlS.

Ls^'^^cfeimitée , 't.;fcliiÂ'LyniÈ ,'
J. t. LàFô'ntant.

îbnné à la Maison nationale, au Port-au-Prince, le 5S

août i87^ , an 69e de l'Indépendance.

Le président, çhi Sénat , DUPONT.

Les secrétaireè , Mégie aîné , M. Alexis.

AU NOM DE LA RÉPl^LIQUE.

I.E PrésiCENT d'Haïti ortioniie que la loi ci-dessus du Corps iégL«;lalif»

.''>«il, revèiue du sceiiu de la République , imprimée , publiée el exécutée.

Donné au i*alais national , au Port-au-I^mce
',

Je 24 août 187:^ , an <)lt<"

de i'iudcjpendaace. f/flcn ub /Dn'i .

jsissAGE sagèt:

Par le Président :

[e Secrétaire d'Flai des Finances , çlc. L. ÉTIiÉAPiT.

/^ SecrHaire d'Etat de la Justice , 0, RAMEAU.

;,-..:.,: .^,No3J.— LOL.

KPSSA^^E SAGET , Président d^Ilàti.

Considérant qu'il y a urgence d'opérer immédiatement le r-^-

trait de billets de caisse on circulation, émis en vertu des. iois

et ai'rèlé.s nn'érii.-urs. à la date do la nréscnte loi
;



Va :
\o le décret de rAssemblée nationale du 31 juillet der-

nier
, autorisant l'émission de litres remboursables à des "épo-

ques déterminées et portant intérêts pour une valeur de huit

Cent mille piastres , exclusivement affectée au retrait du papier-

monnaie
;

2'û La loi du 2^ août courant portant création de nouvelles

impositions dont la valeur s'élèvera pour un an à environ six

cé?")i riille piastres, applicables aussi au même service.

,
Sur le rapport du Secrétaire d'Etat des Finances et du Gam-

inerce , et de l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat,

A proposé

,

Et le Corps législatif a renhu la loi suivante :

TITRE 1er

Dispositions générales.

Ârl. icr II sera procédé au retrait immédiat et intégral d&i
fous les billets de caisse en circulation, au moyen de : i» Trois

cent mille piastres qui existeront dans la caisse de réserve au
-:() septembre de celte année ;

^o Trois cent mille piastres

,

vticntant de la même caisse de réserve à demander au com-
merce par anticipation , moyennant une prime ou un intérêt ; ,

'^-5 Six cent raille piastres provenant des nouvelles impositions

établies par la loi du 22 août courant
,

qui peuvent être avan-

cées par le commerce dans les mêmes conditions ;
4o Huit cent

* mille piastres provenant de l'émission des titres" autorisée par

le décret de l'Assemblée nationale du 31 juillet dernier, /j

Art. 2. Le taux du retrait du papier-monnaie est invariable-

iTient fixe , dès à présent , h trois cents gourdes de la monnaie
|

nationale pour une piastre forte.

Art. 3. Les 10 o/<^ du produit total des droits de douane
déjà affectés par la loi du 22 juillet 1871 à la formation de lai

caisse de réserve , continueront à être prélevés et demeurent

,

dès à présent , le gage des porteurs des titres dont il est parlé,

à l'article l^r du décret de l'Assemblée nationale du 31 juilletl

dernier.

Art. 4. Il sera prélevé , en outre , sur les recettes ordinaires

'.;t, générales de la République , 5 o/^ destinés à couvrir tous les

nais que pourront nécessiter les opérations du retrait intégral

fia p/\pier-monnaie. Ce retrait opéré, le montant de ces 5 o/9

sr-ra versé à la caisse de réserve et servira également de'=g?gc

aux porteurs des titres de l'emprunt.
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An. 5. Dès lo cojmmcncernent da reirait du papier-raonûa.ie

,

ta piastre tbiMe de iOO centimes et ses subdivisions de 50, de -25

,

de iO et de 5 centimes auront cours légal dans la République.

Art» 0. La monnaie métallique blanche et les autres monnaies

de billons actuellement existant dans les trésoreries- de la Répu-

blique » en tant qu'il demeure prouvé que ces dernières ne peu-

vent servir à la circulation , seront employées par la Gonnnis-

âion executive, soit^à la confection, soit à l'achat d'une nouvelle

monnaie de billons
,

qui sera reçu , seulement dans les paie-

ments, dans une proportion qui ne dépassera pas l'appoint dd

}a pièce d'argent de une piastre , ou pour les menues transac-

tions , si GC n'est de gré à gré.

TITRE IL

Dii h Commlssioji executive et de ses uttributims.

Art. 7. Le mode et , en général , toutes les mesures à pren-

dre pour le retrait du papier-monnaie seront délibérées par

une Commission executive, de neuf membres, composée comme
suit : du Secrétaire d'Etat des Finances , comme président , et

de huit citoyens nommés par le Sénat , sur une triple liste du
candidats

,
présentée par la Chambre.

Art. 8. La Commission executive délibérera à la majonto
absolue des membres qui la composent.

Art, 9. Elle déterminera: l» la valeur des primes ou intérêts

et la façon dont ils seront distribués en ce qu'il s'agit des som-
mes à demander au commerce par anticipation ;

2» les condi-

tions de remboursement et le taux de rintérèt des titres à
émettre; 3» l'époque de la démonétisation du papier- monnaie

;

4i> les proportions dans lesquelles la piastre forte et ses sous
multiples seront substitués au papier-monnaie.

Elle choisira parmi les citoyens honorables et intègres tous

1-es employés qui devront concourir, s'il y a lieu, aux opéraLionj

du retrait. Ces employés devront être agréés par le Président

d'Haïti et seront payés par la caisse publique.— La Commission
aura le droit de proposer au Président d'Haïti la révocation do
c£s mêmes fonctionnaires , toutes les fois qu'elle la. jugera né-

cessaire.

Art. 10. La Commission est permanente jusqu'au retrait dé-
finitif du papier-monnaie.

Elle contrôlera toutes les opérations relatives ii ce retrait et

stîjtuera en général'sur tous les détails d^exéculioij^ do la prc^
scnto loi. -

-,



Art. il. Toutôs ces rèsoUuions seront soii mises a Vapproba-

Tion du Président de la Répub!ii|Uje,,. qui leur donnera ibrro

d'exéculioa sous !a forme; d'arrèlés.ii:,.^.

Art. 12. Pendant la durée du retrait et sur la proposition

de la Coni mission , le Pié?ident d'Iîaïli pourra, .^,il
yj

.a lieu,

fixer le prix de certains objets dç consommation.^
i ,^ .,l^./

Art. 13. La présente loi abroge louïes les lois et toutes dis-

positions de lois qui lui sont contraires, et sera exécutée à laT

diligence du Secrétaire d'Etat des .Finances et du Commerce.
Penné à la Chambre des Représentants des communes , au

-

Port-au-Prince, le 2i août 487*2, an 09e; de T Indépendance.;

Le président de la Chambre ^ ,BOYEU BAZELAIS.

Les secrélairesy T. GHALVifi'É, J. T. Lafostant, >;,

Donné h la Maison nationale, au Pôrt-âu-PrinCè; 'le t'iaoût

1872, aiî 69e. de rindépendance.

Le présidât dit Sénat , DUPOIST.

Lt's secrétûifûs , Mçgie aîné', M. AtE:C-ts.

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE. ,.:i i,\ :^ >

Lk Pp.ftsîdfnt d'Haïti ordonne quo Ift loi ci-dessus' flaCorpî^ légisiulit

•soit revêtue du sceau de la République, imprimée, publiée et exs^cutée..

Donné au Palais national du Port-au-Prince, le '^li aoùti87|2,,an,09'e, idd

rindépendance. ' " "' -'"^'^"'' * ' •* •'

NISSAGESAGEt.' '

''"t:'"";;/

'

Par le Président :
^ '

{£ Secrèltîire d'Etat des Fiances , ei'c. , L. ÉTHÉÂRT.

; im I» J 1^. ei II ii.i m '

|

-

i»i i i - il» * i •••' -iHJ i » j ' J' ,." ' ' , w- '»." ' '
"

-

'

""
^'!>, Vi . / i • '

r. V '•';• . ! i
'-..'- ''.. ] ii:L ./

• ^c fî!' Ils

No 35.— LOI.

LE CORPS LÉGISLATIF, i '\ T'^ T^'

UsaGt de rimliative que lui accorde l'article 82 de la Consib

tTtutioa , sur la proposition àt la Ch.uàibra des oaiuniuixeâ^„î<6

A RESDy la Loi suivante : -
»
-''^^* ^-' f'« •^*^^'

Arl i^f La Siibslitulion en voie d'exécution est et-dôT^îtir,^.

supprimée,— En cansé']iience , il ne sera plus , à partir *de la

o'romuliiatiofi d^ la présent: ioi . ni imoriiiil ni signé U^ l^iHet;:^
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'(iîu;t fl'> cis Liîltls.q.ii ii auraient jHS éJLô é.i;Qangés conip
d.3S b'illiits <Ji3léfioni.i, (l^vi'oat èicd v.irsés au Trésor pubîic,

api'ès qati lu (jaaatilé en aura été véritiéc et constaté j ,
pour

-èii\y échaag.'is contre à^s billils détériarés,' lô tout sous l;v sûi-r

veilîrtuca ïjKHÛal du Scci'étairj d'Etat ha dépii'tQxuo;U d.s ï<V

.
,.-1 ->,<.- 2.; %;:i}e^dvs C0i.iimisiioaâ,in3li|;ut^es,pourivi su

;/• .réseiiifvloi iù)roe:e toîilèç d^^posilio'ns_4^

..«,t,>t).i*tj,,..jMr.t;.-aivu.s, et sevd cxérj^tée à la diligence du ,'^eÇicUui.-,}

[a7x!,^iSriîi,ne,i.;iL-n^l8 7 a,^ Port-au-Priiice , le ^l-ï août

4j0iS M^eretaires . -^ÉGiE aiae ,.j]yi.j4'LEXiS.

Doîiîié à la Chambre des Hf* présentants , au Porl-au-Piiîn&e
,

te -4 dmit '187i , an (jd^ de l'Indépendance.

U^ésmkldeîa Chambre, BOYEU BAZELAIS.

Les scQrétaircs , T Ciialyiuk , J. T. Lafo^^ïasï.

AU NOM DE LA RÉPURLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que la loi «i-d-eiisus du Corps logislalii

soû revelue (lu sceau de la République , imprimée
,
publiée td exéculée.

'

Oouné. au Palais nariomU du Pûi't-au-Prince , le 2tj août 4 872, un èO"
•de rindçpendancf, ' ' .

'

'"^'^'^^t'. mSSAGE SAGET.
"Parle Président^

. . fe SecfêUiit'é iï-FAal des iHumucs et.du CotHmirçen,,- ^.j|., ÉTIIÉAÎIT.

Nû 33.— LOI.

LE CORPS LÉGISLATIF,

tîsanl de riniliative que lui accorde Tartkic 82 de îa Cpns-
•4itulion, sur la proiK)silioa de la Chambre des communes

,

A "VOTÉ \à Loi suivante :

Art. 1er Dès la promulgalion. de la present;3 Toi , et' au fur çt
rù mesure que les ressources du Trésor jjublic le pennettront,
seroHt acquittés lc3 titres en due fonne régiilaribés pour dcttiis



arriôr(^e3 dont le paieineot avait été pno^fsoïî'cment .sïispentîu

par la loi du i9 août iB7L
Art 2. Les tïtres compris dans les pTévisions de la présente

loi sont: i» Ceux relatifs aux pensions tant civiles que niilitaireîy

non acquittées par la période antérieure au triomphe de la Ré-
volution et rron inscrits parmi les dettes du gouvernement dé-
chu ;

'2<y Ceux relatifs aux appointements pour fonctions tant

civiles que militaires , existant en vertu des lois spéciales ou de
la loi budgétaire pour la période écoulée depuis le triomphe
de la Révolution ; 3» Ceux relatifs aux fournitures diverses faites?

aux travaux effectués avant le commencement de la guerre ci-

vik ou depuis lef triomphe de la Révolution , à l'exception des
ordonnances émises en 1867

,
pour des bulletins de lois, les-

quelles sont nulles et non avenues par défaut d'exécution de
la fourniture y spécifiée ; 4» Ceux relatifs à des dépôts soit de
papier-monnaie en circulation, soit de toutes autres valerura

opérées dans les différents Trésors de la République,

Art. 3. Tous les autres titres qui ,. par application des dispo-

sitions de la loi du 19 août 1871 ant été inscrits dans les dfffé^

renies administrations financières de la République , et qui con-

cernent des dettes réglées par des lois spéciales , continueront à
être respectivement réglées par les dispositions de ces mêmes lois.

Art. 4, Dans les mois qui suivront l'expiration de chaque tri«'

mestre, il sera publié dans îe Journal officiel de la République
,

un état détaillé des paiements efTeclués dans les différents Tré-

sors de la République, en exécution des dispositions de ja pré-

sente loi et dès l'ouverture de la prochaine session législative

,

un compte spécial des mêmes opérations sera présenté au Corpa
législatif.

Art. 5. Sera poursuivi par toutes les voies légales de rigueur

sous la responsabilité des S'ccrétaires d'Etat des Finances et

de la Justice le recouvrement des créances diverses de l'Etat

pour être , le produit desdites créances , appliqué à couvrir les»

dépenses qui devront résulter des paiements ci-dessus ordonnés.,

Art. 6. Autorisation pleine et entière est donnée au Secré-

taire d'Etat des Finances d'effectuer toutes compensations, lors-

que la qualité de débiteurs et de créanciers de l'Etat se réunira

dans les mêmes personnes.

Il est tenu de veiller, sous sa responsabiUté personnelle, à
ee qu'aucun double emploi n'ait Jieu dans les paiements.

Art. 7. Dans le cas où le paiement des dettes ci-dessus aura

4iffecté des allocation^ votées au bivJget d3 y^x-erck.9 72-73
^
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Pkaque Sen'étaîrc d'Etat danâ le ciépartem<3*il dtupiel d^ïiiii s£>

i-a produit, présentera avec toutes les pièces jubtificatives a

l'appui toutes demandes de crédit supplémentaire nécessiure, à

la prochaine session législative.

Art. 8. La présente loi sera publiée et exécutée à la diligence,

des Secrétaires d'Etat , chacun en ce qui le concerof^

Donné à la Chambre des Représentants des co'nnuines , aii

?orl-au-PriHce, le 54 août i87*2, an 69e. de rrndépendancc.

Le président do la Chambre , BOYER CAZELAIS.

Les secrétaires , T. Ciialyiré , J. T. Lafontant.

Donné à la Maison nationale , au Port-au-Piinee , le 24?

août 187^2 , an 69e de l'Indépendance.

Le président du Sénat , DUPONT.

Xt« secrétaires , Megie aîné , M. Alexis,

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE,

Le Président d'Haïti ordonne que k loi ci-dessus du Corp.<5. léj^islaUf

sert reyêtue du sceau de la République , imprimée ,
publiée et exécutée.

Donne au Palais national du Porl-au-Prince , le 25 août I8l!2
,

'an 60-^

(îe l'hidépendance.

NISSAGE SAGET.

Par le Pré:«dent : .

Le Secrétaire d'Etat des Finances et dti Gommerai, L. ÉTHKART.

Le Secrétaire d'Elat au département de la Guerre
''

et de la Marine
y

•
" ' ' 9. LL\UTAUD.

Le Secrétaire d'Etat an département deVhttérieur
et de VAfjricullure

,

DAMIEIU

Le Secrétaire d'Etat ai^ département de la Justice ,

de l'Instruction publique et des Cultes

,

0. QiVMEAU*

jijo 24.— LOI portant modification à l'article 36 de la loi

du il août 1862 sur le notariat.

LE CORPS LÉGISLATIF, ''^**^ '^'

^

Usant ôtù l'initiative qae lui confère l'article 82 de la Cons-
titution,

.^^^^-i^^^té^

Considérant qu'il iniporte d'adopter une mesure telle que les

notaires sont obligés d'observer sUictement les iaxçs portées ai^
iarif de la loi £ur le notariat

,

,;j '^ a^MaZ^
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Sur la, pi^oposiiioîi du Stînat

,

A lŒXDU la Loi suivant ^ i

Arl. ier. L'aiiiclo 36 de la loi du li août l§G"i2 sur le «ola-

fiai , est ainsi inodifié :

« Ar(. "M). Les notaires sont tcmis d'.écrire de leur main, < .1

•foutes lettres, aju bas de la minute de tous les actes qu'ils orl

rei'us, t't avant la signature des parties, le nionlant, détailiô

comme suit, du coùl de cliacuM de ces actes

,

liera :

I0 Pour timbres de la minute et de Texpédilion. ......
^0 Pour droits d*enrcgist!'oment , d'inscripi^oi) , e,t de trans-

eription. . ; • • • • •»--îp* •

o'> Pour honoraires, conibrmcment au tarif. . .
.'

Délense expresse et formelle est laite à la régie de Tenregis-

ti'ement de recevoir aucun acte où raccomplisseuient de la far-

malilé ci-dessns n'aura pas été observée ou qui conliendrait un
€0Ùt plus élevé que celui fixé dans le tarif sus-visé , sous peine

par le contrevenant > d'être suspendu de ses fonctions pendarxt

trois mois. »

Art. 5. La présente loi sera exccubee à là diligence du^'Sôr

créiaire d'Etat de la Justice.

i>ormé à la Maison nationale , au Porl-au-Pnncc , le 23 août

i872 , an 69« de l'Indépendance.

Le président du Sénat , DUPOiNT.

Les secrétaires , Mégie aîné , M. Alexis.

Donné à la Chambre des corn?nunes, au Port-au-Prince , le

114 août 1872 , an 69^^ de l'Indépendance.

Le président de la Chambre , COYER BAZELAIS.

Les secrétaires , T. Ciîalyiré , J. T. Lafonta:<ï.

AU NOM DE LA W:PUBLIQUE.

"Le PnÉsiPiNT d'Haïti or<lonne q'.ie la loi ci-dessus du Corps lé^^islauf

soit revêlue du sceau de h Répi'tilique , imprimée , publiée et ^'xécutée.

DoiDié au Palais iialioiuil du roj't-a^-FriiJce , lo iG août iS'iiî , an.tiO'^

ISISSAGE SAGET.

%^' ,.. Aj-j^.t ; l'ar le président :

le Se.rétd'ire ^^E:jnt de Iji Justice , etc. ' 0. RAMEAU.



No 3o.-^''ï.0r ELECTORALE.

LE CORPâ LiiaiSJ^^riK, ,

Piière tieUe et précis;:, colles des clispo&iii.ois.s. de ngs uiiVéi.''enîâ

actes iéffislalirs*, retatifemux éleclioas ^ qui âont eii.ji'ijgucm^y ,ct

d'"\ii%re pari, d'inlrodaire en ceUsriiuuljùrt?' certaines pjçjiscan|>7j

lions, dont i'e:\périence a déjnonlic la 'luk-éssité
; .:.i<J' -.i'.i.

Usant de ririitialive qui> lui accurdo rarîicle 8'i du la Can;:. »

litulioD , sur la proposition de la Ciiau>t>re des coinuiuae^,

A RENDU la Loi suivante :

CUAPÏTRE ier

i)::'s conditions re^julscs pour la capacité électorale.

Art. îer. Tout citoyen, âgé de "21 ans révolus, a le droit de

.voler aux assend^lées primaii'es et électoru^les , s'il est proprié-

.l;ùre fuacier , s'il a l'exploitation d'une terme dont la diu'éo

n'est pas moindre d.î cinq ans , ou s'il exerce une puolession

,

un einploi p.ublic on une industrie quelconque.

*Art. "2. L'exercice du dtoit de voter aux assemblées primai-

res et électorales se perd avec la qiuililé de citoyen d-ILiïti: 'L»

jiar la naturalisation acquise en pays étranger; ^<» par l'aban-

don d(i la patrie au momenl d'im danger imminent; S© par

racceptatioîi non autorisée de Ibnclions publiques ou de pen-

sions conférées par un gouvernement étranpi'er ;
4o partons ser-

\'ices rendus aux ennemis de la République, ou pour toute

îransaction failtj avec eux; 5*' p^ir la condaumation contradic-

toire et définitive a; des |>êifle5 perpétuelles (ï la lois aftlictives

4 infamantes. '
'

'

'

' ...'•'-
*Art! 3.. L'exercice du- lii'oit dé voler -est suspendu^ durant

Vexistence des carises qui y ont donné Ueu; '1^ par l'état do-

domestique à gages ;
'^'^ par l'état de banqueroutier sjmp'e oit

fraiïduleux ;
-3^ par l'état d'interdiction judîciaire, ' de -condam-

nation ou de contumace; 4» par suite (de condamnations judi-

-ciaires emportant la suspension des droits civils; 5*^ par suitft

d'un jugement constatant le refus du sei*vic€ dans la garde na-

tionale et celui de faire partie du jnry. '

Art. 4. Les haïtiens naturalisés ne sont admis à ^exercice

du droit de voter, qu'après cinq annééS'do résidehce dans lu

République. .
i

, :

Art. 5. Nul ne petit fiurc,.en niêmé-tenips-, partie d& dt^ux

assemblées (frimaires du électorales. U'ji.iti- ;. ^
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AM. 6. Nul ne peut être membre d'une assenlbiée primalrfe

OtiUre que celle de son domicile réel , à moins qu'il n'ait son-

domicile politique dans la commune où elle se tient,

La résidence dans la commune
,
pendant une année consù-

tue le domicile" politique.

Art. 7. Nul ne peut être membre d'une assemblée électorale

autre que celle de son domicile réel, s'il n'a son domiciio po-

litique dans une des communes de l'arrondissemenl où jlie se

tient.

Art. ii. il est formellement entendu que les miiilaii'C? en

g^arnison dans des communes , autres que cellee où ils ont ItMU'

domicile politique, ne pourront pas prendre pai't an vote dana

la commune de leur garnison,

CHAPITRE II

Formation des listes électorales

Art. 9. î)ès le premier jour du mois d'octobre qui précédera

Képoque fixée par la Constitution pour l'ouverture des assem-

blées primaires , les membres du Conseil communal se forme-

ront en commission , afin de confectionner la liste générale'

des électeurs de 'a commune.
Celte commission ouvrira un registre destiné à l'inscription

des citoyens réunissant les qualités requises pour être électeurs

de la commune, et elle les invitera par publications faites dans

les Irais jours et renouvelées de huitaine en huitaine, pendant
îm mois , à venir se faire inscrire.

La publication indiquera les lieux et heures de l'inscription.r

Art. 10. Ce registre restera déposé en l'hôtel communal et

devra êlre communiqué, aux jours et heures ouvrables , à tout

citoyen qui en fera la demande sans néanmoins gêner le servicii-

de Tinscription.

Art. 11. Chaque inscription indiquera les noms, ùge et pro-

fession de lelecleur.

Art. H. Chaque électeur, en s'inscrivant, recevra du Conseil

communal une carte sur laquelle se trouvèrent placés le numé--

ro et la date de son inscription sur les registres. Cette carta

sera signée du Magistrat communal et du secrétaire du Conseil.

Art. iS. A partir du ier. jour da mois de décembre qui pré-

oédcra lépoque fixée pour l'ouverture des élf étions, les listes

électorales seront affichées à la porte du Conseil communal
par placai'cl e*. suivant l'ordre alphabétique , afin que tout citp-
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yen pi^tendant avoir droit d'y être inscrit et qnine l'aurait pas

é\.éy puisse, l'éciainer sou inscriplion; et que lout citoyen inscrit

fi\im>i réclamer la radiation de celui qu'il préténdiait y être

i'Mûuionl inscrit.

V^âus le^: cas où le Conseil èommunal aura admis la radia*

lion ou rei'usé J'in&cription , la voie de l'appel est oUve»'te au

féciatiianl par devant le tribunal civil du ressort, lequel statue-

ra, 4 /bref délai, sans tour de rôle et sur simple requête.

—

Le jugement sera exécuté par provision.

Arl. 14. Les listes seront définitivement closes le 31 dé-

cembre, à 5 heures de raprès-midi.

CHAPITRE III.

De tounerinre et de la tenue des assemblées primaires-.

Art. 15. Au jour fixé par la Constitution pour les assemblées

primaires et qui aura été rappelé par deux publications du
Magistrat communal dans la quinzaine précédente , à distance

de huitaine, le Magistrat communal , assisté de deux conseil-

lers communaux désignés par le sort et en présence du do-

yen du tribunal civil ou du juge qu'il désignera, dans les lieux

où siège un tribunal civile et mllmirs d'un juge de paix m d\m
suppl£ant, m rendra, dès les huit heures du matin, dans le lo-

cal qui aura été désigné d'avance dans les publications ordoa-

nées ci-dessus pour la tenue de l'assemblée primaire.

Art. 16. Au même jour et à l'heure fixée pour l'ouvertm^e

jde l'assemblée primaire , les électeurs se réuniront de plein

droit dans le local précédemment designé.

Art. 17. Les opérations de l'assemblée primaire auront lieu

conformément aux prescriptions contenues dans les articles 4,

0, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14 du décret du 22 juin 1867 et les

articles 23, 24, 26, 27, 28, 29, 31, 32, 33, 34, 35, 38, 39, 40
de la loi du 6 novembre 1849.

Art. 18. Le scrutin restera ouvert sans interruption pendant
quatre heures au moins.

Avant de le fermer , le président s'adressant à l'assemblée à
Haute et intelligible voix , dira trois fois : tous les électeurs pré-
sents ont-ils voté ? Les électeurs qui ne répondront point à cet

appel et ne se présenteront pas alors pour voter, n'auront plus
la faculté de le faire à cette séance.

*• Ceux qui répondront, seront immédiatement appelés à vepi"

donner leur vote.
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Art. 19. Lorsque la vifrificalicn du scrnlin aura' étélroirvle.

exacte, le présid^jal provisoire annoncera le résultit et pioi'la-

merà président • de rnssefribiée, t'électcnr qui aura obttni ; ki

majorité absolue des suffrages et vice-président celui qui aura'

"eu après le président le plus grand nombre de sutiVages.

Art. ^0. Si aueurt électôwr n'a obtenu la majorité absolue

,

Tin ballotage aura lieu 'entre les trois concurrents qui auroiU

obtenu le plus do suifrages.— Le ballotage sera recomuiencé
jusqu'à ce quun des 'Concurrents atteigne ou dépasse la majo-
rité absolue'.— En-Cas d'égalité de sutVrages entre deux candi-

dats baliotés, le soil décidera.

Celui qui n'aura pas été désigné par le sort pour la prési-

dence , sera le vice-présidenl.

- Art. 51. Sera- déclaré nul : l» Tout scrutin qui n aura pas

désigné d'une façon suffisante la personne dont il portait ie^

îiom
;

^0 Tout scrutin qui sera écrit d'une manière illisible
;

•jo Tout scrutin qui énoncera plus de personnes que "nû

comporte Tel ection àlan-e;

4t<'7out scnuiïiefiveloppéidiîns un on plusieurs autres sera-

lins -ot! ([ui' en contiendra plusieurs autres';
'•* 5o Tout scrutin dans lequel il aura été constaté inégalité

nritro ie nonjbr-e des votants et cetui des bulletins trouvés daiïs

l'unie électorale.

Art. ^:2. L'assemblée primaire étant constituée
,
procédera

fî'abord à la noininatioti du ou des représentants de la com-
ïnune, conformément à,l'article 51 de la Constituiioft.

Cette opération terminée elle s'occupera de la nomination:

îles membres du Conseil communal, de celle des électeurs qui

doivent se réunir au chef-lieu de chaque aiTondissement pour
l'élection des candidats à la. charge de Sénateur et des mem-
bres des Conseils d'arrondissement. .

Le nombre des électeurs d'arrondissement est ainsi fîjté, savpii'i

Cinq par chaque commune/» fii'^l" ••:; :•/.

Néanmoins le Port-au-Prince aura seize électeurs, h Cap-^

îïa'itien, les Cayes, les Gonaives, Jacmel , et Jérémic en auront

chacun douze, et les an'ondissemeuts qui ne sont coinposés (|*ie

d'une seule commune, en auront chacun neuf.

Puis, quand i! y aura lieu , elles procéderont à l'élection de»
Conseils communaux-.

Art. "iS. Il sera procédé à :haque scrutin dans la forme in-

diquer par les arlicles 17, 18, '^0 et !21 ci dessus.
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—

A ri. 24. L'i^leeliou de? Représentants des çoiiimiiiic? cl do?

rleeleurs d'an'ondisseinent aura li(?u conionnémcnl aux arli-

•-(ieift 50, 51 , b^l cl 53 de la Çoustilulion , cl sur les bidliilin?

portant vui noin,.;.i.

Art. 25. I! pourra (^IP8 procédé à la notninalion des élec-

teurs d'arroudisscmciit par scrulin coileclil' de deux^ trois 6u^

<|uaîre candidats, mais toujours à la ujajorilé absolue des suf-

h'ages. Si, au premier tour du scrutin, aucun candidU n'a ré-

•«ni la majovilé absolue , il sera procédé à un deuxièine loui\

»Si, après ce second tour, lainajorilé absolue n'esi pas obtenue
^1 > aura un ba!lylt:ïge entre les 4 , G ou 8 candiuats qui au-

Fûnt eu le plus de voix, selon que le scrutin aura clé de 2, 15

ou 4 ciïndidatr..

Si cette opération ne donne pas le nombre d'électeurs vou-

îus^ elle sera suivie d'autant de ballolagcs qu'il faudra pour
-compléî.'r le nombre. '

r.cs bat*oll^.ge*> auront lieti entre six candidals , s'il faut trois

élections; 4, s'il en faut '2:,>;^eti2j Candidats, s'il faut une seule.

^Ifti'-'ion.
,

,.'

:\v\. 26. La durée de chaque assemblée primaire sera de

f^S\ jourS; Copcndaùt elle poiuTa Tètre de 25 jours pour la Ca-

jiiiafe-el de 15 jours pour les ville3>jiu ^^Pifte^^yt^^?. 'tie,|lujp--

niei, Cï}i% Gonaïves et de Jérémîe. /'. , ù^f-, -^ U;- it -'^.

CHAPITRE IV.

Des a€semlflérs électorales.,
.^^^^^^ ^^.^^.^^^-._

Arl. 27. Les électeurs se réuniront, de plein droit, îiii ch^i-

lieu de Varrondissement électoral au 15 février de chaque an-

aée, s'il y a lieu , dans le local qui leur aura été préparé par

Je Consed communal de la localité. L'électeur le plus âgé pré-

sidera provisoirement l'assemblée. "

Il choisira parmi les.éleptours' deux scrutateurs et deux se-

crétairt-6 pour compléter le bureau.

Art. 28, L'assemblée aura le droit de vérifier les pouvoirs de

ées membres, •.— )i..- Vi\
;

' •' ^

Art. 29. Seront suivies les formalités prescî'îfô^'poiir'î<^<> ope-

Talion? des assemblées par les articles 22, 23, 24, 25, 26, 27,

tiS du décret du 22 juin 1867.

, Arl. 30. La durée de chaque assemblée électorale ne pourr;^

excéder dix jouis.



CHAPITRE V.

Dispositions fjénéralcs.

An. 31. ïiC président de chaque assemblée est seul charg^î

d'en diriger toutes les opérations , d'y faire observer la, loi et

d'y maintenir le bon ordre. ^^dxioi

•

Les autorités civiles et les commandants militaires seront

tenus d obéir à ses réquisitions.

Art. H'i. Dans tous les cas d'empêchement du président , il

-sera, de droit, remplacé par le vice-président.

Si quelqu'autre membre du bureau venait à ôtre empêché
y

le président pourvoit à son remplacement.
Art. 33. Nul ne peut pénétrer dans Tenceinte du local oîi se

lient l'assemblée s'il n'est porté sur la liste électorale de la com-
mune.

Art. 34. Nid ne pourra se présenter armé, ni revêtu d'aucun
insigne militaire, dans une assemblée primaire ou électorale.

Le président de l'assemblée requiert de l'autorité compétente
quand il le croit à propos, un piquet de garde qui reste à sa

disposition tout le temps de la séance.

Aucune astre force publique îne peut entrer dans le lieu des

séances, ni se tenir à l'entour , et ce , sous la responsabilité de
l'autorité <|Hi en aurait donné l'ordre.

Art. 35. Tout fonctionnaire public y militaire ou civil
,

qui

aura usé .ou essayé d'user de l'autorité dont il est revêtu pour
influencer .les élections , sera considéré comme ayant commig
«n attentat contre la Constitution et puni de six mois à un an
d'emprisonnement, et de iOO à 300 piastres d'amende au pro-

fit de la caisse communale. Il sera , de plus , destitué de ses

fonctions.

-VjT Art. S6. Lorsque les militaires se présenteront aux élections

ils pénétreront dans le local sans armes , isolément et jamais

par groupes, pelotons, sections , escouades et sous le comman-
dement ou la direction d'un de leurs chefs.

L'infraction aux dispositions présentes sera frappée des

mômes peines que dans larlicle 35 ci-dessus , contre ceux qui

l'auront provoquée.

Art. 37. Les électeurs se tiendront découverts et avec la dé-

cence convenable.

Ils ne prendront la parole qu'après l'avoir demandée au pré-

sident ,
qui ne pourra la leur refuser ou i^etirer que dans les

cas ci-après déterminés.



Art. 38. Le président fera sortir de l'enceinte tout électeur

^ui troublera Tordre et refusera d'obtempérer à trois invitations

qui lui seront faites de rentrer dans le calme et de garder le

silence. L'électeur ainsi expulsé pourra rentrer aux autres

séances.

Art. 39. L'électeur qui exercera des actes de violence sera,

sur l'ordredu président, conduit dans la maison d arrêt de la

commune, oi!i il sera détenu pendant vingt-quatre heures au plus.

Il sera , en outre , déchu du droit de suffrages pendant toute

la durée de l'assemblée, et l'entrée lui en sera interdi'e; le

lout sans préjudice des poursuites et peines soit correctionnel-

les , soit criminelles s'il y a lieu.

Art. 40. Dans le cas où le bruit deviendrait presque général,

le président agitera la sonnette à trois reprises différentes ; si

le désordre continue , il se couvrira en appelant l'attention de

l'assemblée sur celte détermination de sa part , et la séance

sera suspendue. — Si le silence ne se rétablit pas , le présid"-nl

se lèvera et restera debout pendant cinq minutes; si le tumulte

ne cesse pas , il se retirera avec les autres membres du bureau

et tn dressera procès-verbal.

Tout ce qui sera fait en leur absence sera nul et non av,'nu.

Art. 44, Le président fera remettre , dans les trois jours au

plus tard , à chaque élu , un extrait de son procès-verbal d'élec-

tion , certifié par tous les membres du bureau.

Art. 42. Les doubles originaux des procès-verbaux seront

Pressés , savoir : ceux des assemblées primaires , constatant l'é-

jection des Représentants , au Secrétaire d'Etat de l'Intérieur

pour être , par lui , transrais à la Chambre des communes lors

de sa réunion , et ceux constatant l'élection des Conseillers

communaux au Secrétaire d'Etat de l'Intérieur à tel effet que

de droit.

Ceux des électeurs d'arrondissement au Magistrat communal
de chaque chef-lieu d'arrondissement pour être transmis à l'as-

semblée électorale , et ceux des candidats à la charge de Séna-

teur à la Chambre des communes.
Art. 43. Les assemblées primaires, électorales sont tenues de

se dissoudre , aussitôt que l'objet pour lequel elles se sont ré-

unies , aura été rempli.

Art. 44. La présente loi abroge toutes dispositions de loi ou
de décret qui lui sont contraires et sera publiée et exécutée à,

la diligence -du Secrétaire d'Etal de l'iniérieur,



Donné à la Maison nationale , au Port-aa-Prince , le 5'^

août 1872 , an 69e Je l'indépendance.

La président dit'Sénal , DUPONT.

Les secrétaires , Megie aine , M. Alexis.

Donné à la élhambre des Représentants des coniïnnnes , au
Porl-au-Priace , le 24 août 1872^ an 69c. de rindépcndanc-e.

Le président de la Chambre , BOYER BAZELAIS.

Les secrétaires , T. Chalviré , J. -T. Lafontakt.

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Le PréSiitent d'Haïti ordonne qne la loi ci-dessus du Corps légisfalit

soit revêtue du sceau de la République , imprimée ,
publiée et exécutée.

Donné au Palais national du Port-au-Prince, le 26 août 1872, an 69»

de l'Indépendance.

JXISSAGÉ SAGET.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Etat de l^niérieur et de VAgriculture

,

DAMIER.

Ko 36.— CHAMBRE DES REPRÉSENÎ^JNTS.

ADRESSE AU PEUPLE,

Concitoyens

,

Ce fut à l'un des moments les plus graves et les pîus ménîo-
râbles de l'existence de notre nationalité que , revêtus de votre

confiance et munis par délégation de tous vos pouvoirs, nous
entrâmes en 1870 pour trois années dans la carrière de la 43e

législature.

Un Gouvernement définitif , issu de la tourmente révolution-

iîaire
,

qui avait détruit Salnave et sa néfaste tyrannie , veniiit

d'être inauguré. A la plus terrible des guerres civiles avaient

succédé la tranquillité matérielle et la paix, mais la confusion

et le désordre moral régnaient dans les esprits , les animosités

agitaient encore les cœurs et partout, autour de nous, sur le

sol de la patrie , étaient amorcelés des débris et des ruines.

Tout en travaillant à soulager des souffrances, à cicatriser

des plaies , à guérir des maux , à ramener l'union dans la fa-

mille haïtienne, il s'agissait, surtout, à cette heure solennelle,

de tentiCr de rendre réelles et définitives ces garanties essentiel-

les à la c-(^nservation et à la prospérité des sociétés ,
l'ordre , la

liberté , la k'galito , le fonctionueaient sincère des institution?

conslitulioun(iiles , biens indispensables dont la conquête avait



,^^^9 —
.^é à la fois le motif vrai chez les uns et le prétexte meT)song5?

chez les autres , de toutes les commotions* qui ont :r/jj:":vefs<3

notre pays depuis ces trente dernières années.

Entrer résoiûment dans h voie des économies
,
pour eliacer

peu à peu les funestes conséquences des gaspillages honteux ei

coupables auxquels les ressources de la République avaient été;

île part et d'autre , livrées durant la guerre civile ; débarasser

notre société du mal rongeur du papier-monnaie, qui, apr^!^

avoir dérouté les eiforts de l'intelligence vers le travail et cor-

rompu les mœurs tant publiques que privées, était devenu pouif

nous
,

par suite d'abus excessifs et incensés, un acheminement

îent , mais assuré à l'anéantissement ; mettre îm à ce système ;

une des causes principales de nos troubles civils , consistant à

faire du trésor de l'Etat , selon un mot célèbre , un gâteau à

partager entre des favoris ; obtenir que le^ ressources du pays

fussent iîniquement..appliquées à la satisfaction de besoins pu-

blics et qu'en conséquence , Tordre , la régularité et l'honnêteté

fleurissent dans la gestion de nos finances ; donner la loi pouf-

base au Gouvernement et à l'administration de la communauté
et non plus l'arbitraire des volontés individuelles , si bien inten-

tionnées qu'elles puissent êti'e ; faire que cette loi couvrit tou-

jours de sa protection le faible , et ne tut jamais suspendue par

aucune considération de personne ; tenir fermement la main à

la pratique loyale et vraie delà Constitution; exercer sans témé-

rité mais aussi avec une résolution inébranlable le* droit si salu-

taire du contrôle législatif, tel fut le programme, dont les Re-
présentants du peuple à la 13e législature tentèrent d'entrepren-

dre rexéculion.

Que nos plus constants et nos plus courageux efforts aient

été déployés dans ce but , durant l'accomplissement de notre

mandat; qu'ils aient réussi à produire de précieux résultats

,

qui donc oserait aujourd'hui le méconnaître ou le nier ? A-t^il

aussi dépendu de la volonté de vos mandataires que, dans l'or-

^ dre moral , un châtiment exemplaire fût enfin infiigé à ces in-

dignes fonctionnaires qui , sans honte et sans pitié , s'obstinent

dans la coupable pratique des dilapidations des deniers du peu-

ple ?— Ils serait superflu de reproduire ici tous les actes et

tous les incidents qui se sont déroulés durant les travaux de

cette législature et qui ont eu assez de retentissement pour être

et rester longtemps encore gravés dans votre mémoire. '

Trois sessions ordinaires de notre législature ont eu lieu et
' notro mandat touche maintenant à sa fin.—' C'est à vous.^ Cazi-



citoyens
, qii^il appartient désormais de vous assurer le terraitt

que vous avez conquis et qui porte les premières traces de la

voie conduisant au bonheur et à la régénération de notre patrie.

Appelés à faire bientôt une nouvelle délégation de votre sou-

veraineté
, portez encore vos suffrages sur des hommes capables

d'être à la hauteur d'une aussi grave et délicate mission ; sut

des hommes comprenant les obhgations de ce titre si honora-

ble de mandataire du peuple et ne voyant pas en eux-mêmes
les consécrateurs aveugles des volontés d'un pouvoir qu'ils ont

,

au contraire
,
pour devoir d'éclairer de leurs lumières et de

l'indépendance de leur contrôle ; sur des hommes enfin sans

parti pris, ni passion, mais inaccessibles aux séductions comme
à la peur et à l'intimidation.

Concitoyens , vos mandataires à la 13e législature*, à la veille

de déposer eA vos mains les pouvoirs dont ils avaient été investis

par votre confiance , se devaient à eux mêmes d'avoir avec vous,

leurs mandants , sans repréhensible orgueil , mais sans fausse

modestie, avec franchise et vérité, ce suprême et solennel

échange d'idées et de sentiments.

Ils se séparent satisfaits de pouvoir, grâce à l'exercice rigou-

reux , patriotique et sincère de leur mandat , vous rapporter la

Constitution intacte et toutes les conditions d'une paix garantie.

Vive l'Indépendance d'Haïti !

Vive la République !

Vive la Liberté !

Vive la Constitution !

Donné à la Chambre des Représentants des communes . ati

l^ort-au-Prince , le 25 août 187*2 , an 69e. de l'Indépendance*

( Signé ) : Falaiseau cadet , N. Mode , C. Vastey , Camille Nau,

Bellier , A. Box , David fils aîné , Corneille Mercier , L. Labos-

sière, Bras, M. Lomini , S. Levasseur, Télémaque , Granl,

G. Jn-Noël , Ls Audin , V. J" Louis , Barthélémy Cangé , Aug.

Marseille , A. Erasme , E. Laurent aîné , Mathieu je
, L. Théo-

dore , Pierre Louis Azor , D. CaHce , Dernier , Blôl aîné , B.

Laforest, Nicolost, C. Youance, Blain , S. Dabady , H. Piquant,

V. Jastram , L» A. Duton Edouard , N. P^e Louis aîné , Grandoit»

M. S. Marcelin , Là. Gaston , Pre Paul Jacquet , C. Célestin

,

Milfort Jn François , J" Daguerre , Jn Dedieu , P. Michel , P"*

Charles , Hippolyte , A. Thoby , A. Chabaud , JoSf:'ph Noroy , E.

Paul ; le président de la Chambre : Boyer Bazelais ; le» secrê-

tciire^ ; T. Chalviré , J.-T. Lafontant.
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No 37._ LOI.

LE CORPS LÉGISLATIF,

Usant de Vinitiative que lui accorde l'arlicle 85 de la Cons*-

litulîon , sur la proposition de la Chambre des coininuno.>

,

Considérant que , s'il est incontestable, aucune solution de

continuité n'étant admissible dans l'Etat, que les différents

Gouvernements qui se succèdent dans la direction d'une com-

munauté politique , sont tenus des engagements les uns des

autres , il ne saurait être
,
par là

,
question que d'engagements

contractés légalement par les Pouvoirs compétents , et dans le

but de servir à l'utilité de la communauté , comme l'entendent

les prescriptions de l'article 89 de la Constitution.

Considérant que les hauts mandataires publics , chargés de

la branche executive du Gouvernement de la République , d'a-

près le régime constitutionnel en vigueur sous le Gouvernement

déchu , comme sous celui actuellemeni existant . loin d'avoir la

capacité absolue de lier l'Etat par des engagements quelconques,

n'ont eu , au contraire
,
que des pouvoirs circonscrits dans des

limites légales; que nul habitant le territoire et entrant en rs-

lation d'affaires avec eux , ne peut être censé ignorer
;

Considérant que le Gouvernement à la tête duquel fut placé

Fex-Président Salnave , comme chef du Pouvoir exécutif, après

avoir été conslitutionnellement institué , tomba , au bout de

•quelque temps , dans un état de complète désorganisation par

fiuite d'une guerre civile qui éclata dans le pays et divisa mo-
mentanément le peuple haïtien en deux parties se combattant

;

que ,
par suite de cet état de choses , il y a lieu de distinguer

les contrats passés par l'une des parties contractantes , volon-

tairement , sans contrainte et dans la poursuite aléatoire d'un

intérêt pécuniaire, des obligations qui sont résultées pour l'Etat

vis-à-vis des tiers , directement ou indirectement , soit des lois

antérieures de la République , soit des actes émanés de l'auto-

nté exercée par Salnave , en dehors de la Constitution , et aux-

quels obéissance était due de la part de ceux qui se trouvaient

dans l'étendue de la juridiction où doniinait cette autorité
;

Considérant que de ces contrats passés volontairement, sans

contrainte et dans la poursuite aléatoire d'un intérêt pécuniaire,

îes uns sont relatifs à des travaux ou à des fournitures d'une

Rature telle qu'ils sont censés , alors même que cela n'avait pas

été en fait . avoir été effectués pour l'utilité de la chose publi-

Mque
,
qu'en conséquence l'impossibilité d'établir acloellement^



à Vfc'gard de chaque:C&s isolement, s'il a ëti reelTcmcnl on noû
«liie à la coinmunaulé , conduit à ne pas invoquer l'irrégularilé

çui les frappe dans leur origine, et à ne pas les repousser d'une-

jiianière générale ; tandis que d'autres de ces contrats concer-

aet des fournitures ou des services tels
,
qu'il est évident qu'ils

eut tourné au détrinicnt de la nation , pour ne lui avoir pas été

-

înanjfestenient d'aucune utilité et avoir servi , au contraire , à

accroître les maux du Pays, sa ruine et sa dévastation, en facili-

tant les moyens de prolonger la guerre civile
;
qu'en conséquence

la charge de subir leurs effets et de payer leur prix ne saurgiit

être acceptée par la nation
;

Considérant qu'il est juste et moral pour un pays, de remplir,

quelque onéreuses qu'elles soient, toutes ses obligations légiti-

mes, il serait inique et immoral de lui imposer l'exécution d'en-

gagements viciés dans leur validité et repréhensibles dans leur

but, puisqu'ils sont le résultat non des actes d'un commerce
norwal et consciencieux , mais des opérations fondées sui un
état existant de désordre administratif et de bouleversements

politiques;

Considérant qu'à l'égard de celles des dettes laissées par le

Gouvernement déchu et dont la légitimité doit être admise, il

est nécessaire de pourvoir à leur acquittement et d'établir un-,

mode de paiement qui assure à tous les créanciers rapplication-

d'un traitement basé, sur la justice et la légalité ;..

iT VOTÉ la Loi suivante :

Art. Iff L'article i\ delà loi du 2-4 septembre 1870 est rap»-

porté et seront maintenus jusqu'à nouvelle décision législative

les iO centimes établis par cette loi sur le montant des droits,

d'importation.

Art. 2. Aussitôt que la destination actuelle de cet impôt aura

cessé d'avoir sa raison d'être , sera le produit des centimes ci-

dessus mentionnés, spécialement affecté chaque année au paie-

ment des dettes admises du Gouvernement déchu jusqu'à leur

complet acquittement.

Art. ^. Soat déclai-ées dettes de l'Etat devant êfr«~ acquittées-

an moyen des ressources prévues en l'article précédent celles

laissées par le gouvernement décîiti pour î» pensfons civiles et

militaires valides; ^2'> appointements des^ fonctionnaires civils^

et militaires existant par le ^œu des lois particidiéres ou spé-

ciales- o» de k loi budgélôire velée eîki867 ; a» lo€aiions re-

coiîîBics^ par îa; Ici ou h même budget ; ^ le monopole ;
5<> le?»



i»e'connaissances du trésor soit général soit particulier poU?

remboursement en café de valeurs déposées en papier-monDal:'',

60 les valeurs fournies entrailes; 7o les fournitures, trav^jux

et services autres que ceux d'articles d'équipements ou d'ariie-

menls
, que travaux ou services pour l'état de guerre , depuis

le commencement de la guerre civile; 8» les bons de dép'^îs,

reconnaissances du trésor pour autres motifs que du IS" h ,

pourvu que lesdits effets ne soient pas relatifs aux objets e>;cep-

t-és dans le N» 8 ci-dessus ; telles que le tout est établi aux

titres vérifiés par suite du décret du 44 mars 4870.

Art. 4. Des objets exceptés au N» 8 de l'article précédent se-

ront payés , ceux qui seront établis avoir été retrouvés dans le

service public , nprès la terminaison de la guerre civile et le

rétablissement du gouvernement issu de la Révolution.

Art. 5. Les dettes ci-dessus énumérées seront classées par

ordre de date conformément à la classification établie en l'ar-

ticle 3 ci^dessus et seront acquittées dans l'ordre de leur clas-

sement. Celles pour pensions , appointements et locations se-

ront intégraleîtient acquittées avant que ne sera commencé le

service des autres créances.

Art. 6. Il sera payé à partir du l^^ octobre prochain jusqu'au ^

commencement du paiement de chacune de ces catégories de

dettes , un intérêt de 5 0/q l'an sur leur capital respectif.

Art. 7. Dès la publication de la présente loi , il sera formé

,

sous la présidence du Secrétaire d'État des Finances, une com-

mission composée du président et d'un membre de la Chainbre

des comptes , ce dernier désigné par le sort , du trésorier gé-

néral , du Doyen du tribunal de commerce de la capitale et

d'un juge , également désigne par le sort et de deux négociants

étrangers, au choix du Président d'Haïti; cette commission

sera spécialement chargée d'opérer le classement des créances

,

comme il est indiqué ci-dessus et d'arrêter le montant à per-

cevoir chaque année pour cesdites créances.

Art. 8. La quote-part afférente durant rannée à chaque cré-

aaviier lui sera comptée par semestre.

Art. 9. Tout paiement fait en dehors des prescriptions de la

présente loi et de l'ordre établi par la Commission , restera à
la charge de ceux qui l'auront ordonné et effectué solidairement.

Dénonciation pourra en être faite au Secrétaire d'Etal de la

Justice pour les poursuites à diriger
,
par la partie lésée par la

préférence.

Art. 40. Les dispjositions, arrêtées par la Commission avec îa



lableâiT de classement des créanciers et les porliotis des cré-

anc. s à acquitter pour <îhacun , durant l'année , seront rendues
publiques par la voie de l'impression.

Art. 41. Les opérations efTectuées en vertu des dispositions

de la présente loi , seront présentées aux Chambres chaque
S'^ssion.

Art. 12. La présente loi abroge toutes dispositions de loi qui

lui sont contraires. Elle sera pul3liée et exécutée à la diligence

du Secrétaire d'Etat des Finances et du Commerce.

Donné à la Maison nationale, au Port-au-Prince, le 24 août

4872 , an 69e. de l'Indépendance.

Le président du Sénat , DUPONT.

Les secrétaires , Mégie aîné , M. Alexis.

Donné à la Chambre des Représentants , au Port-au-Prince-,

îe 24 août 1872, an 69e de l'Indépendance.

Le président de la Chambre , BOYER BAZELAIS.

Les secrétaires , T. Chalviré , J. T. Lafontant.

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE.

Le Président d'Haïti ordonne que la loi ci-dessus du Corps législatif

soil revêtue du sceau de la République, imprimée, publiée et exécutée.

Donné au Palais national du Port-au-Priace , le 26 août 1872 , an 69e-
de rindépeodance.

NISSAGE SAGET.

Par le Président :

Le Secrétaire d'Etal des Finances , du Commerce , etc. , L. ÉTHÉART,

No 38.— ARRÊTÉ.

NISSAGE ^^(^^"1 , Président d'Haïti.

Vu les articles 112 de la Constitution" et 11 de la loi du '24

août 1872, sur le retrait du papier-monnaie;

Considérant qu'il y a lieu d'aviser à l'exécution des prévisions

contenues dans le § 2 de la loi ci-dessus visée
;

Sur la proposition du Secrétaire d'Etat des Finances , après

délibération de la Commission executive créée par ladite loi

,

et de l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat;



— 405 —
A ARRÊTÉ o\ ARRETE ce qui suit :

Art. lef Pour jaciliter le prélèvement immédiat é^ par aati-

«ipalion du produit , durant l'exercice 72-73 , de la caisse de

réserve , consacrée par la loi du 24 août de cette année au re-

trait définitif du papier-monnaie . il sera dès maintenant , émis

mille titres de trois cents piastres fortes de capital chacun, rap-

portant 36 piastres d'intérêts.

Ces titres à souches , timbrés et numérotés de i à 4000

seront divisés en 4 séries correspondant aux 4 trimestres de

l'année financière , et seront signés par le Secrétaire d'Etat des

Finances , le trésorier-général et le président de la Chambre
des comptes , ou un délégué de ces fonctionnaires ; ils seront

nominatifs ou transmissibles par voie d'endossement.

Art. 2 Un tirage au sort effectué dans la huitaine qui pré-

cédera le commencement de chaque trimestre de Tannés finan-

cière . indiquera les titres qui seront remboursables durant le

cours dudit trimestre. Le premier tirage aura lieu avant le l^f

octobre prochain , afin que le remboursement ou la compensa-

lion des titres acquittables durant ce trimesle puisse com-
mencer dès celte date.

Les titres de chaque série dont la rentrée n'aura pu être

opérée eh paiement de droits de douane pour la portion de

revenu afférent à la caisse de réserve, seront acquittés directe-

ment par le trésor général à la fin du trimestre.

Art. 3. Les titres rentrés conformémeni, aux dispositions pré-

cédentes seront réunis au trésor général
,
pour être , sans re-

tard , hvrés aux flammes , en présence de la Commission exe-

cutive
;
procès-verbal de cette opération sera inséré au Journal

officiel , avec indication des titres brûlés, de leurs valeurs, pro-

venances , numéros d'ordre et séries.

Art. 4. Il sera remis aux souscripteurs contre chaque verse-

ment qu'ils feront de trois cents piastres fortes un titre de troia

oent trente-six piastres.

Art. 5. A partir du 16 courant et jusqu'au 26, toutes per-

sonnes qui voudront acquérir des titres de la réserve , versè-

rent au trésor général le montant de ces litres
,

qui leur se-

ront immédiatement remis.

Art. 6 Le présent arrèié sera imprimé ,
publié dans toute

l'étendue de la République , et exécuté à la diligence du Secrév

îcrire d'Etat des Finances et du Commerce.



ÎTonnô an Paîais national du Port-au-Prince , le 6 scptcmte-
487"2 , an 69e de l'Indépendance.

NISSAGE SAGÇT.

Far le Présidonl i
*

Jjf Secrétaire d'Elal des Finances et du, Commerce, L. ÉTHÉART,

No 39.— ARRÊTÉ.

NISSAGE SAGET, Président d'IMti.

Yn les articles 112 de la Conslitulion et 11 de la loi du 24 •

août j872 , sur le reirait du papier-monnaie
;

Considérant qu'il y a lieu d'aviser à l'exécution dès prévisions-

-

Contenues dans le § 3 de la loi ci-dessus visée
;

Sur la proposition du Secrétaire d'Etat des Finances , après .

délibération de !a Couimission executive créée par ladite Loi

,

ei de l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat
;

A ARRÊTÉ et ARRÊTE ce qui suit :

Art. 1er Pour faciliter le prélèvement immédiat et par anfi^

cipation du produit des impôts établis par la loi du 22 août de

cette année, affecté au retrait définitif du papier- monnaie , il

sera , dès maintenant , émis mille titres de cinq cents piastres

fortes de capital chacun et autant de cent piastres, rapportant

les premiers 60 piastres, et les seconds 12" piastres d'intérêts.

Ces titres seront délivrés dans les formes et conditions tra-

cées pour rémission des tires de la réserve.

Art. 2. Un tirage au sort effectué dans la huitaine qui pré-

cédera le commencement de chaque trimestre de l'anné finan-

cière indiquera les titres qui seront , durant le cours dudit tri-

mestre , reçus en paiement des droits de douane prélevés ea
.vertu d.'s dispositions de la loi du 22 août de cette année. Le
premier tirage aura lieu avant le l^r octobre prochain , afin

que le remboursement ou la compensation des titres acquit-

tables durant ce trimestre puisse commencer dès cette date.

Les titres de chaque série dont la rentrée n'aura pu être

opérée , seront acquittés directement par le trésor général à la

fin de chaqiîo trimestre.

Art. 8.. Les titres rentrés conformément aux dispooitioi^s

précédentes seront remis au trésor général, pour être, sans,

lelard , livrés aux flammes en présence de la Commission exé-



<iulivc
;
procès-vorbal àe cette opération sera inséré au .Tournaî '.

officiel , avec indication des litres brûlés , de leurs valeurs, pro-

venances , numéros d'ordre eLrSéries.

Art. 4. Il sera remis aux souscripteurs contre chaque ver-

versemenl qu'ils feront de cinq cents piastres un titre de cinq^

cent soixante piastres, et contre chaque versement de cent

piastres un litre de cent douze piastres.

Art. 5. A partir du 16 courant et jusqu'au ^6 , toutes per*

sonnes qui voudront acquérir des titres de l'impôt additionnel,

vei'seront au trésor général le montajit de ces titres qui leur

seront iamiédiatemen remis..

Art. 6. Le présent arrêté &cra imprimé, publié dans toute

l'étendue de la République , et exécuté à la diligence du Secré-

taire d'Elal des Finances et du Commerce.
Donné au Palais national du Port-au-Prince, le. 6 septembre?

1872, an 69e de l'Indépendance.

NÎSSAGE SAGET.

Par le Président :

Jj; Secrétaire (VEtal au département des. Finances

,

et du Commerce- L. ÉTIIEAUT.

No 40.— ARRÊTÉ.

NISSAGE SAGET , Président d'IIaiti

Vu les articles 112 de la Constitution et 11 de la loi du 24
août 1872 sur le retrait du papier- monnaie

;

Vu les articles 1 , 2 et 7 de la loi ci-dessus visée
;

Sur la proposition du Secrétaire d'Etat des Finances . après

délibération de la Commission executive créée par ladite loi

,

et de l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat
;

A ARRÊTÉ et ARRÊTE cc qui suit :

Art. 1er A partir du 1er octobre prochain , les débiteurs des

portions du revenu affecté spécialement au retrait du papier-

monnaie , qui ne pourront pas les acquitter au moyeu des titres

émis conformément aux arrêtés du 6 courant , seront tenus dé-

faire en papier-monnaie au taux, de G. 300 la piastre.

Ar. 2. Le présent arrêté sera imprimé
,

publié dans toute

retendue de la République et exécuté à la diligence du Secué-

tîi'e d'Etat dos Finances et dii- Commerce.
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"^onné au Palais national du Port-au-Prince , le li septeni'-

î)re 1872 , an 69e de l'Indépendance.

NISSAGE S.\GEÏ.
Par le Président :

Le Secrétaire d'Elat des Finances , etc.
,

L. ÉTHÉART-

No4i.— ARRÊTÉ.

NISSAGE SAGET, Président d'HaïlL

Vu les articles le'' de nos deux arrêtés du 6 courant,

A ARRÊTÉ et ARRETE cc qui suit :

Art. ler Les titres de la rései^e et ceux de l'impôt addition-

nel seront signés du citoyen F. Carrié , comptable principal à

la Secrétairerie d'Etat des finances, délégué du Secrétaire

d'Etat à ce département , du citoyen Jeanton , membre de la

Chambre des comptes , délégué du président de la Chambre
des Comptes , et du citoyen Th. Trouillot , sous-chef de bureau

à la Trésorerie générale , délégué du trésorier-général.

Art. 2. Le présent arrêté sera imprimé
,

publié exécuté à la

diligence du Secrétaire d'Etat des Finances et du Commerce.

Donné au Palais nalional du Port-au-Prince, le il septem-

bre 187'2, an 69e de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.

Par le Président :

t:e Secrétaire d'Etat des Finances et <?ft Commerce h. ÉTHEART,

No 42.— ARRÊTÉ.

NISSAGE SAGET , Président dlIaUL

Vu les articles 112 de la Constitution et 11 de la loi du 24
août 1872 , sur le retrait du papier-monnaie

;

Vu les articles 6 et 7 de la loi ci-dessus visée
;

Sur la proposition du Secrétaire d'Etat des Finances , après

délibération de la Commission executive créée en vertu de la

dite loi
,

El de l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat

,

Arrête ce qui suit :

Art. ier A partir du 1«'' octobre prochain , seront remises eu

(Circulation et circuleront dans toute l'étendue de la RépuWique.
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^our }es valeurs ci-après désignées , les pièces suivantes de la

luonnaie de billons actuellement existante dans les dépôts de

la trésorerie générale , à savoir :

io Les pièces frappées sous le gouvernement du général Gef-

frard , marquées cinq centimes , 4 pièces au centime fort
;

2o Les pièces frappées sous les gouvernements de Boyer , de

Soulouque , de Riche , marquées i centime , et celles frappées

60US le gouvernement du général Geffrard , marquées 10 cen-

tàmes , 2 pièces au centime fort
;

3o Les pièces frappées sous les gouvernements de Boyer , de

Soulouque, de Riche, marquées 2 centimes, et celles frappées

&OUS le gouvernement du général Geffrard , marquées 20 cen-

times , 1 pièce au centime fort
;

4o Les pièces frappées sous les gouvernements de Riche, de

Soulouque , marquées 6 centimes 1/4,1 pièce pour 3 centimes

fcrts.

Art. 2. Le présent arrêté sera imprimé
,

publié et exécuté

dans toute l'étendue de la République , à la diligence du Se-

crétaire d'Etat des Finances et du Commerce , chacun en ce

qui le concerne.

Donné au Palais national , au Port-au-Prince , le 27 septena-

èce 1872, an 69e de l'Indépendance.

NISSAGE SAGET.

Par le Président :

£e Secrétaire d'Etat des Finances , etc.

,

L. ETHEART.

i.e Secrétaire d'Etat de la Justice , chargé par intérim

au pcûTiefeuille de l'Intérieur et de fÀgricuUure , 0. RAMEAU.

No 43.— ARRÊTÉ.

WISSAGE SAGET , Président d'Haïti.

Vu les attïcles 112 de la Constitution et 11 de la loi du 24
août 1872 , sur le retrait du papier-monnaie ;

Vu les articles 7 et 9 de la loi ci-dessus visée,

Sur la proposition du Secrétaire d'Etat des Finances , après

"délibération de la Commission executive créée par ladite loi»

et de l'avis du CkMiseil des Secrétaires d'Etat

,

A ARRETE et ARRETE ce qui suit :

Art. 1er ^u chef-lieu de chaque arrondissement financiep

$st instituée mil 3 CA^mmission chargée spécialement de grocédcK
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ù l'opération du remplacement du papier-monnaie , actuelî»-

liienl en circulation
,
par la monnaie forte , conformément aiwi

dispositions de la loi du 24 août IST'^, sur le reirait du pa-

pier-monnaie.

Art. 2. Ces commissions seront composées comme suit : A fa

Capitale de 6 membres à P. 80 d'appointements, par mois, cha^

cun.— Au Cap-Haïtien , aux Cuyes et à Jacmel de 4 membres
à P. 65

,
par mois, chacun ; aux Gonaïves, à Jérémie, à Mira-

goàne et à St.-Marc de 3 membres à P. 60 par mois, chacun;

à Ac[uin et au Port-de-Paix de 3 membres à P. 50 , chacun*..

Art. 3. Dans chaque conutiission, l'un des membres sera dé-

signé pour en être ie président, et un autre, pour être spéciale-

ment chargé de tenir la comptabilité des opérations du retrait.

Art. 4. Chaque commission aura sous ses ordres un nombre
de compteurs proportionné aux exigences de l'opération du re-

trait.— Ces compteurs recevront à titre d'émoluments , à la

capitale, chacun P. 30 ; au Cap, aux Caves et à Jacmel, chacun

P. 25 ; aux Gonaïves , à Jérémie , à Miragoâne , à S^-Marc et

au Purt-de-Paix , chacun P. 20.

Art. 5. Seront mis à la disposition de chaque commission

'des hoquetons dont le nombre est ainsi ûxé : pour la commis-
sion de la capitale , à 4 au salaire mensuel de P. 40 chacun-;

pour celle du Cap , des Cayes et de Jacmel , à 2 chacune aii

salaire mensuel de P. 8
;
pour celle des Gonaïves , de Jérérnie

,

de Miragoàne et de St-Marc à 2 chacune, au salaire mensuel

de P. 6
;
pour celle d'Aquin et du Port-de-Paix à 1 chacune

,

au salaire mensuel de P. 5.

Arl. 6. Est instituée à la capitale une commission centrale

chargée spécialement de centraliser toutes les sommes de pa-

pier-monnaie retirées dans la circulation pour les soumettre à

nu nouveau comptage et procéder, cette formalité accoaipiie,

à leur brûlement sur une place publique. Cette coniu^ission est

composée de 6 membres , dont un président et un comptable

,

recevant chacun , à titre d'appointements mensuels , P. 80.-

Cette commission aura sous ses ordres un nombre de

compteurs et de hoquetons proportionné aux exigences du ser-

vice , recevant les premiers, chacun P. 30 par mois elle»

seconds P. 10.

Art. 7. Dès la publication du présent arrêté , le personnel de

ces différentes commissions sera immédiatement installé à la

diligence de l'administrateur des finances dans chaque arron-

dissement financier.— A.vaut (^'entrer ea fonction , tous ceux
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"ijppclés dnsî à participer aux opérations du reirait, prêteront

<lans une audience solennelle du tribunal civil,— là où ne

siégera pas un tribunal civil , de la justice de paix ,
— le ser-

ment d'exécuter avec exactitude , fidélité et probité le travail

qui leur est confié.

Art. 8. Aussitôt que les commissions seront installées , elles

commenceront à effectuer le retrait du papier-monnaie , cha-

cune conformément à sa compétence et à ses attributions.

Art. 9. L'administrateur des finances de chaque arrondisse-

ment financier transmettra note régulièrement , et au fur et à
mesure, à chaque commission locale, des titres dressés par lui,

relatifs à la perception des portions de revenu dont le paiement

est réglementé dans l'arrêté du il du courant et, dès la réceptiou

de ces titres, le trésorier, particulier les adressera à la même
commission.— Les débiteurs desdits titres en verseront le mon-
tant conformément aux dispositions de l'article 2 du susdit arrêté.

Les sommes versées seront comptées sous le contrôle de ki

• commission qui , après en avoir constaté l'exactitude , délitrera

tout reçu ou acquit nécessaire et retournera sans délai les titres

acquittés au trésorier particulier.

Art. 10. Jusqu'à nouvelle décision , il ne sera pas reçu à la

fois d'un même porteur de papier-monnaie à l'échange une

somme plus forte que G. 1500 de papier ni moindre que G. 75.

Art. 11. Les sommes présentées à la commission en vertu

des dispositions de l'article précédent , seront immédiatement
comptées sous la surveillance et le contrôle de la commission,
qui , celte opération effectuée , délivrera elle-même au porteur

un mandat spécifiant leur valeur en monnaie forte de la somme
déposée ; ce mandat sera immédiatement acquitté.

Art. 12. Pour le service du paiement de la contre-valeur deS

sommes déposées, il sera mis dans chaque trésorerie, à la dis-

position du trésorier , des employés en nombre proportioniié

aux besoins de ce service.

Art. 13. Il est formellement interdit aux commissions de re-

cevoir , en dépôt d'avance , des sommes pour être échangées.—^
Toute contravention à celte disposition emportera immédiate-
ment la destitution de son auteur , sans préjudice de toutes

peines et restitutions ou dommages-intérêts , si le cas y echet.

Art. 14. Le papier-monnaie, provenant des droits de douane,
et celui échangé directement , ne seront pas confondus , mais
seront empaquetés par G. 100, pour les paquets de G. 100,

' être remis en lots de G. 1000.



Ârt. 15. Chaque paquet de G. 100 et de G. 1000 portera ,„

.en toutes lettres la signature du compteur.— Les in*uiibi'es ds

la commission et les compteurs sont tenus de veiller à l'exécu-

tion de cette prescription , étant rendus responsables solidaire-

ment de tout déficit découvert, des paquets non signés ou dont

la signature serait illisible.— Tout compteur qui aura contre-

venu à cette disposition sera immédiatement destitué.

Art. 16. Les commissions de retrait et les compteurs sont

aolidairement responsables de tout déficit qui sera découvert

dans les sommes qui auront éié comptées par elles respective-

ment , sans préjudice de toutes les peines ou dommages-inté-

rêts, s'il y a lieu.

Art. 17. Les membres de chaque commission de retrait sont

tenus sous leur responsabilité de veiller à l'application régulière,

sur le papier présenté à l'échange , de la marque qui aura été

adoptée pour le rendre désormais incirculable.

Art. 18. La commission de la capitale acheminera, tous les

deux jours, à la commission centrale, les sommes perçues,

comptées et empaquetées ; les commissions des autres localités

expédieront tous les quinze jours , au plus tard , à la commis-
sion centrale , les sommes perçues , comptées et empaquetées.

Art. 19. Chaque commission , y compris la commission cen-

trale , tiendra un registre où seront inscrites et arrêtées régu-

lièrement ses opérations de chaque jour ; copie de ce registre-

Sr^ra adressée chaque semaine au Secrétaire d'Etat des Finan-

ces pour la Commission executive , et chaque mois à la Chara-

tre des comptes.

Art. 20. Le brûlement du papier-monnaie retiré de la cic-

culation , aura lieu au fur et à mesure que les sommes centra-

lisées auront été comptées de nouveau par la conirnission cen-

trale. Il sera effectué dans un lieu pubHc après qu'avis aura été

donné du jour, du heu et de la quantité de papier du brûlement.

Art. 21. Au jour désigné pour le brûlement, avant que le

papier-monnaie ne soit transporté sur le lieu de l'opération.

,

comme aussi sur le lieu même , il sera loisible à un nombre

de citoyens
,
qui ne pourra être plus de cinq , de se présenter

inopinément et de demander à compter tels paquets qu'ils vou«r

dront choisir.-— Si des déficits ou fraudes étaient découverts

dans cette vérification , l'opération sera suspendue et procès-

verbal dressé de l'incident pour être acheminé sans retard à la

commission executive.

Art, 22. Lorsque le brûlement aura eu lieu
,
procès-verbal



Sijra drossé do ropôralion et signé do tous iosinombros présonl-?,

pour èlro achominô au Sociclaii'o d'Etat dos Fiuancos pour la

lio!-u;i!iS3ion exécutivo.

Art. "23. Los brùlesnonls seront clTcctués par une commission
spéciale, ooinposéo do deux mouibres délégués par la coiri!>;is-

sion tv-ntralo , du président do la (Ihambrc des comptas, du
trésont;r généi-al , du doyen du tribunal de cassaîion , du coni-

niissaire du gouverneHiout et du eoannandant de la plaee. , ou
en cas d'einpôclioineut , de leur déléi^ué. A celle conirai?-ion

Seront toujours ajoutés trois coniinuri;anls dési^inés
,
par quin-

zaine
, par i'adiuiuistrat;on des finances pour les npéradons do

brùlenicnt de cette période de qiunze jours.

ArL lî'k Les roinnii^sionif de retrait sont tenues , sous leur

responsabilité personnelle, de surveiller le travail des eoiop-

teurs , do dénoncer les fraudes , abus et négligences. Elles pro-

nonceront dans toutes contestations, après s'être éclairées

d'experts dans la nuitière , s'élovant sur la questifîa de savoir

si un billet est faux ou non, ou si, en partie délruît , il doit

être accepté.

Art. '^S. Le présent arrêté sera imprimé
,
publié et exécuté

â la diligence di! Secrétaire d'iLtat des l^'inances et du Commerce.
Donné au l^ibris national , au Port-au-Prince , le 1'^'' octoDrc

487^2, i.*n o9« do llndépondance.

NISSAGE SAGET.

Par lo Présiiient :

Le S'XiélairecrElai dos Finances et da Commerce , L. ÉTIiÉiVRT.

Ko 4i.— ARRÊTÉ.

NISSAGE SAGET, Président (fHdUi

^ Yu la loi du 24 août i87'2 sur le retrait ::n popior-monnaic,

et l'arrêté du It-'" octi^bre établissant ce mo:!o (1(1 vrivAll :

Sur la proposition du. Secrétaire d'Elat des Finances et du
Gonnnercc , après délibération do la commission executive , et

de l'avis du Consed des Secrétaires d'Etat

,

A ARP.ÈTÉ et ARRÊTE cc qui suit :

Art. 'Un- Sont nommés: jo membres de la commission cen-

trale de retrait, les citoyens \. Pasquet, pré.sident ; Monlézu-.iie

(^uitaud . L. Moreau , Lo;.:is A*,né , Fils Aimé Edouard.^ Jesuph
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, ce dernier , comptable

; ^crétaire , le dloy^-fn

JVoniiil Marcelin.

Sont nommés : 2» membres des autres commissions de retrait;

Pour le Port-au-Prince : les citoyens Oscar Imbert
,

prési-

doijl; Lel'èvre Girard , Cinéas LaciY>ix , Dorvil Bonheur , Jean
Julien, Henit Rouanez, ce dernier comptable ; secrétaire, iè

citoyan Joseph Sakado fils.

Pour le G&p-iLdtien : les citoyens Magi.y, président; N. Ber^
riadin , coir^ptibie et secrétaire; Saint-Pierre Jean-Pierre,

Samt-îhnorit Blot.

Pour U^s Cayes : les citoyens Adelson Douyon
,

président;

Roche Dorocher , comptable et secrétaire ; Mucius Pierre ,.

C. Villate.

Pour Jacmel : les citoyens P.-C. Thébaud, président; Surin

Pilié , comptable et secrétaire ; Vissière Chanlalte et Francis

I^Iontas.

Pour les Gonaïves : les citoyens J.-F. Dorvelas Doj-val
,
prâ-

aident; Léo Benoit, comptable et secrétaire; Léopcnd Thomas-
Pour Jéréiiùe : les citoyens Hippolile

,
président ; Alexandre

Massac , comptable et secrétaire ; Sanon Aisé.

Pour Miragoàne : les citoyens Démosthènes Maignan, présr-

dcnt ; Eugène Malbranche , cumptabie et secrétaire ; DorfeufJ-

Adrien.

Pour St-Marc: les citoyens Théodule Louis, président; Evan
•Loyd , comptable et secrétaire et Bear.brun Icart.

Pour Aquin : les citoyens A. Dessous, président; Durand j*,.

comptable et secrétaire et Byron Lhérisson.

Pour le Port-de-Paix : les citoyens Cléomène Arné, président;

£tiLniiie Saint-Aude fils , comptable et secrétaire et Théophile;

Sylvain.

Art. 2. Sont nommés : 1» compteurs de la commission cen^

traie : les citoyens Mondésir Kébro , Télus Latbntant , Dudorfil

Nazon , Furcy Elie , Diogène Hérard , M. Pierre-Pierre , T. La-
mothe , Lusimon Hayson , Edmond Liautaud ,

Stanislas Lubin

,

Eugène Toussaial Pierre , Numa Boze.

Sont nommés :
2o compteurs de la commission de retrait de

la capitale : les citoyens Joseph Polynice Paul , T. Coudol

,

Alexandre Lahens, Mésiher Mésil Romain, JNicolas Innocent,

Poursaint , Théogé Ganesté , Edouard Déjoie , Boursiquci Ga-

briel , Golbert Larencul, Overt, Saint-Riiaire Lairanco.

Art. 3. Un arrêté ultérieur fera connaître les^compteurs- dei>-

autres arrondissements fmanciers.



Art. 4. Le prissent arrêté sera imprimé
,
pubfié et exécuté à

la diligence du Secrétaire d'Etat des Finances et du Commerce.

Donné au Palais national , au Port-au-Prince , le 4 octobre

"1872 , an 69^ de l'Indépendance.

JSISSAGE SAGET.

Par le Présideilt :

Le Secrétaire d'Etat des Finances , da Commerce , etc. » L. ÊTHÉÂRT.

No 45.— ARUÊTÉ.

NISSÂGE SAGET , Président d'UmîL

"V\i les articles 142 de la Constitution et 9 de la loi du 24

août 1872;
Considérant que les ressources accumulées en ce moment

permettent d'activer les opérations du retrait définitif du papier-

monnaie
;
que la marche rapide de cette grande mesure est re*

connue de nécessité publique dans l'actualité
;

Sur la proposition du Secrétaire d'Etat des Finances , après

iîélibéralion de la Commission executive

,

Et de l'avis du Conseil des Secrétaires d'Etat,

A ARRÊTÉ et ARRÊTE cc qui suit :

Art. 1er A partir du 15 décembre prochain , un délai de

quatre mois est accordé pour la présentation à l'échange du
papier-monnaie en circulation contre des piastres fortes. Passé

ce délai , le papier-monnaie cessera entièrement d'avoir cours

dans toute l'étendue de la Piépublique.

Art. 2. Le billet 4e caisse du i\\>Q de vingt gourdes , de la

dernière émission
,
gravement atteint en ce moment par la con-

trefaçon , est et demeure défmilivement démonétisé à partir du
15 décembre prochain et cessera, en conséquence , de circuler

comme monnaie dans la République.
Art. 3. Le nombre des compteurs attachés aux différentes

commissions de retrait est porté à deux cents
,

qui seront ré-

partis conformément aux exigences du service et entreront en
ibnctions dès le 15 décembre prochain. Le nombre des comp-

|\ leurs de la commission centrale est élevé à vingt-cinq, jusqu'il

nouvelle décision.

Art. 4. Chaque semaine, durant deux jours de marché au
iHoïQS , il sera détaché de chaque commission de retrait , un
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membre accomp.lgr.4 do couipteuis , lequel se trraisporlera

successivement éiiais les centi-es inlérier -s les plus populeux de
lu o»*cunsi:ripUoii financière, a l'ctlel dopeitr eur les lieux

l'échituge da pcipier-nioiniaie. Pour ces opérations spéciales, il

ne sera j;v.,iais mis à la disposition du délégué une somme plus,

Ibrle que mille piastres à la Ibis.

Art. 5. Le Ijudi, mardi, mercredi et jeudi de chaque se-,

maine , il sera r^çu à la ibis , de chaque porteur à l'échange

,

une somme de trois cent mille gourdes , en papi.:.r-mom]aio

,

au plus. L'échange des vemlridis et samedis conlmuera à cire

r -j-'i combrniéinent aux dispositions de l'article 10 de rarrôté

du i*Jî' octobre dernier.

Art. 6. Il sera néanmoins loisible à tout porteur ,1; Uisoume
ey.ccdaid (rois ceîU mille gourdts de les préM:r-l<r,à la^tVtis à

Féohane;e- contre des bous coiiipeusabîes,' soit en droiiS' de
douane

. ,our ies portions de ce revenu alVéreut nu retrait, soit

\ en perception de la caisse de réserve. Dans ce cas, les h-ù:^

qui n'aurai,-ut pas eu le ie;;ips d'être compensés à répu'.:-, où
le papier-inonnaie cessera de circuler bonifieront d'un iiitérct

de i i/^i o/o par mois , à partir de cettii époque.
Art., 7. li sera également délivré, s'il y a lieu, aux porteurs

du papier-monnaie qui en ter-nt la deuiande , des bciis corn-

pensables en droits de douane , à partir du i"' oelobi-e pro-
chain , et portant intérêt de 1 i/-?. o/o pur mois, à partir du
jour de leur émission.

Art. 8. En vertu des dispositions de l'art.de Itî de la loi du
24 août 187';:- , il sera indiqué par des nublicahv-is officielleâ

laites par les autorités compétentes désignées à cet eL_t, par-

tout où besom sera, et aussi souvent que ce sum nécessaire,
la contre-valeur en mor.naie forte des prix, en papier-monnaie
de (ou . ies objets de coaso:nmation usuelle.

,

Art. 9. Le présent arn té sera imprimé, publié et exécuté à

la diligence d'.i Secrétaire d'iilat des Finances et du Commerce
et de celui de l'Intérieur et de l'Agriculture, chacun en ce qui

le concerne.

Donné au Palais national, au Port-au-Prince, le 29 novem-
b;-e 187^2, an 69c de l'indépendance.

NISSAGE SAGET.

Par le Président; :

le Secréicdre d'Etat au Jcfarlemcnt des F'KiUKfS , L. ÉTÎÏ''^Ar\T.

Lo Sccrèiiiire d'ÉlJ au dt'parle.ji^ti de i^..i.., uur , DAMiER.
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